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VSLRRECTION DU 13 JUIN. — ACTE D* ACCUSATION. 

Haute-Cour de justice a commencé aujourd'hui les 

. lu relatifs à l'insurrection du 13 juin. (Voir plus bas 

mute-rendu de la séance.) — Voici la partie de l'acte 

,'Sation qui a été lue aujourd'hui : 

FAITS GÉNÉRAUX. 

■ , Hépublique, fondée en 1848 n'a pas tardé à 
adversaires ces prétendus démocrates qui, 

rencontrer 
méconnais-

Mes"éternelles de la vie sociale, se constituent par-
' de l'or-

insurrection 
•* 'fj" tous les temps les implacables ennemis 
1 J

'' des lois. L'attentat du 15 mai 4848 et l'insu 
*n juin ont été, à deux reprises et dans la même année, 

LU
 J

0
„CP ut violente expression de cet insatiable esprit de 

dre et des 
in Î3 juin 

Jeteuse et violente expression de ce 
lté et d'anarchie. La journée du 13 juin 1849 est venue, 

inouveau, mettre en péril les pouvoirs issus du suffrage 
ersel et la société qu'ils s'honorent de défendre. Exciter 

f.'citovens à s'armer les uns contre les autres, renverser 
c

, • la lutte le Gouvernement et la majorité de l'Assemblée 
ïrislative, tel était le but de ce dernier attentat, surpris et 

Hncu à l'état de flagrant délit. Les moyens d'attaque avaient 
longuement concertés, préparés avec une coupable habi 

M
, cette fois, la justice a pu saisir les preuves d'un com-

plot bièn caractérisé. ... 
Dans cet accord de toutes les mauvaises passions, dans ce 

•Btra commun d'insurrection et de révolte, figurent, à des 
titres divers, les doctrines socialistes, la partie de la presse 
périodique qui leur prête son concours, des membres de cette 
minorité de l'Assemblée législative qui se désigne elle-même 
sous le lum de la Montagne, des officiers et quelques soldats 
je la garde nationale, enfin, et sur toute la surface du pays, 
«agitateurs de toute sorte dont les menées révolutionnaires 
n'attendaient qu'un signal parti de Paris. 

li faut remonter à quelques mois pour saisir l'origine des 
élémens du complot. 

Le 4 novembre 1848, le jour même du vote de la Constitu-
tion, l'association de la Solidarité républicaine, poursuivie 
lipuis comme société secrète (1), arrêtait et signait ses sta-
tuts à Paris. Le préambule et l'article l tr de ce programme, 
qui devait être rendu public, étaient ainsi conçus : 

« Considérant que les partis contre-révolutionnaires cons-
pirent ouvertement et s'efforcent de ramener la monarchie ; 

» Que, dans presque tous les départemens, en même temps 
■M la République est systématiquement calomniée, les dé-
mocra es ne peuvent, le plus souvent, trouver dans les admi-
g'utretions locales la protection qui leur est due ; 

« Qu'en présence d'une position aussi périlleuse, il est du 
devoir et de l'intérêt de tous les républicains de former entre 
eux une alliance étroite pour se protéger mutuellement, et 
surtout pour opposer une action unitaire à des manœuvres 
qui, si elles réussissaient, auraient pour effet d'enlever à la 
France le bénéfice de la victoire de Février et de retarder 
l'émancipation générale des peuples : 

» Art. 1". Une association est formée entre les républicains 
des départemens et des possessions françaises d'outre-mer, 
sous le titre de : la Solidarité républicaine, pour assurer, par 
tous les moyens légaux, le maintien du gouvernement répu-
blicain et le développement pacifique et régulier des réfor-
mes sociales qui doivent être le but et la conséquence des 
institutions démocratiques. » 

Quels que soient ici les termes et les restrictions apparen-
' les faits ont prouvé que le but réel de l'association était 
l'organiser ce qu'on est convenu d'appeler le parti démocra-
tique et social, et de lui préparer partout des moyens d'ac-
tion et ds triomphe pour le jour où la lutte deviendrait pos-
"W«. I>«ïs comités de département, d'arrondissement, de can-
;
J« étaient chargés de porter, à tous les degrés de la eir-
Weriptidn administrative, la direction et la surveillance du 

[■ 'nseil central, siégeant à Paris, rue Montmartre, 129. L'ar-
ticle 23 des statuts publics, moins prudent déjà que d'autres 
"«positions, laissait entrevoir, à propos de ces comités, la 
" Stable pensée de l'association. 

loua les mois au moins, dit cet article, et le 25 au plus 
WQ, les comités de département, après avoir recueilli les 
Jis des comités d'arrondissement et de canton, adresseront 
» comité central un état de situation contenant des rensei-

pemens précis sur les besoins et les dispositions des popu-
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'sitoire d'information, du 31 
janvier 1849, 

» Quant à l'organisation légale, nous serons en mesure. Le 
travail se fait en ce moment, et j

J
espère que bientôt il va être 

publié. 

» Nous comptons sur l'insuffisance des ressources finan-
cières actuelles pour accélérer notre triomphe, et vous con-
cevrez que notre première pensée a été de porter examen sur 
ce point. 

» Je viens de demander à Ledru-Rollin la communication 
des travaux statistiques de votre ami Ponge-Debat, et nous 
les utiliserons. 

» Je crois que vous n'êtes pas juste envers le manifeste de 
la Montagne ; avec les principes qu'il contient, toutes les 
améliorations sont possibles, et il est douteux pour moi que 
le tempérament de la société actuelle puisse supporter le 
complet développement de ce manifeste. 

» Est-ce à dire que je le préfère à la déclaration des droits? 
Nullement ; c'est l'arche sainte, et la Constitution de 93 n'a 
évidemment besoin que de quelques modifications rendues 
nécessaires par le progrès. Je suis donc comme vous très-
partisan de replacer au sommet de notre République la dé-
claration des droits et la Constitution de 93 ; c'est, comme 
le disait la Charte de Louis XVIII, le moyen de renouer la 
chaîne du temps, et le respect de la iradition a une valeur 
incontestable. 

» Quant à présent, cependant, et comme base de discus-
sion, il n'est pas inopportun d'accepter le programme de la 
Montagne et d'en faciliter toutes les conséquences. 

» Voilà comment nous entendons opérer après une révolu-
tion nouvelle : Promulguer la déclaration des droits et la 
Constitution de 93 légèrement modifiée. Provisoirement une 
dictature révolutionnaire, résumée dans un comité de salut 
public, et s'appuyant sur un comité consultatif, composé 
d'un délégué de chaque département. Les listes de la Soli-
darité compléteraient l'organisation politique, et dix décrets 
suffiraient pour donner à la révolution toute la force dont 
elle aurait besoin. Tout cela se fait ou se prépare ; ne crai-
gnez donc rien. 

» Vous êtes sévère avec Ledru ; je vous garantis qu'il n'y 
a pas d'existence plus occupée que la sienne. S'il ne répond 
pas toujours à tous, n'accusez ni son défaut de connaissance, 
ni son courage ; il est à la hauteur des circonstances, j'en 
suis convaincu ; seulement ce n'est pas un homme de détails. 
Quant à sa tenue à la Chambre, a-t-il la liberté d'action? 
Pour se faire écouter, il est obligé de ne pas se prodiguer, 
mais il est révolutionnaire et dévoué autant que personne...» 

Le 27 décembre, l'accusé Martin Bernard, président du con-
seil central, écrivait de son côté, en ces termes, au sieur Dus-
surger, à Lyon : v 

« A l'œuvre donc, la position n'est pas mauvaise, la 
venue du Bonaparte nous procure deux avantages : le pre-
mier, c'est que Cavaignac soit mort et enterré ; le second, 
c'est de nous mettre de suite en présence d'un danger qu'il 
nous fallait toujours subir tôt ou tard, et mieux valait que ce 
fût de suite, car le Bonaparte n'est pas un personnage sérieux, 
car avant peu, quand l'engouement du peuple pour le nom ma-
gique de Napoléon sera passé, la nullité de ce porteur de nom 
apparaîtra a tous, même à nos pauvres frères aveugles des 
campagnes; tandis que si notre candidat, par impossible, fût 
arrivé immédiatement, c'est la Montagne, c'est la démocratie 
tout entière que le peuple eût accusée peut-être des misères 
de la situation. 

» Ne nous affligeons donc pas outre mesure de notre dé-
faite, elle nous donnera le temps de nous ménager un triom-
phe définitif; si nous avons reculé au 22 février, ce sera pour 
revenir à un 24 février plus complet. 

» Le résultat est certain, si nous savons nous unir, former 
faisceau, si nous savons comprendre que, pour notre parti, la 
question va devenir une question d'être ou de n'être pas. Dans 
ces graves conjonctures, il faut le dire, jamais pensée ne fut 
plus grande et plus féconde que celle de la Solidarité. Avec 
cette association, nous pouvons relier les tronçons épars de la 
démocratie, nous pouvons former une armée redoutable, d'au-
tant plus redoutable, qu'elle sera plus pacifique et plus lé-
gale, dans l'acception la plus stricte de leur Constitution. Il 
faut, en un mot, que notre Solidarité couvre la France, que 
pas une commune de la République ne soit privée de son ac-
tion centralisatrice, pour qu'au jour prochain où la France, 
pour se sauver, sera obligée de se jeter dans les bras de la 
vraie démocratie, nous trouvions un personnel tout créé, pour 
qu'au moins nous ne manquions pas, sinon d'hommes, au 
moins de renseignemens positifs sur les hommes, comme au 
24 février » 

Voilà comment, dès la fin de 1848, s'organisaient, pour 
renverser la Constitution de la République, quelques-uns de 
ceux qui ont prétendu s'en porter les défenseurs dans la jour-
née du 13 juin 1849. 

. De ce moment aussi, sous cette impulsion énergique et 
d'accord avec les résolutions que révèlent les deux lettres 
qu'on vient de citer, les discours tenus dans les clubs et le 
langage de certains journaux redoublèrent de violence. Tout 
fut mis en oeuvre, tout fut exploité pour marcher au but et 
pour épier ou faire naître une occasion d'agir. Aucuns prétex-
tes, aucunes causes d'agitation n'étaient négligés. Dans la 
séance du 26 janvier 1849, le Gouvernement crut devoir sou-
mettre à l'Assemblée législative un projet de loi portant in-
terdiction des clubs, et le lendemain 27 la justice vint de-
mander l'autorisation de poursuivre le représentant Prou-
dhon, pour des articles publiés par lui dans le journal le Peu-
ple contre l'autorité et les droits du président delà Républi-
que ; ces articles, déclarés coupables parle jury, ont été l'ob-
jet de la condamnation prononcée par l'arrêt de la Cour d'as-
sises de la Seine du 28 mars dernier. 

Le mot d'ordre fut aussitôt donné; on prétendit trouver la 
violation de la Constitution dans la seule préseniation du projet 
de loi contre les clubs. Et tandis que les journaux la Républi-
que, le Peuple, la Révolution démocratique et sociale, laRéfor-
me,leTravail a/TraneTuetunedélégationdesclubsdemaiidaient, 
le 27 au matin, par une protestation collective et signée, la 

mise en accusation des ministres, le même jour, à la séance 
de l'Assemblée, le représentant Ledru-Rollin, chef de la Mon* 
tagne, déposait sur la tribune la proposition formelle de cette 
mise en accusation ; les journaux socialistes la reproduisaient 
le lendemain, revêtue de quarante-neuf signatures, parmi les-
quelles se trouvent celles des représentais Ledru Rollin, Mar-
tin Bernard, Félix Pyat, Gambon, Fargin-Fayolle, Deville, 
Ménand, accusés dans le procès actuel. 

' L'Assemblée avait repoussé, le 27, l'urgence demandée par 
le Gouvernement pour la loi sur les clubs ; elle devait, le 29, 
délibérer sur la première lecture d'une proposition qui avait 
exoité une vive agitation parlementaire, la proposition de M. 
Râteau, dont la Commission provoquait le rejet. Ce fut pour 
ce jour-là que, sous l'influence des faits maintenant connus, 
s'organisa le mouvement avorté du 29 janvier. Les mesures 
étaient prises, l'émeute se tenait prête à éclater, et si une ha-
bile et heureuse prévoyance a devancé l'attaque, si l'excellente 
attitude de la garde nationale et des troupes l'a déconcertée 
et a préservé le pays de cette nouvelle commotion, sans effu-
sion de sang, tout Paris se souvient encore et de la gravité du 
péril conjuré et des signes certains par lesquels il s'était ma-
nifesté. 

Au surplus, dans une lettre écrite le 20 juin au sieur Hodé, 
chez lequel elle a été saisie, l'accusé Songeon, l'un des mem-

bres du comité démooratiçiue socialiste, qui ont pris le plus de 

part aux faits du 13 juin, s'exprime ainsi à propos d'un fait 
relatif à M. de M... (l'accusé Madier de Montjau jeune): 
« Pour moi, qui n'ai jamais trouvé là la foi sincère qui en-
gendre les œuvres; qui n'ai pas trouvé, le vingt-neuf jan-
vier, ni les 10-13 juin, l'attitude ni les actes aussi révolu-
tionnaires que les harangues , je su s très tourmenté de 
cela..... » 

La dissolution de l'Assemblée constituante et la convocation 
de l'Assemblée législative furent décidées par la loi du 14 fé-
vrier 1849, et la loi électorale fut adoptée le lo mars. 

L'approche des élections générales devint pour le parti dé-
mocratique socialiste, non pas seulement une époque de dis-
cussion libre et légitime, mais un nouveau prétexte d'agita-
tion violente et de propagande révolutionnaire. 

L'instruction nous montre le point de départ de diverses 
organisations qui figureront plus tard parmi les instrumen3 
du complot. 

Il existait alors simultanément à Paris un conseil central 
des républicains démocrates socialistes, dont l'accusé Pardi-
gon était secrétaire, et un congrès national électoral. La fusion 
de ces deux associations avait été déji tentéedans une réunion 
du 26 février, dont le procès-verbal, rédigé par Pardigon, a 
été saisi chez lui. On y voit intervenir l'accusé Langlois, dé-„ 
légué par le comité de la presse. 11 annonce que « la presse 
démocratique s'est consti' uée en comité à l'effet de concourir 
à la réalisation d'une fusion immédiate et réelle entre le con-
seil et le congrès.» 

L'union proposée fut adoptée. Dans le procès-verbal, la men-
tion de ce résultat est précédée de ces lignes: « Le citoyen 
d'AUon-Shée : Ainsi concluons ! Nous déclarons qu'il existe, 
dès ce moment, un comité fusionné révolutionnaire et jus-
qu'aux comices électoraux. » 

Le conseil central ainsi formé institua une commission per-
manente établie passage Sourdis, rue des Fossés- Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, n. 31. Des circulaires autographiées, des 
instructions datées du mois d'avril ont été saisies, notam-
ment chez l'accusé André et chez l'abbé de Montlouis. Elles 
sont le plus généralement signées ainsi : l'abbé H. Montlouis, 
Aimé Baune, E. André. C'est cette commission qui parait a-
voir présidé, en définitive, à la formation du comité démocra-
tique socialiste des élections, dont les bureaux furent pla-
cés impasse des Bourdonnais, n. 6, et dans lequel le conseil 
central est venu lui- même s'absorber. Le comité démocratique 
socialiste fut composé de 180 délégués des douze arrondisse-
mens de Paris, de 38 délégués de la banlieue ; en tout, 218 
membres. La liste complète et autographiée a été saisie chez 
l'accusé Pardigon. Le comité était en outre en rapport avec 
les délégués des départemens. 

Les circulaires et les instructions successives répandues au 
nom du comité témoignent toutes de l'activité du parti qu'il 
représentait, et du véritable but qu'il entendait poursuivre. 
Dans l'une, on lit : « Formez des comités de département, 
d'arrondissement et de canton ; profitons de la lutte électo-
rale pour centraliser nos efforts. » Des instructions manu-
scrites, en date des 2b et 26 avril, émanées de l'accusé An-
dré, se référant à la nomination des délégués d'arrondisse-
ment, se terminent par cette formule : « Si vous ne mettez 
pas à exécution, dans le délai précité, cette instruction, le 
parti ne sera jamais organisé; ou par celle-ci : « Songez 
qu'après le 13 mai, toute organisation deviendra impossible.» 

C'était la commission qui désignait, par lettres spéciales, 
«en vertu des pouvoirs discrétionnaires qu'elle avait reçus 
de l'assemblée générale des délégués, » les orateurs qui de-
vaient soutenir la cause socialiste dans les réunions électo-
rales où ils avaient mission de se rendre. 

Enfin la commission convoquait directement ses membres 
pour les réunions de la Montagne, rue du Hasard, n° 6, avec 
cette mention : « Présence obligatoire ; cette lettre vous ser-
vira de carte d'entrée. » C'est ce qui résulte de deux lettres, 
datées du 25 avril, saisies chez l'abbé de Montlouis, écrites 
par André, signées de lui et de l'accusé Baune (Aimé). 

On peut juger de l'esprit qui animait cette commission, 
formant alors le centre d'action du comité démocratique so-
cialiste, par une lettre de l'abbé de Montlouis, à la date du 
17 avril, le jour mèmeoù, la Montagne s'abstenant de voter, 
l'Assemblée constituante accordait un crédit de 1,200,000 fr. 
pour l'entretien du corps expéditionnaire envoyé en Italie. 
Cette lettre a été saisie chez l'accusé Chipron, membre du 
comité démocratique socialiste, et plus tard de la commis-
sion des vingt-cinq. 

Elle commence ainsi : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

Csmité démocratique socialiste des élections. 

» Paris, le 17 avril 1849. 
» Citoyens, 

» Des ministres traîtres à la sainte cause populaire ont osé 
proposer à l'Assemblée nationale d'intervenir en Italie pour 
y renverser le principe républicain » 

Elle se termine ainsi : 

« Si, malgré le vœu de la France républicaine, un gouver-
nement parjure et insensé voulait encore persister dans sa 
sacrilège conspiration contre la liberté des peuples et réta-
blir le pape sur un trône brisé par la seule vraie puissance, 
la puissance populaire, alors, au nom du peuple qui nous a 
envoyés ici, nous devrions dire à tous les représentans de la 
Montagne : 

» Revêtez-vous de vos écharpes, descendez dans la rue, et 
dites au peuple que l'insurrection est le plus saint des de-
voirs. » 

k Soyez-en persuadés, citoyens, le peup'e répondra à l'ap-
pel de ses représentans, et il fera justice de ces pygmées 
royalistes qni voudraient relever en France une monarchie à 
jamais renversée. 

» L'abbé H. MONTLOUIS. » 

On a encore saisi chez l'accusé Chipron le manuscrit de 
l'engagement imposé, par le comité démocratique socialiste, 
à tous ceux qui se portaient devant lui candidats à la re-
présentation nationale. Cet engagement a été inséré dans plu-
sieurs journaux, et notamment, à deux reprises différentes, 
dans le Peuple des 19 et 21 avril. Les articles 1" et 2 de la 
déclaration exigée sont publiés dans ces termes : 

« Art. 1". La République est au-dessus des majorités. 
» Art. 2. Si la Constitution est violée, les représentans du 

peuple doivent donner au peuple l'exemple de la résistance.» 
Dans le manuscrit, après le mot résistance, viennent les 

mots à main armée rayés au crayon. 

Ces derniers mots avaient été votés par la commission ; seu-
lement, dans une pensée de prudence qui n'a pas besoin d'ex-
plication, l'accusé Madier du Montjau jeune raya de lui-mê-
me ce membre de phrase, en vue de la publication qui devait 
avoii lieu. Quel qu'en fut le motif, le fait de la radiation pa-
rut assez grave à deux membres de la commission, le sieur 
Armand Lévy et l'accusé Cœur-de-Roy, pour qu'ils aient cru 
devoir donner leur démission le 21 avril. Leurs lettres ont 
été, comme la pièce dont il s'agit, saisies chez Chipron. Tou-
tes deux expriment en termes formels la cause de cette re-
traite. 

Quoi qu'il en soit du texte publié, rengagement fut exigé 
d'une part et accepté de l'autre, tel qu'il avait été voté. On 

en aura bientôt la preuve en voyant comment, le 11 juin, les 
représentans du département de la Seine furent mis en de-

meure de tenir leur parole. 
En guerre avec toutes les conditions de l'ordre et de I auto-

rité légale, marchant plus ou moins ouvertement à un but é-
videmment révolutionnaire, le comité démocratique socialiste 
avait voulu tenter d'affranchir les réunions électorales, orga-
nisées par lui, de la présence des délégués de l'autorité muni-
cipale. Là encore il vit le prétexte d'une lutte ardente , il la 
provoqua, la soutint, prêcha la résistance, et, quand 1 arrêt 
de la Cour de cassation du 20 avril 1849 eut proclamé d'in-

contestables principes, dont la vraie liberté n'a jamais à souf-
frir, il publia le 30 avril, dans les journaux devenus ses or-
ganes, un manifeste ainsi conçu : 

COMITÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE BES ÉLECTIONS. 

Au peuple ! 

« Il est des droits antérieurs et supérieurs aux lois positi-
ves, et indépendans de ces lois (art. 3 de la Constitution). 

» Le droit de réunion est un de ces droits : c'est en le re-
vendiquant que le peuple souverain a fait la révolution de 
Février. 

» Le droit de réunion électorale est la condition d'existen-
ce du suffrage universel, et le suffrage universel est l'exercice 
de la souveraineté du peuple ; qui frappe l'un frappe l'autre. 

» La souveraineté du peuple, source de tout pouvoir, su-
périeure à toute autorité, ne souffre aucun contrôle, n'admet 
pas de surveillance. 

» Le suffrage universel fait les gouvernemens, les gouver-
nemens sont les serviteurs ; les serviteurs ne surveillent pas 
les maîtres. 

» La présence des agens du pouvoir dans une réunion élec-
torale est un attentat ; en forçant l'entrée des conseils du peu-
ple, la police a violé la Constitution. 

» Le peuple a le droit de te lever pour la défendre ; mais 
il n'est point obligé de châtier la provocation à l'heure du 
provocateur, il choisit son jour et ses armes. 

» Le jour n'est pas venu : le peuple se retirera tt laissera 
au pouvoir le temps de réfléchir; il ne veut pas qu'on l'ac-
cuse de préférer la victoire du sang à celle du suffrage. 

» Illégale, entachée d'un vice irrémissible, une Assemblée 
législative nommée dans le silence du peuple, ne serait pas 
l'Assemblée d'une nation libre. 

» Les réunions électorales démocratiques socialisJ.es reste-
ront suspendues. 

» L'autorité est mise en demeure. 

» Les royalistes et les faux républicains continuant de 
conspirer sous l'œil du commissaire de police, les citoyens li-
bres ne veulent pas d'un droit mutilé. 

» Tout homme qui subit volontairement un abus de pou-
voir en est complice. 

» Celui qui désobéit aux décisions des délégués du peuple 
est un agent de scission, un déserteur; il est un traître à la 
République, à la cause de la démocratie sociale. » 

Ainsi la résistance est organisée et promise pour un cas de 
violation de la Constitution dont les partis se réservent d'être 
juges, en dehors du droit des majorités, et les efforts se mul-
tiplient et se concentrent de plus en plus pour créer, contre le 
pouvoir, l'apparence de ce grief. On en était là lorsque s'en-
gagèrent dans l'Assemblée et dans la presse d'ardens débats 
sur la question d'Italie, qui devint dès ce moment le prétexte 
systématiquement choisi pour exciter les passions populaires. 
L'Assemblée constituante louchait au terme de ses travaux. 
Dins la séance de nuit du 8 mai, après une longue et vive 
discussion, et malgré la résistance du ministère, elle adop-
tait une résolution par laquelle elle « invitait le Gouverne-
ment à prendre les mesures nécessaires pour que l'expédition 
d'Italie ne fût pas plus longtemps détournée du but qui lui 
était assigné. » Ce n'était pas assez pour le parti montagnard 
et socialiste. Après le vote, une proposition de mise en accu-
sation du président de la République et des ministres, pour 
violation de la Constitution, est déposée par le représentant 
Considérant ; elle est revêtue de cinquante-neuf signatures. 
Pour entretenir l'agitation, de nouvelles interpellations sont 
reproduites aux séances des 10 et 11 mai et suivies d'un or-
dre du jour pur et simple ; le renvoi aux bureaux de la pro-
position de mise en accusation est rejeté. 

En même temps, le comité démocratique socialiste, à la 
veille des élections, révèle encore par deux actes significatifs 
son attitude et ses résolutions. 

C'est d'abord une déclaration des vingt huit candidats 
proposés par lui qui est publiée dans les journaux, notam-
ment dans la Révolution démocratique et sociale des 9 et H 
mai, et dans le Peuple du 14. Elle est ainsi conçue : 

AU PEUPLE DE PARIS. 

« Citoyens, 

» Proposés par vos délégués, comme candidats pour le dé-
partement de la Seine, votre confiance nous impose des de-
voirs que nous saurons remplir. 

» La République, c'est le renouvellement de la société 
mourante de corruption; c'est l'avénement du peuple; c'est 
la liberté, l'égalité, la fraternité; c'est l'avenir si longtemps 
attendu de l'humanité. 

; La révolution politique et sociale, qui affranchira la 
France et l'Europe, attaquée de toutes parts, appelle ses dé-^ 
fenseurs. Il s'agit de la sauver, et nous la sauverons avtc 
vous. 

» Vive la République démocratique et sociale ! 

« Les vingt-huit candidats désignés. » 

C'est ensuite, dans le Peuple du 14, un dernier appel 
adressé, au nom du comité,aux électeurs démocrates, et qui 
se termine par les lignes suivantes : 

« Un pouvoir insensé, dont les actes derniers ont été un 
insolent défi jeté à l'Assemblée nationale, à la souveraineté 
du peuple, saura que le jour où il tenterait de réaliser ses 
projets criminels, de porter une main sacrilège sur la Répu-
blique, la tempête populaire l'enverrait rejoindre ces géné-
rations de rois et de princes qui promènent sur la terre étran-
gère leur orgueilleuse nullité et leurs ténébreux complots. 

» Démocrates I soyons unis, le jour de la justice est pro-
che. Demain, peut-être l'avénement de la République démo-
cratique et sociale. » 

Ainsi, au dedans et au dehors de l'Assemblée, rien n'était 
négligé pour produira et entretenir l'agitation. 

Après le 13 mai, c'est-à-dire après les é'ections terminées 
il se passa dans le comité démocratique socialiste un l'ait 
qui suffirait seul à prouver que la mission de ce comité ne 

bornait pas à assurer, ptir l'élection, le succès de ses doctri-
nes et de ses candidats. 

On a saisi chez l'abbé de Montlouis les procès-verbaux des 
séances des 12, 13 et 14 mai. Dans la séance du 12 presidéa 
par l'accusé Duverdier, le comité décide qu'en se séparant il 
confiera ses pouvoirs a une commission intérimaire révoca-
ble par lui. Cette commission sera de vingt-cinq membres. 
Un des orateurs entendus sur la question, demande « qu'elle 
soit composée d hommes révolutionnaires, dévoués corps et 
âme a la République, d'hommes qui marchent sur les traces 
de Barbes, Raspail et Blanqui. » Dans la séance du 13 la 
proposition de la veille est combattue au nom d'une commis-
sion secrète des trois qui prétend avoir seule le droit de con-
tinuer les pouvoirs du comité. Cette motion est rejetée, et à 
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la séance du 14, les membres de la commission des vingt-

cinq sont nommés au scrutin. On voit par le dépouillement 

des votes que l'accusé {Servient, qui est devenu le président 

de celte commission, à "réuni l'unanimité d*» suffrages. 

Telle est l'origine de cette commission des vingt-cinq qui 

représente, dans la procédure actuelle, le dernier état du co 

mité démocratique socialiste, et ifài a été l'un des élëmens 

les plus actifs du complot et de l'attentat de juin. Les noms 

des membres de la commission sont, pour la première fois, 

publiés au bas d'un manifeste au peuple inséré dans les jour-

naux socialistes du 26 mai, notamment dans le Peuple et la 

fraie République (1). 

A l'action du comité démocratique socialiste s'était jointe, 

pendant la période qui vient d'être parcourue, c'est-à dire 

depuis le mois de décembre 1848 jusqu'aux élections de mai 

4849, l'action du comité de lâ presse démocratique et so-

ciale. Dans ce comité figuraient principalement les journaux : 

La Vraie République, représtntée par son rédacteur en 

chef, l'accuié Thoré, et par l'accusé Pardigon; 

Le Peuple, représenté par l'accusé Langlois, ou par le sieur 

Damiron ; 
La Révolution démocratique et sociale, représentée par son 

rédacteur en chef, l'uccusé Delescluze; 
La Réforme, représentée par son rédacteur en chef, l'ac-

cusé Ribeyrolles, ou par le sieur Coq ; 

La Démocratie pacifique, représentée par l'accusé Considé-

rant, rédacteur gérant, par l'accusé Cantagrel , ou' par le sieur 

Brunier ; 
La Tribune des Peuples, représentée par le sieur Julvé-

court, et plus tard par l'accusé Jules Lechevalier ; 

La République, représentée par le sieur Bareste, rédacteur 

en chef, par le sieur Hervé, ou par le sieur Chotard ; 

Le Travail affranchi, représenté par le sieur Vidal, ou par 

le sieur Toussenel ; 

Enfin quelques autres journaux non quotidiens, dont le 

concours avait moins d'importance. 

Le procès-verbal déjà cité de la réunion dans laquelle fut 

arrêtée, le 26 février, la fusiou du conseil central et du con-

grès national, détermine l'origine et le but de la création du 

comité de la presse démocratique et socialis'e « La 

presse, dit l'accusé Langlois, délégué de ce comité, s'est don-

né pour nmsion de constituer l'unité au sein du parti, soit 

pour Paris, soit pour les départemens, et de mettre à la dis-

position du comité, qui serait l'unité, toute son influence.» 

L'existence de cette commission serait encore établie, au 

besoin, par la publication faite en son nom, dans les jour-

naux du 5 avril 1849, d'un programme électoral de la presse 

démocratique et sociale, et par les lettres de convocation fai-

tes également en son nom, le 10 juin suivant, pour la réunion 

dont il sera parlé pins tard. 

Sans avoir une organisation fixe et périodique, dont il au-

rait redouté les conséquences légales, le comité de la presse 

se réunissait chaque fois que cela était jugé nécessaire. Les 

réunions avaient lieu quelquefois dans les bureaux du Peu-

ple ou de la République, rue Coq Héron, 5, le plus souvent 

dans ceux de la Démocratie pacifique. Il est constant que, s'il 

s'est parfois occupé de questions d'intérêt prive soulevées en-

tre quelques-uns de "Ses membres, telles que la contestation 

survenue entre l'accusé Tlioré et le sieur Bareste, relative 

ment aux titres de leurs journaux, il avait avant tout un but 

politique et général. 

Il avait des rapports suivis avec le comité démocratique 

socialiste, et se réunissait dès que ce dernier comité en fai-

sait la demande ; c'est ce qui résulte d'une lettre du 9 mai, 

signée Henry Delescluze et saisie chez l'accusé André! 

Enfin il centralisait les communications que le comité so-

cialiste destinait à la presse, et leur assurait, dans les jour-

naux qu'il représentait, une publication uniforme et simul-

tanée. 
S'il y a eu. par intervalle, entre ces deux comités se prêtant 

ainsi un mutuel et formidable secours, d'inévitables tiraille-

mens et quelques passagères dissidences, il ressort de tous les 

faits que ces nuages disparaissaient dès qu'il s'agissait des in-

térêts du parti, et que, dans les momens de crise, l'accord 

était complet. 
La presse démocratique et sociale ne bornait pas son con-

cours à ces insertions dirigées par elle, paraissant le même 

jour dans tous ses organes, et qui révèlent déjà un but com-

mun et un concert positif. La polémique particulière de 

chacun de ces journaux mettait encore ses forces les plus vi-

ves au service du comité démocratique socialiste. Elle le pré-

cédait ou le suivait sur les questions où il appelait la lutte ; 

elle s'associait aux griefs d'où il espérait faire sortir l'agi-

tation du pays; elle repoussait avec lui, même après l'arrêt 

de la Cour de cassation, la présence de l'autorité municipale 

dans les réunions électorales, et commandait la résistance. 

Elle reprenait, pour les répandre de plus haut et plus 

loin, les thèses factieuses soutenues dans les clubs ; elle es-

sayait de porter l'indiscipline dans l'armée; elle excitait et 

envenimait les orages parlementaires à propos de la question 

d'Italie ; elle dictait, en quelque sorte, dans ses feuilles du 

matin, l'accusation présentée, le 8 mai, contre le président 

de la République et le ministère. Sans égard pour le vote du 

il mai, elle déclarait la Constitution violée, et posait auda-

cieusement la question de déchéance du président. 

Il ne peut pas entrer dans le cadre de l'accusation de re-

produire ici les articles qui justifieraient une à une toutes 

les appréciations qui précèdent. Plusieurs d'entre eux ont en-

couru la juste sévérité du jury. 11 suffira des citations sui-

vantes pour faire connaître dans quelle mesure, au moment 

où allait se réunir l'Assemblée législative, le langage et l'atti-

tude des journaux appartenant au comité de la presse, ré-

pondaient aux actes et à l'attitude du comité démocratique 

socialiste. 

» Si l'Assemblée a quelque souci de la gloire et de l'hon-

neur de la République, disait la Révolution démocratique et 

sociale dans le numéro du 9 mai, elle fera justice. Qu'elle y 

prenne garde ! en reculant devant une mesure légitime, im-

périeusement nécessaire, elle foulerait elle-même la Constitu-

tion à ses pieds, et commanderait au peuple une révolution 

suprême. Si, aujourd'hui, M. Bonaparte et ses ministres ne 

sont pas décrétés d'accusation, demain peut-être il sera trop 

tard. » 
« Légalement et moralement, disait la Fraie République , 

dans le numéro du 12 mai, le prince étranger qui, au 10 dé 

cembre, a surpris à la République un vote de fatigue et de 

désespoir, le président Bonaparte est déchu de la prési-

dence.... . . . «, 
» Le droit est acquis, le lait seul est a conquérir. Nous 

avons, comme disent nos amis des faubourgs, gagné la pre-

mière manche en février, perdu la seconde en juin, enlevons 

la belle au printemps de mai! » 
Le 19 mai, après les élections, le Peuple terminait ainsi un 

article dans lequel il formulait les conditions de son parti : 

« Qu'on y réfléchisse, il y a un terme à tout, même à la pa-

tience. Le socialisme tient maintenant dans les plis de son 

drapeau la paix ou la guerre : veut-on la guerre ? » Le 20 

mai, il imprimait ces lignes : Que les 430 blancs qui vont 

entrer à l'Assemblée législative se le tiennent pour dit, ce ne 

sera pas la majorité parlementaire qui gouvernera, ce sera la 

minorité, seule représentation possible delà majorité répu-

blicaine et socialiste. » 

Le 21 mai, le journal la Fraie République, insistant sur la 

nécessité d'une enquête relative aux élections, ajoutait : 

H Peut-être suffirait-il de cette enquête, compliquée de nou-

veaux évéîiemens politiques pour métamorphoser la Législa-

tive en Convention. » 
Enfin dans le numéro du 22 mai, il posait avec moins de 

détours'encore le programme du parti, en face de la nouvelle 

Assemblée : « Pourquoi, dit l'auteur de l'article, l'élection du 

i'i mai ferait-elle sortir la République sociale de sa position 

révolutionnaire? Non, la République populaire ne fera pas la 

paix avec ceux qui l'ont escroquée, martyrisée et presque dé-

truite. A quoi bon, de révolutionnaires comme nous l'avons 

été nous faire opposition constitutionnelle et légale, c'est-à-

dire bornée à la loi existante, au fait accompli ? » 
Telle était, au 28 mai, c'est-à-dire à l'époque de la réu-

nion de l'Assemblée législative, l'organisation de la commis. 

M) Cette pièce est ainsi signée : Pour le comité, les mem-

bres de la commission, Grandmesnil, Philippe Faure, Morel, 

Tessier-Dumotay, Dufélix, Maillard, Caron, Delbrouck, Nou-

veau, Cœur-de Roy, Floriot, Chipron, Larger, Fi-ibourg, Du-

bois Bertrand Espouy, Magnan, Chardon, Servient, Songeon, 

Pardigon, André, gtftw f* Montjau jeune, Baune, Duver-

dier. 

sion des vingt-cinq et du comité de la presse démocratique et 

sociale, ces deux centres d'action révolutionnaire, activement 

secondés ©itore par le bureau de propagande établi sous la 

direction du sieur Jean Macé, pour distribuer aux soldats de 

l'armée et aux habitans des campagnes les journaux et les é- 1 

crits socialistes. S je _ 
Pour compléter l'indication des divers foyers d'où va bien-

tôt sortir Js complot, il faut dire i*i quelques mois des réu-

nions particulières des membres de l'Assemblée législative 

qui prenaient eux-mêmes le titre de Montagnards. 

Ces réunions avaient lieu rue du Hasard, n. 6, dans un lo-

cal loué par l'accusé Gambon, et sous sou nom. 

Elles se tena?ent le plus habituellement le soir. Dans une 

perquisition opérée, le 3 juillet, chez le sieur Martin Laule-

rie, secrétaire de cette réunion, on a trouvé les feuilles manus-

crites du règlement adopté par ses membres. On y remarque 

l'obligation imposée à chacun d'eux de voler, dans toute 

question de principe, d'une manière conforme « a»- program-

me de la Montagne. » (Art. 6.) Il y est, en outre, énoncé que 

les membres de la réunion ne doivent pas seulement un con-

cours moral à la cause que la réunion représente et défend ; 

mais qu'ils doivent payer de leur travail, de leur bourse et 

au b:soin de leur sang. (Art. 42.) 
Il ne sera pas inutile plus tard de se souvenir que tous ac-

ceptaient, sous peine de se retirer, la solidarité des engage-

mens et des décisions de la majorité de la réunion. 

Les premières séances de l'Assemblée avaient dessiné la si-

tuation, les principes d'ordre et de modération y étaient dé-

fendus par une incon esiable et ferme mrjorité. Le parti dé-

magogique, quel que fût son but, quels que fussent ses 

moyens d'action dès longtemps préparés, avait ajourné l'at-

taque tant qu'il avait cru pouvoir fonder quelques espérances 

sur le résultat des élections. Une fois la conviction acquise de 

son impuissance constitution ielle, il reprit l'attitude révo-

lutionnaire et chercha résolument l'occasion d'agir. Le se-
cret du complot de juin est là tout entier. Pour ce parti, la 

violation prétendue de la Constitution n'a été, dans cette cir-

constance, qu'un prétexte de guerre sans sincérité, sans pa-

triotisme. Comme dans toutes les tentatives insurrectionnel-

les, il fallait un mot d'ordre qui cachât le motif et le but des 

agitateurs. 
La question romaine fut le prétexte choisi par h s auteurs 

du complot de juin, prétexte qui a été exploité avec une éner-

gique et déplorable habileté. On voulait à tout prix engager 

une lutte à force ouverte contre un gouvernement qu'on n'a-

vait pu renverser par les élections. 

Dès le 31 mai, le journal de l'accusé Delescluze, la Révo-

lution démocratique et sociale, publiait, à propos de l'anni-

versaire du 31 mai 1793, un article que le journal le Peuple 

a lui-même jugé et dont il a compris la pensée secrète; ce 

dernier journal, que, dans un dissentiment momentané, on 

gourmaudait alors pour sa timidi é, disait, dans son numéro 

du 1" juin : « Ce qu'il faut à la Révolution démocratique et 

sociale, c'est une perpétuelle et fatigante agitation, qui, é-

clatant tout à coup, se termine par la création d'un comité 

de salut public, où certains patriotes trouvent une occupa-

tion digne de leur génie. 
» Voilà ce qu'entendent ces messieurs par tradition de 93. 

» Eh bien ! que la Révolution démocratique et sociale soit 

satisfaite : ce qu'elle veut, elle l'aura. 11 n'est désormais au 

pouvoir de personne d'y faire obstacle. Certains signes nous 

avérassent que notre belle patrie doit bientôt recevoir une 

petite visite de la Providence, comme dit la Bible. Le peu-

ple a soif d'expérience ; la bourgeoisie veut qu'on lui force 

la main. 11 faut à cette race blasée un mardi-grasrévolution-

naire de six mois ! Que la volonté de Dieu s'accomplisse ! » 

Le 2 juin, l'accusé Aimé Baune, membre de la commission 

des vingt-cinq, président du club du salon Ragache, à Vau-

girard, tenait ce langage à ses auditeurs : « Le peuple ne 

doit plus s'ébranler que comme un seul homme; les chefs 

sont dans le comité démocratique socialiste et parmi les 

hommes de la presse et de la Montagne; quand des mesures 

seront prises par eux, le peuple devra toujours les suivre. » 

Le 3 juin, le journal la Fraie République, dans un article 

intitulé : la déchéance et la guerre, demande la reprise de 

la proposition de mise en accusation du président présentée 

à l'Assemblée constituante par le citoyen Considérant, « Il 

faut, dit-il en terminant, reprendre aujourd'hui la politique 

que suivaient au moment des élections les républicains dé-

mocrates socialistes. Il faut délivrer la France et l'Europe de 

la contre-révolution : la France, par la mise en accusation 

du pouvoir exécutif; l'Europe, par l'intervention de nos ar-

mées républicaines dans la guerre générale soutenue par les 

peuples contre leurs oppresseurs. » 
Aussi, la veille, le 4 juin, le chef de la Montagne, l'accusé 

Ledru-Rollin, avait il annoncé à l'Assemblée des interpella-

tions sur les affaires d'Italie. Ces interpellations furent fixées 

au 7, puis reportées au 11, sur la demande écrite de Le-

dru-Rollin, alléguant un état de maladie. 

Dans cet intervalle, le messaga adressé par le président 

de la République à l'Assemblée, dans la séance du 6 juin, 

devient, dans la Fraie République, dans le Peuple, dans la 

Révolution démocratique et sociale, l'objet d'un redoublement 

d'attaques et de violences. « Bientôt, dit ce dernier journal 

dans son numéro du 7, la Montagne aura l'occasion de par-

ler au peuple au nom de la Constitution violée et méconnue; 

qu'à ce moment, il n'y ait plus parmi tous les démocrates 

socialistes qu'une seule pensée ; que tous s'apprêtent à payer 

leur dette à la patrie et à l'humanité. » 

Le 9, au club de la salle Roisin, faubourg Sjint-Antoine, 

169, le sieur Armand Lévy, membre démissionnaire du eo-

mité démocratique socialiste, s'écrie : « 11 y aura une lutte, 

elle sera terrible ; si nous succombons, beaucoup des nôtres 

disparaîtront; mais si, comme je l'espère, nous sommes 

vainqueurs, nous conserverons ce que nous avons conquis ! 

La trahison est consommée, ouest allé assassiner la Répu-

blique romaine; nous avons le droit dédire à un fonction-

naire de la République qu'il a trahi la République, et Bona-

parte est fonctionnaire... Louis XVI a conspiré, et peu de 

temps s'écoula entre le retour de Varennes et l'expiation ! » 

Le 10, à l'association des cuisiniers, boulevard Monceaux, 

dans un banquet des démocrates socialistes du Bas-Rhin, 

auquel assisient 600 convives, celui-là même où un toast 

est porté au choléra qui a emporté le maréchal Bugeaud, l'ac-

cusé Beyer, représentant, boit à l'union des démocrates socia-

listes et de tous les républicains, et il ajoute : « La patrie est 

en danger, tous les citoyens doivent être prêts à soutenir la 

démocratie et à mourir pour elle. Louis-Napoléon est un 

traître, ainsi que les ministres et les royalistes qui l'entou-

rent. » 
Ainsi on se préparait à agir par la violence, et cette déter-

mination était même connue à l'étranger, où les ennemis, 

contre lesquels combattait l'armée française, attendaient cha-

que jour qu'une diversion en leur faveur éclatât dans les rues 

de Paris. 
L'instruction a établi qu'une active correspondance existait 

entre les agitateurs de France et ceux qui, sous le nom de la 

République romaine, ne soutenaient à Rome que les violen-

ces et les excès de la démagogie. On a saisi plusieurs lettres 

d'Italie chez les accusés Ledru Rollin et Landolphejon a 

saisi, le 13, dans les bureaux du journal le Peuple, et, le 17, à 

la poste, deux lettres en français, adressées de Rome par un 

sieur Doda au sieur Darimon, rédacteur de ce journal. 

On lit dans la première un post-scriptum ainsi conçu : 

« P. S. Rome, 2 juin, quatre heures et demie. 

» Vos soldats ont occupé Monte-Mario, une forte position 

militaire près de Rome, hors de la porte del Popolo; de là ils 

tournent leur artillerie vers Ponte-Molle, pour protéger les 

travaux d'un pont qu'ils jettent sur le Tibre. Qu'ils viennent! 

Hurrali ! Les cosaques sont aux portes de Rome, de la grande 

mère de l'humanité. Il veulent étouffer un peuple dans un 

farouche embrasement d'amitié ! Plus lâches des despotes, 

plus stolides des cosaques, les soldats de la France espèrent 

de nous poignarder, Judas des peuples, en nous donnant un 

baiser. Misérables! que le 30 avril leur réponde! 

» Je rougis, mon ami, de la honte de votre patrie et 

vous, oh! ce serait bien l'heure d'en finir... 

» Ici, l'enthousiasme est au comble, le sous-préfet du czar, 

le cardiual Oudinot, nous trouvera à notre place, courage!... 

» Je reçois le Peuple chaque jour, bien rnerci. Un adieu à 

M. Proudhon. Adieu. » 

déjà jeté par la croisée tout ce tas de gredins qui ont étranglé 

l'honneur de votre nation et les droits des peuples mourant 

«n vous maudissant. 

» Si, après les nouvelles du 3 juin, et tout le monde le ré-

pète ici, vous n'avez pas fait justice une borna* fois pour 

toutes de tant d'infamie, de malheurs qui vous ont courbés 

sous le joug Bonaparte et compagnie; si vous aurez entendu 

bombarder Home, massacrer les patriotes italiens, fusiller nos 

] ri .miniers de guerre, et, pis que les fusiller, testuer à coHps 
de crosse de fusil, comme ils ont fait de deux pauvres tirail-

leurs de Malara, traînés dans un guet-apens, le matin du 3; 

si vous aurez entendu tout ça sans vous en émouvoir, sans 

vous soulever tous comme un seul homme... oh ! alors, nous 

pourrons bien, nous pauvres câpres émissaires de la défaite 

de la démocratie européenne, nous pourrons bien désespérer 

à tout jamais de la France, et nous mourrons en reniant cette 

fraternité qui a répondu à nos cris d'agonie suprême par des 

premiers Paris et des ordres du jour simples ou motivés !!! » 

(Dordogne). - Détours (Tarn-et-Garonne). -
Pyrénées) 

James Demontry (Côtes-d'Orf -^n"e (Haut, 
ne). - Dulac (Dordogne). _ Duché (Loire)
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Et plus loin : 

« Le canon gronde de nouveau pendant que j'achève cette 

lettre. Eh bien ! tant mieux ! nous invoquons l'attaque qu'on 

nous menace d'un instant à l'autre. Nos travaux intérieurs 

sont prêts ; nos fusils toujours chargés ; nos mèches allu-

mées... Allez, généraux de la France, assassins ! allez donc, 

nous vous attendons à pied ferme. La victime est prête sur 

l'autel... Seulement, elle ne mourra pas seule ! venez ! 

«Démocrates de Paris, êtes-vous complices de l'assassinat 

qui va se commettre en Italie?... C'est ce que nous saurons 

s us peu de jours. Nous vous attendons là pour juger. 

» Adieu, mon ami, Votre F. DODA. » 

Ainsi, par une tactique habile, tandis qu'à Paris on se fait 

un prétexte de l'expédition française en Italie, pour appeler 

dans la rue le peuple que l'on égare, à Rome, on ne prolonge, 

par l'oppression et la dictature, une résistance sans espoir et 

sans but, qu'en promettant au peuple le secours d'une révolu-

tion à Pans et en France. 

Cette révolution, si ardemment désirée à Rome, on ne né-

gligeait rsen pour la faire éclater à Paris, par les efforts réu-

nis du comité démocratique socialiste, du comité de la pres-

se, des sociétés secrètes et de quelques membres delà Mon-

tagne. 

C'était le 11 juin que devaient avoir lieu à l'Assemblée les 

interpellations annoncées par le représentant Ledru-Rollin. 

Le 10, le journal la Révolution démocratique et sociale dit, 

en parlant des membres de la majorité : 

« Le peuple connaît l'article V de la Constitution; il les 

mettra hors la loi avec les Bonaparte, les Barrot, et quand il 

rend des arrêts de cette sorte, il sait 1> s exécuter ; souvenez-

vous du 10 août ! la déchéance ! Tel doit être le cri de tous 

les bons citoyens. Nous avons à venger les vaillans soldats 

qui sont tombés devant Rome, à réparer une de ces hontes 

qui restent comme un stigmate au front des nations ; l'hési-

tation n'est plus permise. Donc la déchéance du président! la 

déchéance sans tarder, ou le peuple rentrera dans la plénitude 

de ses droits contre le président et contre la majorité qui s'as-

socierait à ses crimes. Guerre aux traîtres ; vive la Républi 

que démocratique et sociale! » 

Une pièce saisie tout récemment chez un sieur Merlet, 

poursuivi pour dé ention d'armes et de munitions de guerre, 

donne, du 10 au 13 juin, le compte-rendu des actes de la 

commission de la Société des Droits de l'homme et de ses rap-

ports avec les chefs de sections. On y voit que, le 10, la com-

mission réunie décide la permanence pour le lendemain 11, et 

qu'elle nomme une sous- commission de cinq membres, char-

gée de se rendre le même jour chez divers représentans de la 

Montagne non désignés, « afin de savoir quelle sera leur con-

duite si le vote sur la mise en accusation n'obtient pas la 

majorité des suffrages. » 

Le 10, partent des bureaux de la Démocratie pacifique, 

écrites et signées par le sieur Brunier, des lettres de convo-

cation adressées au nom de la commission de la presse, pour 

une réunion fixée au lendemain 11, à onze heures et demie, 

rue de Beaune, 2, au siège du journal. Brunier, qui ne dépose 

qu'avec réticence, avoue avoir expédié au moins huit ou dix 

de ces lettres. En dehors des membres déjà connus de la 

presse démoera ique, il en a été envoyé à MM. Duras, du Na-

tional; Perrée, du Siècle; Duveyrier, du Crédit ; de Girardm, 

de la Presse. 11 est non moins certain que la commission des 

vingt-cinq avait été appelée, car les membres les plus intluens 

ont assisté à la réunion. 

Le 11, on lit dans la Vraie République, journal de l'accusé 

Thoré, un article intitulé : La patrie est en danqer l et qui se 

termine ainsi : 

« Plus de dissentiment, union parfaite entre tous pour 

vaincre les factieux qui ont attenté à la République. 

« Demain, sans doute, la Montagne viendra à la tribune 

proclamer la déchéance. 

» Il y a crime de haute trahison. La déchéance est de plein 
droit. 

» S'y opposer serait déchirer la Constitution, violer la Ré-

publique et abdiquer par-là même le titre de représentant 

du peuple. 

» Le nombre n'est rien sans la justice. 

» La veille du 10 août, 406 voix contre 224 amnistiaient de 

nouveau le Pouvoir exécutif. En février, quelques députés 

seulement eurent pour eux le droit, la nation, la victoire. 

» Avec la Montagne sera la loi, l'Assemblée, la nation. » 

Le 11 aussi, les organes de la presse démocratique et so-

ciale, la Fraie République, le Peuple, la Démocratie pacifi-

que, etc., publient l'adresse suivante, revêtue des signatures 

de cent vingt et un représentans, parmi lesquels figurent les 

trente et un accusés de cette catégorie. La reproduction de 

ces signatures a ici quelque utilité relativement à l'une des 

pièces importantes du procès. 

Fayolle (Allier). - Fond (Rhône). _ Faure Ri''.' ~" 
tier (Haut-Rhin). - Frémond (L). r 
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se (Lot). — Laclaudure (Haute-Vienne). L»f~~ Drc,ui-

Lamarque (Dordogne). — Lamennais (Seine'. -î^r ^ol)- -
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(Allier) L— Maigne (Haute-Loire). — Malarrlio .A'-.^Ma Malard.er 
Martin Bernard (Loire).— F. Mathé (Allier) — \i l . levre -

me). — Ménand (Saône et-'Loire).—Michel deB , u (°' 

ie (Dordogne). — M iot (jjièVre"" 
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%8 (CherT Michot (Loiret) 

Monnier (Haute-Loire). — Morellet (Rhône) -l'u 

). — Muhlenbeck (Haut-Rhin). — Nada„T^naix ( 
Pelletier (Rhône). — Perdiguier (Seine). — Pfui
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Rhin). — Pilhes (Ariége). — Ponstande (Ariége) __.8j;r .(IIaat-
(Cher). — Racouchot (Saône-et-Loire). — Rant,B'n
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Rallier (Seine). - Richard (Cantal). — Richardet ri 
Rigaudie (Dordogne). — Robert (Yonne). — R
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— Rolland (Saône et-Loire). — Ronjat (Isère) — ni. , levre\ 

let (Ain). — Rouaix (Ariége). - Rouet (Nièvre) D"
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Sartin (Allier), -s. Ute' 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ , ÉGALITÉ , FRATERNITÉ, 

La Montagne à la Démocratie allemande. 

« Frères! 

» Au signal donné par notre révolution sociale de Février, 

l'Allemagne s'est ébranlée. Mûre pour les idées nouvelles, 

elle s'est levée contre les despotes; elle a revendiqué les 

droits si longtemps méconnus de la souveraineté populaire. 

» Dans leur épouvante, les rois s'effacèrent hypocritement 

devant la résurrection de l'Allemagne ; vainement ils s'unis-

sent pour l'étouffer sous un suprême effort. Vienne, Berlin, 

Dresde, cités héroïques, frémissent sous le joug ; ce n'est que 

pour un jour, et déjà sur le Rhin, au nom de la Conslitution 

et de l'unité, vous relevez le drapeau de l'émancipation. Le 

suffrage universel a consacré votre droit. C'est la cause des 

peuples. Elle triomphera. 

» A vous, frères! nos sympathies les plus vives, nos vœux 

les plus ardens! Ces vœux. seront-ils longtemps stériles? Un 

pouvoir infidèle à son origine, traître à ses devoirs, enchaî-

nera-t-il longtemps l'essor généreux de la France? Non, elle 

ne peut faillir à ses nobles instincts, et, pour la cause com -

mune, elle est prête à verser un sang dont elle ne fut jamais 

avare, en faveur des nations opprimées. 

» Le privilège et le droit, le despotisme et la liberté sont 

en présence. Républicains ou esclaves... telle est pour vous 

l'alternative. Pas d'hésitation ! pas de moyen terme! Votro 

salut et le riôtre sont à ce prix. 

» L'Allemagne et la France ont reçu du ciel une mission 

sacrée; en leurs mains sont les destinées du monde. Sous la 

bannière de la démocratie e les forment, entre l'Orient et l'Oc-

cid'-nt, le rempart de la civilisation contre la barbarie. Unies 

par le bras et par l'idée, elles édifieront la société nouvelle. 

» Frères! espoir et persévérance! et bientôt, dans une fra-

ternelle étreinte, sur les ruines des trônes et des privilèges, 

deux grands peuples pourront s'écrier, pleins du saint en-
thousiasme de la victoire : 

» Allemagne et France ! 

l'humanité ! 

(Saône-et-Loire). — Roussel 

Loire). — Salmon (Meurthe). 

Laroche (Yonne). — Savove (Haut Rhin)!T— Siiin.Jiîï?*'»-
Saône). — Sommier (Jura). — Suchet (Var) — T
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lier). — Testelin (Nord). — Vauthier (Cher)."- Vil"'? (A'-
ge). — Viguier (Cher). "«««(Arié-

» Paris, 9 juin 1849. » 

Enfin, le même jour, dans les mêmes journaux 

cent les publications qui se rattachent plus directeme0 * 111 '' '" 

aux élémens constitutifs, soit aux actes d'exécution d ' SOIt 

plot. Le comité démocratique socialiste, par l'or^areH °
m

" 

commission exécutive des vingt-cinq.prend l'initiative r " 

pelle aux représentans, par le manifeste ci -après h* raf" 

tamment dans les journaux le Peuple et la Vraie kevuMi "°" 

l'engagement qui les lie à lui et dont il a été ouest; 
haut : nation plu 

COMITÉ DÉMOCRATIQUE DES ELECTIONS 

A VAssemblée nationale. 

CONSTITUTION, ART. 5. 

« La République française respecte les nationalités ét 

gères, comme elle entend faire respecter la sienne - elle"
5
 '" 

treprend aucune guerre dans des vues de conquêtes et n''
6n

" 

ploie jamais ses forces contre la liberté d'aucun peuple u^' 

ART. 34. 

« Le président de la République veille à la défense de l'F 

tat, mais il ne peut entreprendre aucune guerre sans leeoi 
sentement de l'Assemblée nationale. » 

« Le président et ses ministres, prenant pour complices m 

agent diplomatique des Russes, un général prussien einov 

de Radetzki et deux jésuites de la cour du Pape, ont foulé 

aux pieds un vote de l'Assemblée nationale. Oudinot sur des 

instructions secrètes, a trahi la parole de la France. Les sol-

dats de la République française, armés contre un peuple li-

bre, sont condamnés à mitrailler leurs frères, les républi-

cains de Rome. 

» Le pouvoir exécutif aura-t-il impunément violé la Cons-

titution ? 

» Membres de l'Assemblée nationale, souvenez-vous que 

vous êtes les mandataires du peuple souverain. » 

ART . 110. 

« L'Assemblée nationale confie le dépôt de la Constitution et 

des droits qu'elle consacre à la garde et au patriotisme de 

tous les Français. » 

« Elus du département de la Seine, entre le peuple et vous, 

il a été dit, le 13 mai, article 2 : 

» Si la Constitution est violée, les représentans du peuple 

doivent donner au peuple l'exemple de la résistance. 

» André. — Aimé Baune. — Bertrand Espouy.— Caror. 

— V. Chipron. — Chardon. — Cœur- de-Roy. — D«l-

brouck. — Dubois. — Dufélix. — B. Duverdier. — 

Philippe Faure. — Fribourg. — Floriot. —Grand-

mesnil. — Larger. — Maillard. — Magnan.— Jl-d -er 

de Montjau jeune. — MoreL — F. Pardigon. — nou-

veau. — Servient. — Songeon. — Tessier-Dumotav. » 

Le manuscrit de cette déclaration a été saisi chez l'accusé 

Maillard. Il paraît être de la main de l'accusé Pardigon. 

Viennent ensuite deux autres pièces ; 

1° Une note communiquée ainsi conçue : 

DÉCLARATION. 

« En face de la dépêche qui prouve jusqu'à l'évidence la 

violation audacieuse de la Constitution par M. Louis Bona-

parte et ses ministres, et leur désobéissance à la délibération 

de l'Assemblée constituante en date du 7 mai dernier, la 

Montugae ne peut que protester énergiquement. Que le peuple 

reste calme, il peut compter que la Montagne se m< ntrera 

digne de la confiance dont il l'honore. Elle fera son devoir. 

(Communiqué.) » 

2" Une protestation de VAssociation démocratique des Amu 

de la Constitution, qui se termine ainsi: 

« Que la responsabilité de ce grand attentat retombe tout 

entière sur ceux qui l'ont encourue ! Que chaque citoyen M 

rapptlle que le dépôt de la Constitution et des droits qu eue 

consacre est confié à la garde et au patriotisme de tous 

Français (art. 110 de la Constitution). . 

» Délibéré et adopté en assemblée générale, le 9 juin 1 > 

(Suivent les signatures., 

La réunion convoquée dans les bureaux de la VJ
m
°"^ 

pacifique eut lieu, le 11, entre onze heures et midi. B» . 
présidée d'abord par l'accusé Considérant, représentant m gr 

dacteur-gérant de ce journal, puis, sur la fin, par M. Çi 
rardin, rédacteur en chef de la Presse ; le sieur lou»* ^ 

qui y assistait comme membre du comité de la pre» • ^ 

certain d'y avoir vu, indépendamment d'un grand ̂ B"y 

journalistes, les accusés S rvient, Songeon, Chipron. - , 

Tessier-Dumotay, tous membres de la commission ae>
 w 

cinq du comité socialiste. Les accusés Cantagrel et ^ 

sont les seuls représentans désignés comme ayant pan ^
 u 

réunion du matin. Suivant les sieurs Toussenel et t » , 

discussion porta sur le parti que devaient prendre ^ 

semansetla presse, dans les circonstances ou l ou '
as0

ùla 

pour la paix et le bonheur de 

On lit dans la deuxième, datée du 8 juin : 

« ... Nous attendons, non sans angoisse, quelque nouveau 

fait de Paris ; j'ai mal dit nouveau, quelque premier fait de 

Paris, qui change d'un seul coup la tournure des affaires. 

» J 'espère bien que quand vous lirez cette lettre, Paris aura 

» Avril (Isère). — Anstett (Bas Rhin). — Arnaud (Var).— 

Bac (Haute-Vienne). — Baune (Loire). — Benoît (Rhône). — 

Bertholon (Isère).—Brives (Hérault).—Bruys (Saône-et-Loire) 

— Breymand (Haute Loire). — Beyer (Bas Rhin). — Band-

sept (Bas-Blun). — Boch (Bas-Rhin). — Baudin (Ain). 

Bard (Saône-et-Loire). — Boysset (Saône-et-Loire). — Boichot 

(Seine). — Aristide Bouvet (Ain), — Burgard (Haut-Rhin).— 

Cholat (l.-ôre).— Commissaire (Bas-Rhin). —Considérant (Sei-

ne). — Canlagrel (Loir-et-Cher). — Cassai (Haut- Rhin). — 

Cres'in (Jura). — Chouvy (Haute-Loire). — Chovelon (Haute-

Loite). — Combler (Ardèche)» — Clément (Isère), — Delbeu 

vait, et particulièrement sur ce qui se 1 

majorité rejetterait la proposition de mise 
accusation 

el un* iiiajunuj ICJCLICIOII. JQ . .tresse eL 

fut décidé qu'il y aurait une protestation de la pre. 

des représentans contre la violation de la Constmm * ^ ^ 

donna un nouveau rendez-vous pour !esolr ^ ruf
o ŝerV

e a"' 
dans les bureaux du Peuple. Quelle que soit «

 p8
r: 

laquelle s'expliquent les hommes qui ont pris eux
 ce qu

i 

à cette délibération du 11 au matin, on peut^ appr céJ . 
ii a été combattu. Or P

 je prC
, 

tain que M. deGirardin et d'autres membres , «°» ^ a* 

nonçant pour une protestation énergique de' 18 '
 e

 pouvas 

combattu l'idée d'une manifestation P0Pulal '^°,
tun

e etm»f 
aboutir an ridicule, l'insurrection comme ^W^^frei 
quant d'élémens de succès.__La question^ ̂ ^M-g 

tionale fut nécessairement aussi soulevée ,
 dém

arcbe 
inconvénieus d une o» . sV„. 

Montagne dans un lieu autre que le siège --^ ^
 de ( 

me déma 

idérant, qui 8
 u 

apr<-' 
s'attacha à démontrer le-
cette nature. D'un autre côté, l'accusé Con 

provoqué et présidé la réunion^ 
se rendant «g»*^. 

bureau dé la chambre, où s'était rassemb.e^^ ̂  ̂  14' bureau de la cliamnre,ou •.— J éc i are , 
y présenta, déjà rédigées, c'est lui qui Je ae

 ;fique 
sitions qui étaient loin d'avoir un caraetere \ 

Elles tendaient notamment : nn1 ivoir ex 
A faire déclarer, séance tenante, le pouv

 ( 
A faire déclarer la majorité complice 

la 

técuti 

violation 
de' â 

Constitution ; 
A constituer, en permanence, 

appelait les représentans constitutionnels 

semblée réduite* 

(1) U Débat mial, journal de Bruxelles, 1" 1 
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de son journal. 
saisie chez Merlet constate que la 
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a pièce 

„ A? la Soi s,
° nnce La sous-commission qu 

permau^Pnrésenians a obtenu pour réponse 

uirecMe, '^^Ye's Droits de rHomme,én,it ce jour-
de ia

 .'nos commission qu'elle a déléguée au-

ïït£ puisera d'abord 

la 
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en 
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.
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re les ir 

« Que 

tous les moyens légaux, et 

armes. » Dans cette alternative, 

sont convoqués pour onze heures, et dis-

sur quatre points differens. La 

i portée de l'Assemblée 

devait partir la provocation à 

Ledru-Rollin dé-

II 

aé mise en accusation du président de 

MO
c,iîfe"elle prendra les fiDS
 de section sont ce 

permanence 
C'était de là 

l'appel aux 

«s 
,ribues 

' aimi»' on 

effet, que 

a séance, le représentant 
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rne

ilations inutiles et la Constitution violée 

proposition de mise en accusation du président 

H?ose
 f, et des ministres. Plus tard, repondant au dis-

RiP
ub

.,
q
 président du conseil, il s'écrie : « La Constitu-

ous la défendrons par tous les moyens possi-

^VmV oàr les armes (I). 
point là une parole échappée a un entraînement 

Ce n est 

;
Q

voloi>>aii"e .
 r

é
P
ète, ajoute l'orateur au milieu de l'o 

, J'ai 0" • J « . rni,.i;fm 

„ soulevé p 
"
ar

 |,
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i de guerre : La Constitution violée sera 

f °rr; oar nous, même les armes à la main (2). » Le len-
jiteudue p prétendant expliquer ces paroles, il les 

jem
aU1 'u déclare n'en rien rétracter et y persévérer. 

^ donc un programme convenu, concerté ; c'était l'exé-

de l 'engagement contracté devant le comité démocra-
lUt

'
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 ialiste et si impérieusement rappelé dans les jour-

''
lUe

 fa matin par la Commission des vingt-cinq. 
l:S

r* gramme était connu même en province, et avait été 

nhiué aux journaux dont on attendait le concours et 
-mmun q^ ^

 d
,
un mouvement

 à Paris. 

'priant le cours même de la séance, l 'accusé Paya, qui 

tk Paris, rue de l'Université, 108, ce qu'il appelle une 

«sDondaùce démocratique à l'usage des journaux des dé-
jr

-emens, écrit à la date du il, aux feuilles abonnées et à sa 

^respondance : 

La situation de Paris est la même qu'hier, si ce n'est 

" les esprits sont beaucoup plus agités. Tous les partis sont 

P^veil tous les journaux sont à la résistance contre l 'arbi-

l'es têtes veillent, les bras attendent, dans la nuit 

beaucoup de conseils ont été tenus.... » 

r
e
ue lettre, reproduite par un grand nombre de journaux 

jivers départemens, notamment par le Démocrate du Rhin, 

ù
a
tt juin, se termine ainsi : 

K Après une suspension d'un quart d 'heure, M. Ledru-Rol-

lin monte à la tribune, mais d 'autres devoirs que ceux de 

mat écrire m'appellent ; je ne puis que vous dire que le chef 

je la Montagne commence son discours en déclarant que la 
Constitution étant manifestement violée, aux termes de l 'arti-

cle 110, les citoyens ont le droit de la défendre les armes à 

1» n
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'"' , . ' ' 
v A demain donc, si le télégraphe ne vous instruit pas 

avant moi des événemens. » 

Ainsi que tout le mondé l'avait prévu, sur les interpella-

tions de l'accusé Ledru-Rollin, l'ordre du jour pur et simple 

fut adopté par 361 voix contre 203. 

Le soir, suivant la parole donnée à la réunion de la Démo ■ 

rnik pacifique, les membres de la commission des vingt-cinq 

et du comité de la presse se retrouvent dans les bureaux du 

journal le Peuple, rue Coq-Héron, 5. Toutefois, MM. Duras 

et Bareste, qui avaient répondu à l 'appel du matin, ne re 

viennent pas. M. de Girardin se présented'abord, mais quand 

on décide, malgré son avis, qu'on ira conférer avec la Monta-

gne, rue du Hasard, 6, il se retire. Une députation de qua-

rante membres environ se rend rue du Hasard, à la réunion 

des membres de la Montagne, qui ne consentent à admettre 

que dix délégués pris parmi les rédacteurs en chef et les 

membres de la commission des vingt-cinq. Le sieur Tousse-

nel a vu entrer, à ce tiire, l 'accusé Tessier-Dumotay; les ac-

cusés Chipron et Aimé Baune avouent avoir fait partie des 

membres admis. L'accusé Langlois n'est pas introduit et se 

relire mécontent. Au sortir de cette conférence, les délégués 

reviennent à l'imprimerie du Peuple, où il se fait toute la 

nuit un grand mouvement. 

Qu'avait-il été résolu dans cette conférence? Les journaux 

lu 12 juin vont le faire connaître. 

Le Peuple, la Révolution démocratique et sociale, la Ré-

forme, la Démocratie pacifique (3) publient, avec le décret 

d'accusation proposé la veille à l'Assemblée, les quatre pièces 
suivantes : 

PROCLAMATION DE LA MONTAGNE. 

« Au peuple, à la garde nationale, à l'armée. 

» La majorité de l'Assemblée législative vient de passer dé-

daigneusement à l'ordre du jour sur les affaires d 'Italie. 

» Par- ce vote, la majorité s'est alliée à une politique qui 
viole la Constitution. 

» Nous avons déposé un acte d 'accusation contre le pouvoir 

exécutif. Nous le soutiendrons demain. Nous voulons épuiser 

1*1 moyens que la Constitution met entre nos mains. 

» Queie peuple continue à avoir foi en ses représentans 

comme ses représentans ont foi en lui. 

» Paris, une heure du matin. 

» Nous membres de la presse républicaine, nous membres 

ou comité démocratique socialiste, nous disons au peuple de 
>e tenir prêt à faire son devoir. 

» La Montagne fera le sien jusqu'au bout. 

» nous avons sa parole. 

'
 Cln

q représentans ont été délégués par elle pour avi-

» Tous les républicains se lèveront comme un seul homme. 

» LES MEMBRES DE LA PRESSE RÉPUBLICAINE, 

" LES MEMBRES DU COMITÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE, » 

PROCLAMATION DES ÉCOLES. 

» La majorité royaliste de l'Assemblée législative, par son 

ordre du jour, se rend complice de sa trahison. Elle se met 
elle-même hors la loi. 

» La lutte est aujourd'hui entre la République et ses éter-
nels ennemis. 

» La minorité de l'Assemblée, la Montagne, soutient seule 
l'inviolabilité de nos droits. 

» Tous les citoyens qui ont du cœur et une conscience ré-

publicaine doivent la soutenir dans l'accomplissement de ce 
devoir sacré. 

» A vous, citoyens des Ecoles de Paris, qni avez pris l'ini-

tiative de la protestation vengeresse de Février, de vous réu-

nir les premiers autour du drapeau constitutionnel. 

» Au signal de nos représentans, marchons tous en avant, 

au cri unanime de : 

VIVE LA RÉPUBLIQUE ! 

» Le Comité des Etudians républicains : 

» BABUT , A. BLONDIN, CCEUR-DE-ROV, DLYIVIER, FON-

VIELLE , FAURIAS, HÉLIE, HUBRARD, LEBDOÏS, 

MEURIZET, JOUBERT, MOUTARD, WATRIPON (1). » 

LE COMITÉ ÉLECTORAL TYPOGRAPHIQUE A L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

« La Constitution porte : 

» Art. S. La République française respecte les nationalités 

étrangère* comme elle entend faire respecter la sienne; elle 

n'entreprend aucune guerre dans des vues de conquêtes, et 

n'emploie jamais ses forces contre la liberté d'aucun peuple, 

» Art. 54. Le président de la République veille à la défense 

de l'Etat ; mais il ne peut entreprendre aucune guerre sans le 

consentement de l'Assemblée nationale. » 
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La violation de ces deux articles e.-t manifeste par l'attaque 

impie de l'armée française contre la Bépublique romaine. 

En face d'un pouvoir qui faillit à son devoir, c'est aux ci-

toyens à faire le leur.... 

« Art. 110. L'Assemblée nationale confie le 

Constitution et des droits qu'elle consacre à la 

patriotisme de tous les Français. » 

Elus du département de la Seine, vous savez quel engage-

ment vous avez contracté dans le cas d'une violation de la 

Constitution.... Agissez.... Le peuple a les yeux fixés sur 

vous. 

DEBOCK , compositeur; MIKGUET , imprimeur; 

PETIT , imprimeur; FORGET , compositeur; 

GUILLEMETTE , compositeur; ANTOINE , im-

primeur. 

Le projet manuscrit de la Proclamation de la Montagne (la 

première des trois pièces ci dessus) a été trouvé, le 13 au 

soir, dans les bureaux de la Démocratie pacifique . Il contient 

un passage qui a été supprimé. 

Le journal la Vraie République publie les mêmes pièces, 

moins la deuxième (la Déclaration de la presse républicaine 

et du comité socialiste). 

Il la remplace par l'article suivant, qui ouvre les colonnes 

de son journal : 

« L'Assemblée nationale confie le dépôt de la présente 

Constitution et des droits qu'elle consacre à la garde et au 

patriotisme de tous les Français. » 

(Article 110 de la Constitution.) 

« La République a été trahie, la Constitution violée par le 

Pouvoir exécutif. 

» Le président et ses ministres ont usurpé l'autorité qu 

appartenait, par délégation du peuple, à l'Assemblée consti-

tuante. 

» En vertu du droit républicain et du droit humain, en 

vertu de la Constitution jurée par le président en séance so 

lennelle. 

» M. Bonaparte est déchu de la présidence, et il doit être 

mis en accusation ainsi que ses ministres. 

» Deux cent trois représentans du peuple souverain ont dé-

claré le fait de haute trahison, et proclamé le droit de résis-

tance par les armes. 

» Trois cent soixante autres mandataires infidèles ont vou 

lu opposer le nombre à la justice et à la loi, et par ce coup 

de majorité, se constituant complices de la trahison, ils ont 

eux-mêmes violé le pacte légal de la République. 

» La majorité d'une assemblée mandataire du peuple n'a 

aucun droit contre le droit du peuple souverain. 

» C'est au peuple, c'est à la garde nationale, c'est à la pres-

se, c'est à l'armée, c'est à tous les Français de juger le fait de 

haute trahison, de prononcer la déchéance du Pouvoir exécu-

tif, l'incompétence de la majorité de l'Assemblée législative, 

solidaire de l'attentat, et de prendre l'exercice de la souve-

raineté. 

» La conduite du peuple est toute tracée : il n'a qu'à se 

serrer autour de la seule assemblée légitime, de celle qui res-

te fidèle à la République. » 

La Révolution démocratique et sociale contient un premier 

article ainsi conçu : 

« Paris, 11 juin. 

« Le sort en est jeté ! Paris tout entier répondra, comme en 

Juillet, comme en Février, au cri poussé par Ledru-Rollin au 

nom de la Montagne et de toute la France. Les traîtres qui 

forment ia majorité de l'Assemblée ont déehiré la Constitu-

tion, en sanctionnant par un vote infâme la trahison de M. 

Bonaparte et de ses ministres, et du même coup ils ont dé-

chiré le mandat que le peuple avait eu la faiblesse de leur 

donner pour défendre la République et la Constitution. 

» Que la Montagne ne perde pas un instant, qu'elle pro-

nonce la mise hors la loi de Bonaparte, de ses ministres et 

des représentans félons de la majorité royaliste ! C'est en ses 

mains que résident maintenant tous les pouvoirs de l'Assem-

blée nationale. Nous attendons avec confiance son énergique 

initiative; elle ne faiblira pas, elle a mesuré le danger et le 

devoir, et ce n'est pas le danger qui l'arrêtera, quand le de-

voir l'appelle. 

» La garde nationale et l'armée entendront la voix de la 

Montagne, nous en avons l'assurance, car elle parlera au nom 

de la patrie et de la Constitution. Elle a courageusement brû-

lé ses vaisseaux et jeté au loin le fourreau ! Qu'elle marche 

dans sa généreuse audace ! Le peuple est avec elle, car le peu-

ple est toujours du côté du droit. 

» Il faut que l'odieux guet-apens de Rome soit payé par le 

châtiment des coupables, il faut que la République française 

se régénère par un sublime effort, et qu'elle gagne à Paris la 

dernière bataille de la liberté contre le despotisme. 

La Constitution est violée! L'article 110 commande énergi-

quement de défendre, au péril de notre vie, les droits garan-

tis par le pacte fondamental. 

» Que d'un bout de la France à l'autre tous les bons ci-

toyens se lèvent; le Midi et l'Est, nos deux avant-gardes, n'at-

tendent que le signal. Ils le recevront demain avec le mani-

feste de la Montagne. 

» La justice de Dieu ne manquera pas au généreux peuple 

Paris, qui défend le droit et la*liberté!» 

3' légion, des pétitions non signées demandant aux colonels 

de ces légions de provoquer, à titre de protestation, une ma-

nifestation de la garde nationale de Paris. 

Dès ce moment, le complot est formé ; déjà il existe à l'état 

légal. La résolution d'agir est prise, concertée, publiée. Le 

sort en est jeté, suivant l'expression de la Révolution démo-

cratique et sociale. On tranche, au mépris des droits de l'As-

semblée nationale, la question de la violation de la Constitu-

tion. On a proclamé à la tribune le droit et la volonté de re-

courir aux armes; on dit au peuple de se tenir prêt à faire 

son devoir ; on appelle à soi la garde nationale ; déjà on a 

sous la main, attendant le signal, les permanences de la So-

ciété des Droits de l'Homme et des chefs de sections, et si 

l'exécution est encore ajournée jusqu'après le vote sur la mise 

en accusation, c'est parce que, dans un audacieux défi, on 

demande au Gouvernement, qu'on a résolu de renverser, de 

se renverser lui-même, de se laisser mettre hors la loi et de 

déserter, devant la menace et la révolte de la minorité, les 

pouvoirs réguliers qu'il tient du pays. 

Il résulte des déclarations des sieurs Toussenel et Chotard, 

que le comité de la presse tint en permanence quelques-uns 

de. ses membres, pendant toute la journée du 12, rue de 

Beaune, à la Démocratie pacifique , et rue Coq-Héron, b. C'est 

des bureaux de la Démocratie que l'accusé Langlois reconnaît 

avoir fait passer, ce jour-là, aux représentans de la Montagne 

réunis dans le 14e bureau de la Chambre, une note rédigée 

par lui pour les inviter de nouveau à ne pas agir en dehors 

du palais de l'Assemblée. 

Dans cette même journée, une commission de délégués de 

la 5' légion, présidée par l'accusé Schmitz, capitaine de la 

5' batterie d'artillerie, organisait les préparatifs et les convo-

cations de la manifestation du 13. Le 11, Schmitz avait loué 

pour le 12, sous le prétexte d'une réunion relative à l'élection 

du colonel, la salle du manège Pellier, rue du Faubourg-St-

Martin, 11. Il y réunit, le 12 au soir, sous sa présidence, un 

assez grand nombre de gardes nationaux, et l'on ne s'occupa 

que de la manifestation. Vers dix heures et demie, on annon-

ça des individus envoyés par la Montagne. Le sieur Pellier, 

inquiet du caractère que prenait cette réunion, pria Schmitz 

de chercher un autre local, et, pour éviter toute objection, fit 

éteindre le gaz. Les délégués et leur président allèrent re-

prendre leur séance rue Neuve-Saint Nicolas, 28 bis, chez 

Edouard Schmitz, frère de l'accusé. « Ils attendirent là, dit le 

témoin Deblin, les ordres que devaient leur transmettre les re-

présentans de la Montagne.» 

Tandis que, pendant toute la journée du 12 juin, s'orga-

nisaient ainsi le complot et l'attentat ayant pour but de ren-

verser les pouvoirs établis par la Constitution, l'Assemblée 

législative, à la fin d'une séance prolongée (usqu'à dix heures 

et demie du soir, votait, à la majorité de 377 voix, contre 7, 

le rejet de la proposition de mise en accusation. La Montagne 

s'abstenait de prendre part au vote. Pour elle, la condition de 

l'action venait de s'accomplir. Aussi, après la séance, loin de 

se séparer, se rendait-elle dans les bureaux de la Démocratie 

pacifique. 

C'était le lieu destiné par avance aux dernières résolutions 

des conjurés. Une grande afiluence y était réunie. 

Les membres de la commission des vingt-cinq et du comité 

de la presse s'y trouvaient. Le sieur Toussenel y a vu arri-

ver l'accusé Servient. L'accusé Chipron reconnaît avoir four-

ni, dans cette réunion, le texte de la déclaration des comi-

tés qui a paru le lendemain 13, dans les journaux démo-

cratiques. Les accusés Langlois et Allyre Bureau, tout en 

convenant de leur présence, refusent de s'expliquer sur ce qui 

s'est passé. 

Trois ou quatre personnes furent présentées et admises 

comme déléguées du Luxembourg. Le sieur de Caudin fit pas-

ser à l'accusé Cantagrel le billet ainsi çonçu, retrouvé depuis 

au Conservatoire : 

« Mon cher Cantagrel, j'arrive de Versailles, convoqué, 

soyez assez bon pour m'instruire. 

« A vous. 

» Signé J. DE CATJDIN. » 

Oa mit à la disposition des membres de la Montagne une 

salle particulière. 

Les accusés Ledru-Rollin, Considérant et Félix Pyat rédi-

gèrent la proclamation de la Montagne. Le manuscrit, après 

quelques modifications, fut remis aux journalistes qui l'atten-

daient, et l'on convint d'y apposer les noms des signataires 

de l'adresse à la Démocratie allemande, insérée dans les jour-

naux du 11. La réunion se sépara à trois heures du matin. 

Le 13, les journaux la Fraie République, le Peuple, la Tri-

bune des Peuples, la Révolution démocratique et sociale, la 

Réforme, la Démocratie pacifique publient d'abord et dans le 

même ordre les trois pièces ci-après. La Démocratie pacifique, 

dans l'édition du soir, les fait précéder de cette hoie : « Les 

trois pièces qui suivent, arrêtées cette nuit, ont été publiées 

déjà dans notre numéro de ce matin. » 

« AU PEUPLE FRANÇAIS. 

« Le peuple seul est souverain. Les délégués du peuple, 

quels qu'ils soient, le président de la République, les minis-

tres, les représentans eux-mêmes ne reçoivent et ne conser-

vent leur mandat qu'à la condition d'obéir à la Constitu-

tion. 

» Quand ils la violent, leur mandat est brisé. 

» La Constitution dispose : 

» ART. S4. 

» Le président de la République veille à la défense de l'E-

tat; mais il ne peut entreprendre une guerre sans le consente-

ment de l'Assemblée nationale.» 

» ART. 5 DU PRÉAMBULE. 
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Dans le corps du journal se trouve un autre article où l'on 

remarque ce passage : 

« C'est sur les ruines et dans le sang du 10 août que nous 

prétendons, dites-vous, établir notre Constitution nouvelle ! 

Pourquoi nous forcer à combattre, pourquoi violer la Consti-

tution? Oui, nous ferons à la fois un 10 août et un 31 mai, 

rappelez-vous-le, si vos gentilshommes ont assez de cœur 

pour ne pas déserter leur complice, ce Bonaparte qu'ils n'ont 

élu le 10 décembre que pour le perdre et perdre la Républi-

que avec lui. » 

La Démocratie pacifique (édition du soir) publie un article 

signé V. Considérant et se terminant par ces mots : 

« Fait-il jour en plein midi 1 

» La Constitution est violée, ouvertement violée, violée en 

plein soleil. Voilà la léponse de la conscience publique. 

« La majorité de l'Assemblée a commencé hier à s'associer 

à cette violation. Elle en est déjà complice. 

» Si elle persévère aujourd'hui dans sa complicité en re-

poussant l'urgence pour l'acte d'accusation, le droit, la légi-

timité, l'autorité se seront retirés d'elle, 

» Ce sera au peuple d'aviser.» 

Enfin, à côté de ces publications qui donnent déjà le signal 

de la révolte, paraissent dans les journaux du 11 et du 12 

au nom de quelques gardes nationaux de la 5", de la 1', de h 

(1) La Démocratie pacifique publie seule les noms des si-
gnataires. 

« La République française respecte les nationalités étran-

gères comme elle entend faire respecter la sienne ; elle n'en-

treprend aucune guerre dans des vues de conquêtes, et n'em-

ploie jamais ses forces contre la liberté d'aucun peuple.» 

» Or le président de la République a déclaré la guerre à 

Rome sans le consentement de l'Assemblée nationale. 

» Bien plus, au mépris du décret de l'Assemblée du 7 mai, 

il a continué de faire verser le sang français. 

» Enfin, il a employé les forces de la France contre la liberté 
du peuple romain. 

» Cette double violation de la Constitution est éclatante 
comme la lumière du soleil. 

» Les représentans du peuple soussignés ont fait appel à 

a conscience de leurs collègues en leur proposant la mise en 
accusation du pouvoir exécutif. 

» La majorité de l'Assemblée a rejeté l'acte d'accusation ; 

elle s'était déjà rendue complice du crime pur son vote du 11 

sur les affaires d'Italie. 

» Dans cette conjecture, que doit faire la minorité ? 

» Après avoir protesté à la tribune, elle n'a plus qu'à rap-

peler au peuple, à la garde nationale, à l'armée, que l'article 

Î10 confie le dépôt de la Constitution et des droits qu'elle 

consacre à la garde et au patriotisme de tous les Français. 

» PEUPLE, LE MOMENT EST SUPRÊME ! tous ces actes recèlent 

un grand système de conspiration monarchique contre la Ré-

publique. La haine de la démocratie, mal dissimulée sur les 

bords de la Seine, éclate en toute liberté sur les bords du 

Tibre. 

» Dans cette lutte engagée entre les peuples et les rois, le 

pouvoir s'est rangé du côté des rois contre les peuples. 

» Soldats ! vous comptiez arracher l'Italie aux Autrichiens ; 

on vous condamne à seconder les Autrichiens dans l'asservis-

sement de l'Italie. 

» Au moment où la Prusse, la Russie et l'Autriche mena-

cent nos frontières de l'Est, on veut faire de vous les auxiliai-

res des ennemis de la France. 

» Gardes nationaux, vous êtes les défenseurs de l'ordre et 

de la liberté. La liberté et l'ordre, c'est la Constitution, c'est 

la République. 

» Rallions-nous donc tous aux cris de : 

» Vive la Constitution! 

» Vive la République ! 

» Avril (Isère). — Anstett (Bas-Rhin).— Arnaud (Var). — Bac 

(Haute-Vienne). — Baune (Loire). — Benoît (Rhône). — Ber-

tholon (Isère).— Brives (Hérault). — Bruys (Saône-et-Loire). 

—Breymand (Haute-Loire).—Beyer (Bas-Rhin).— Bandsept 

(Bas-Rhin). -Boch (Bas-Rhin).-Baudin (Ain).- Bard (Saône-

et-Loire). — Boysset (Saône- et-Loire). — Boichot (Seine). — 

Aristide Bouvet (Ain). — Bruckner (Haut-Rhin). — Burgard 

(Haut- Rhin).—Cholat (Isère).— Commissaire (Ras-Rhin).— 

Considérant (Seine). — Cantagrel (Loir-et-Cher). — Cassai 

(Haut -Rhin).— Crestin (Jura). — Chouvy (Haute-Loire). — 

Chovelon (Haute- Loire) — Combier (Ardèche).— Clément.— 

Delbetz (Dordogne).—Détours (Tarn-et-Garonne). — Deville 

(Hautes-Pyrénées).— James Demoutry (Côte-d'Or).— Doutre 

(Rhône).—Dulac (Dordogne).—Duché (Loire). — Delavalla-

de (Creuse).—Derriey (Jura).— Marc Dufraisse (Dordogne). 

—Duputz (Gers).—Dussoubs (Haute-Vienne).—Daniel Lama-

zière (Haute-Vienne).—Ennery (Bas-Rhin).—Fargin-Fayolle 

(Allier).—Fond (Rhône).—Faure (Rhône).— Fawtier (Haut-

Rhin).- Frémond (Ain).—Gambon(Niôvre).-Gastier (Nièvre). 

—Gilland|(Seine et-Marne).— Gindriez (Saône-et-Loire). — 
Greppo (Rhône).-Heitzmann(Saône-et-Loire).-Hofer (Haut-

Rhin). — Jannot (Saône-et-Loire).—Jehl (Bas -Rhin). —Joi-

gneaux (Côte-d'Or). — Jollivet (Dordogne). — Kcenig (Bas-

Rhin).—Kopp (Bas-Rhin).—Labrousse (Lot). — Laclaudure 

(Haute -Vienne). —Lafon (Lot). — Lamarque (Dordogne).— 

Lamennais (Seine). —Landolphe (Saône-et-Loire). — Lastey-

ras (Puy-de Dôme).— Lavergne (Tarn).— Ledru-Rollin (Sei-

ne).—Louriou (Cher).—Madet (Allier).—Malardier (Nièvre). 

— Martin Bernard (Loire).—Félix Mathé (Allier).—Mathieu 

(Drôme). — Ménand (Saône-et-Loire). — Michel de Bourges 

(Cher).—Michot (Loiret).— Mie (Dordogne).—Miot (Nièvre). 

— Monnier (Haute-Loire). — Morellet (Rhône).—Pierre Le-

franc (Pyrénées-Orientale.).—Mornaix.— Mulhenbeck (Haut-

Rhin^— Nadaud (Creuse).—Pelletier (Rhône;. — PerJiguier 

(Seine).— Pflieger (Haut-Rhin).— Pilhes (Arriége). — Pons-

tande(id.). — Félix Pyat (Cher). — Racouchot (Saône et-

Loire).—Rantian (Allier).—Rattier (Seine).—Richard (Can-

tal).—Richardet (Jura). — Rigaudie (Dordogne). — Robert 

(Yonne).— Rochut (Nièvre). — Rolland (Saône-et-Loire). — 

Ronjat (Isère).—Roselli Mollet (Ain). — Rouaix (Ariége).— 

Rouet (Nièvre). — Rougeot (Saône-et-Loire). — Salmon 

(Meurthe).—Sartin (Allier).— S^vatier-Laroche (Yo'.ne). — 

Savoye (Haut-Rhin).— Siguard (Haute-S=.ône). — Sommier 

(Jura).—Suchet (Var). -Terrier (Allier). — Testelin(Nord). 

Vauthier (Cher).—Vignes (Ariège).— Viguier (Cher).» 

DÉCLARATION AU PEUPLE. 

« Le président de la République et les ministres sont hors 

la Constitution. 

» La partie de l'Assemblée qui s'est rendue hier leur com-

plice par son vote s'est mise hors la Constitution. 

» La garde nationale se lève; 

» Les ateliers se ferment ; 

» Que nos frères de l'armée se souviennent qu'ils sont ci-

toyens et que comme tels le premier de leur devoir est de 

défendre la Constitution. 

» Que le peuple entier soit debout. 

« Vive la Constitution 1, vive la République ! 

» Le comité de la presse républicaine, 

» Le comité démocratique et socialiste, 

» Les délégués du Luxembourg, 

» Le comité des écoles. » 

ASSOCIATION DÉMOCRATIQUE DES AMIS DE LA CONSTITUTION. 

Art. 110. 

« L'Assemblée nationale confie le dépôt de la présente Cons-

titution et des droits qu'elle consacre à la garde et au patrio-

tisme de tous les Français. 

» Que tous les amis de la Constitution, que tous les vrais 

citoyens se rappellent les devoirs que leur impose la loi fonda-

mentale! Qu'une manifestation grande et calme comme la jus-

tice solennelle, comme la sainte cause des nationalités, fasse 

éclater la protestation du peuple français contre les audacieu-

ses entreprises du pouvoir, et qu'elle assure désormais le 

triomphe de la Constitution. 

» La France entière s'associera au généreux élan du peuple 
de Paris. 

» Le bureau des Amis de la Constitution. » 

Les signatures imprimées au bas de la première de ces dé-

clarations sont au nombre de cent vingt- deux. Trente des re-

présentans accusés y figurent. Le nom de l'accusé Maigne est 

le seul qui ne s'y trouve pas (1). 

De petits placards, sortis des ateliers de ce journal et con-

tenant ces trois déclarations, ont été affichés dans Paris dès 

le matin du 13 juin ; on en a saisi un, à six heures du malin, 

rue Coq-Héron ; un autre, à onze heures, Marché-des-Car-
mes, etc. 

La Vraie République, la Tribune des Peuples, la Révolu-

tion démocratique et sociale, la Réforme, la Démocratie paci-

fique, contiennent en outre une convocation signée des délé-

gués du comité de la S' légion et de leur président, l'accusé 

Sehmitz. Elle est conçue en ces termes : 

APPEL A LA GARDE NATIONALE. 

€ La Constitution est violée, nous avons la mesure de ce 

que nous devons attendre d'une politique qui trahit la France 

et outrage toutes les lois de l'humanité. 

» Attendu la gravité des circonstances qui nous mènent à 

la guerre civile, et la flétrissure jetée à la face de la France 

républicaine par les démocrates de tous les pays, dignes ré-

sultats des menées d'un gouvernement anti-républicain, 

» Nous, délégués de la S' légion, engageons, « au nom de 

la patrie en danger, » les citoyens appartenant à toutes les lé-

gions de la Seine, à se réunir aujourd'hui mercredi, à onze 

heures du matin, au Chàteau-d'Eau, en face de la mairie du 

S* arrondissement, en tenue, sans aucune arme, pour de là 

nous transporter à l'Assemblée législative, afin de lui rappeler 

le respect dù à la Constitution, dont la défense est confiée au 
patriotisme de tous les citoyens. 

» Plus d'hésitations, plus de questions personnelles, en face 

d'un moment aussi décisif. Joignez-vous à nous, et bientôt 

forts de notre conscience, de notre union, de nos droits, nous 

pourrons nous glorifier d'avoir relevé la dignité de la France 
aux yeux de l'Europe. 

» La grande voix du peuple, si puissante lorsqu'il s'agit 

d'humanité, ne peut rencontrer d'adversaires. Nous aurons 

rétabli sur ses bases la Constitution, seul boulevard que nous 

puissions aujourd'hui encore opposer aux efforts réunis de 
tous les ennemis de la République. 

» Les membres de la commission executive permanente, dé-
légués des membres de la 5* légion : 

«Signé Schmitz, président; Demay, Ricateau, vice-prési-

dens; Victor Barbier, secrétaire; Dessert, Bottin, Ber-

ihier, Godet, Meissonnier, Peillon, Poujor, Poitevin 

jeune, Benoît, Bennier, Brocard, B
;
rnard, Gérard, Cas-

signeul, membres. » 

On lit encore dans ces journaux des adresses ou protesta-

tions présentées au nom de gardes nationaux appartenant aux 

2
e

, 3% 7
e
, 11" légions, et à la commune de Batignolles Mon-

ceaux ; les protestations des candidats démocrates socialistes, 

des patriotes de Gannat (Allier), des membres du Comité dé-

mocratique socialiste de Belleville, en têtedesquels on remar-
que l'accusé Périer. 

La Vraie République et le Peuple insèrent en ces termes 
une lettre de l'accusé Etienne Arago. 

« M. Etienne Arago a envoyé hier la lettre suivante à M. de 
Bar, colonel de la 3* légion: 

« Mon colonel, 

» J'ai participé aux travaux de l'Assemblée nationale, et je 

sais à quoi engage l'article 8 de la Constitution. 

» Or, cet article a été violé, et avec M. Ledru-Rollin, je me 
rappelle l'article 110, qui porte: 

«L'As- emblée nationale confie le dépôt de la Constitution et 

des droits qu'elle consacre à la garde et au patriotisme de 
tous les Français. » 

» Ne m'étant pas présenté pour faire partie de la Législa-

tive, je n'ai pu signer, cette fois, la mise en accusation de M. 
Louis Bonaparte et de ses ministres. 

» Mais je suis encore chef de bataillon de la garde natio-
nale, pt il me reste un devoir à remplir. 

» La 3« légion, au milieu de laquelle je courus me placer 

le 23 et le 24 février 1848, et que je vis descendre avec tant de 

courage sur la place du Palais-Royal, pour enlever le Cha-

teau-d'Eiu, ce dernier retranchement de la monarchie la 3* 

légion vaudra défendre la Constitution républicaine. ' 

» Je pense donc, colonel, qu'une réunion des chefs de la 3' 

légion serait nécessaire pour concerter une protestation éner-

gi tue contre l'atteinte portée au pacte fondamental de la Ré-
publique trançiise. 

(1) Le Peuple ne donne pas les noms des signataires. Au bas 

de la pièce, il imprime cette mention : « Suivent cent quatre-
vingt-quatre signatures. » 
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la légion d'artillerie de la 

réunis sous la présidence 

» Dans l'espoir que vous aviserez, mon colonel, j'ai l'hon-

neur de vous saluer fraternellement. 

» Etienne ARAGO, 

» Commandant en !*» du 4" bataillon de la 3 e légion. » 

La Démocratie pacifique contient un avis ainsi conçu : 

« S'il y a des prises d'armes, nul gardenational républicain 

ne doit y manquer; que les légions ne se laissent pas enfer-

mer dan» des portes et des grilles ; qu'elles demeurent en con-

tact avec la population. » 

Elle ajoute immédiatement: 

« Aujourd'hui, les officiers de 

garde nationale de Paris se sont 

du colonel Guinard. On a reconnu à l'unanimité que la Cons 

titution était violée, et décidé que les artilleurs seraient invi 

tés à se joindre, en aussi grand nombre que possible, à la 

manifestation des gardes nationaux de toutes les légions, qui 

aura lieu demain mercredi, au Chàteau-d'Eau, à onze heures. 

» L'artillerie sera en petite tenue, sans carabine, sabre ni 

giberne. » 

Les articles de polémique de ces divers journaux du 13 

sont à la hauteur révolutionnaire des publications concertées 

qu'on vient de lire. Il n'est pas possible de ne pas citer quel-

ques passages d'un article qui devient l 'indispensable corol-

laire de ces publications, et qui appartient à la Révolution 

démocratique et sociale : 
« Paris, 12 juin. 

» LA QUESTION RÉVOLUTIONNAIRE. 

» La question révolutionnaire a été nettement posée, il res-

te à la résoudre. Hier, Ledru-Rollin, digne interprète du sen-

timent national, a dit que la Constitution violée serait défen-

due les armes à la main, et il a bien fait, car le peuple est 

prêt à dégager la parole du chef de la Montagne; il attend! 

» La Montagne a bien raison de ne pas se préoccuper outre 

mesure de vaines questions de forme. En mettant la majorité 

en - demeure de voter d'urgence la proposition de dé-

chéance de Bonaparte, sa mise en accusation et celle de ses 

complices, elle aura fait tous les sacrifices désirables à la 

lettre de la Constitution. Désormais, elle doit agir. Qu'elle or-

donne, et ses ordres seront exécutés! Paris tout entier sou-

pire après le signal, et justice sera faite 

» Rientôt, selon toute apparence, la France sera délivrée 

de ce détritus monarchique qui s'était glissé au sein de la Ré-

publique, à la faveur du suffrage universel un instant trom-

pé dans ses choix. Ce qu'il y a d'admirable, c'est que si Paris 

est condamné une fois encore à faire de la dictature révolu-

tionnaire, on ne l 'accusera pas d'imposer sa volonté tyranni-

que au reste de la France. Nos cartons sont pleins de lettres 

des départemens, dans lesquelles les citoyens les mieux posés 

gourmandent de leurs rets rds Paris et la Montagne , nos con-

frères sont dans le même cas, et d'ailleurs, pour donner un 

exemple irrécusable, il est facile de s'assurer que le lan-

gage de la presse démocratique de Paris pâlit à côté del'éner-

gie révolutionnaire de la presse départementale. Ainsi, l'im-

pulsion va de la circonférence au centre, et Paris ne fera 

qu'exécuter la volonté souveraine de la nation. 

» Les émigrés, les verdets et les chouans de la Législative 

et de la presse vont se récrier à part soi, et cependant nous 

sommes loin d'exagérer; ils en auront bientôt la preuve. 

» Tout ce que nous craignions, c'était que la majorité n'eût 

épuisé hier tout son courage en applaudissant les Barrot, les 

Ségur et les Dupin/etne revînt sur ses projets de résistance 

pour s'humilier devant la minorité. C'eût été regrettable; car 

enfin, il ne suffit pas de se débarrasser de Bonaparte et des 

comparses que M. Thiers fait mouvoir à sa suite, il nous eût 

fallu garder cette ménagerie de blancs et. de jésuites qui, tout 

en se luisant hypocrites et rampans, ne cesseraient pas de 

faire une guerre sourde à la République, tandis que la Légis-

lative, refusant la mise en accusation, nous nous retrouve-

rons en face de la question révolutionnaire et d'une solution 

non douteuse. 
» Nous nous plaisons à le reconnaître, les chevaliers du 

trône et de l'autel ont eu le courage de leur entêtement. Qu'ils 

en reçoivent nos remercîmens ! l 'action ne se fera pas atten-

dre, nous les en prévenons charitablement, et s'ils veulent 

faire leurs malles, ils n'ont pas de temps à perdre. Toutefois, 

nous nous permettrons de leur faire cadeau d'un second con-

seil aussi gratuit et non moins utile que le premier. Qu'ils 

se méfient de la réception qui les attend dans leurs départe-

mens ; le paysan s'éclaire, il est fatigué de porter le bat, et il 

pourrait bien montrer des dents à ses seigneurs et maîtres. » 

Un autre article inséré dans le corps du journal, sous le ti-

tre : Séance de l'Assemblée nationale. — Démagogues et cosa-

ques, se termine ainsi : 

« Très bien, Messieurs les royalistes, vous allez grand train 

sur ce terrain brù'ant. Ouvrez un peu les yeux, en courant 

comme vous le faites, vous verrez quatre dates étiuceler de-

vant vous : 10 août, 29 juillet, 21 février, 13 juin. » 

En présence de semblables faits et de telles publications, 

pourra-t-on nier qu'après la réunion qui a eu lieu dans la 

nuit du 12 au 13, le complot, la résolution d'agir, n'existât 

avec tous les caractères légaux ? 

Les déclarations émanées de cette réunion et publiées dans 

les journaux du 13 ; les pièces ainsi arrêtées dans la nuit, 

pour parler le langage de la Démocratie pacifique, ne sont-

elles pas déjà- les premiers actes commis pour en préparer 

l'exécution ? 
A côté de ces appels à l'insurrection, et parmi les actes 

d'exécution du comp'ot, il faut placer la manifestation. 

Mais au point de vue de la criminalité légale, la manifesta-

tion est plus ici qu'un acte commis ou commencé pour prépa-

rer l'exécution du complot. Par son caractère et par son but, 

par la nature des actes qui s'y sont produits, elle devient en-

core et surtout un des faits constitutifs de l 'attentat. 

Le caractère de cette manifestation, prétendue pacifique, a 

été clairement établi par l 'instruction. On jse rappelle que 

l'accusé Schmitz avait loué, dès le 11, le manège Pellier, 

pour y réunir, le 12, ceux qui s'intitulaient les délégués de 

la 5e légion, et que la réunion n'avait d'autre but que l 'orga-

nisation de la manifestation du 13. On se rappelle que, sui-

vant la déclaration d'un témoin, Schmitz et ceux qu'il prési-

dait, avaient attendu rue Neuve-Saint-Nicolas, 28 bis, jus-

qu'à une heure avancée de la nuit, les ordres de la Montagne; 

le lien entre les organisateurs de la manifestation et les con-

jurés de la réunion de la rue de Beaune est donc établi. 

La pièce saisie chez Merlet, rapporte que le mercredi 13, 

la commission de la Société des Droits de l 'homme, se réunit 

à six heures du matin, et qu'elle apprend officiellement que 

la manifestation doit avoir lieu à onze heures. Elle charge un 

de ses membres, assisté de deux chefs de section, de suivre 

de l 'œil le mouvement de la colonne et de la tenir informée. 

Elle adopte un mot d'ordre pour la journée et dispose les sec-

tionnâmes sur les quais, avec ordre, ce qui est digne de re-

marque, de ne pas suivre la manifestation. 

Ce qui. indépendamment des circonstances dans lesquelles 

elle a été saisie, prouve que cette pièce énonce des faits vrais, 

c'est \a coïncidence qui existe entre ce qu'elle constate à pro-

pos delà manifestation et les révélations d'une lettre trouvée 

le 11 juin au Conservatoire des Arts-et-Méliers, dans une des 

salles momentanément envahies par les représentans. Voici 

le texte de cette lettre dont on a en même temps saisi l 'enve-

loppe: 

« Citoven Ledru-Rollin, 
«Tout va" à merveille; la nuit a été fructueusement em-

ployée; à onze heures ou midi, le peuple sera debout, avec 

une arrière-garde armée en cas d'événement. Je fus hier au 

soir chez vous, pour vous donner avis des arrestations 

nombreuses qui venaient d'avoir lieu, et vous engager 

fortement à ne pas passer la nuit à votre domicile. Beaucoup 

de mes amis et des vôtres sont, à l 'heure qu'il est, sept heu-

res du matin, dans une grande anxiété, car le bruit s'est ré-

pandu que plusi;urs de vos collègues avaient é'é arrêtes. En-

fin le moment suprême est arrivé, et le peuple compte sur 

la Montagne et particulièrement sur vous. ' ' 

« N'ayant pu rentrer chez moi, je me trouve, ains' que plu-
sieurs citoyens de mes amis, à peu prèi sans argent: Voyez, 

si vous voulez me faire, au nom de la patrie en danger, mais 

heureme et libre demain, l 'avance de quelques fonds... Cette 

lettre vous sera remise par les soins d'un bon patriote, chez 

nui ie suis en ce moment. 
g Vive la République d 'uiocratiirue et très wcialel 

» Dieu vous garde. 

« Paris, 13 juin 1849. 

» Signé BERNARD DIEULAFAÏ. 

Ainsi, ce qu'on organisait activement pendant la nuit, avec 

une arrière-garde armée en cas d'événement, en ayant bien 

soin d'avertir officiellement la milice révolutionnaire de la 

Société des Droits da l'homme, ci n'est, c -rtes, pas une mani-

festation pacifique. Une démonstration de celte nature n'au-

rait plus de sens après le langage audacieux des pub.ications 

du matin; elle n'aurait pas même de but, l'Assemblée ne de-

vant pas avoir de séance le 13. Ce qu'on veut, ce qu'on a pré-

paré, c'est un moyen de faire naître un conflit et d'engager 

un combat dont on croit sortir vainqueur. 

Au surplus.; les actes de la manifestation elle-même éta-

blissent son véritable caractère et la pensée secrète de ceux 

qui l'avaient organisée. 

C'est vers neuf heures et demie du matin que les premiers 

groupes se forment aux environs du Chàteau-d Eau; des pro-

pos anarchiques se tiennent sur le boulevard, chez les mar-

chands de vin, en attendant le départ de la co'onne. La foule 

augmente rapidement. On entend les cris : « Vive la Consti-

tution ! vive la République romaine! vive Raspail ! vive 

Proudhon! vive la Montagne! à bas les traîtres! un drapeau 

rouge apparaît porté par deux hommes en blouse. Vers onze 

heures, devant le îhtàtre de l'Ambigu-Comique, M. Lacrosse, 

ministre des travaux publics, arrivant à cheval, suivi d'un 

lancier, est reconnu et entouré ; on veut le contraindre à 

crier : « Vive la République romaine ! A bas le président! « 

Il répond en criant : « Vive la République française ! Vive le 

président ! » On saisit la bride de son cheval.... Un individu, 

qui s'adresse à M. Lacrosse et le nomme, lui dit : « C'est une 

révolution ; votre président et vous, vous irez à Vincennes. » 

Des menaces on arrive aux violences ; un homme est monté 

sur la croupe de sou cheval et veut le renverser ; ses habits 

sont déchirés; et la lutte serait certainement devenue plus 

grave sans le secours que M. Cent, ancien représentant, et un 

sous-officier de la garde nationale prêtent énergiquement au 

ministre, en subissant eux-mêmes des outrages et des violen-

ces. Ainsi dégagé des mains de ces furieux, M. Lacrosse peut 

enfin gagner la mairie du 6e arrondissement et se rendre en-

suite à l'Elysée, où il était attendu. Deux officiers d'état-ma-

jor de la garde nationale, le commandant Chabrier et le capi-

taine de Renneville, sont eux-mêmes, à quelques pas du mi-

nistre, assaillis et insultés. Le premier, que l'on veut désar-

mer, ne parvient à se défendre qu'avec l'aide des acteurs du 

théâtre de l'Ambigu. 

Autour du Chàteau-d'Eau, sur le lieu où se forme la co-

lonne, arrive en uniforme de chef de bataillon de la garde 

nationale, l'accusé Etienne Arago. Il est, de la part de quel-

ques individus, l'objet d'une sorte d'ovation. Il est accueilli 

aux cris de vive Arago ! 11 parcourt la foule; il distribue des 

poignées de main; le témoin Aron lui entend dire : « Allons, 

mes amis, du courag \, on nous appelle au combat. » A côté 

de lui, partageant ce rôle d'organisateur, se font remarquer 

accusé Périer, lieutenant-coluiel de la garde nationale de 

Belleville ; l'accusé Schmitz, capitaine d'artillerie de la garde 

nationale, et quelques autres individus demeurés inconnus, 

portant l'uniforme d'officiers. Vers onze heures et demie des-

cendent de cabriolet deux personnes que l'on paraît attendre 

et que l'on dit être des représentans : l'un d'eux est désigné 

comme élant le citoyen Considérant. Enfin, la colonne se met 

en marche à midi. Le témoin Guillaume évalue à six mille le 

nombre de personnes dont elle se compose à la hauteur de la 

porte Saint-Martin, Etienne Arago et Périer se donnent le 

bras et marchent en tête. Dans le trajet, sur les boulevards, 

le cri de Vive la Constitution ! est celui qui se fait le plus en-

tendre. Le poste du boulevard Bonne-Nouvelle est sommé de 

rendre ses armes ; mais le sergent Terré, du 18e léger, décon-

certe, par sa ferme contenance, le groupe qui lui ad esse cette 

sommation. Partout la population reste paisible et ne donne 

aucun encouragement à cette démonstration ; son calme, son 

attitude contrastent avec les acclamations bruyantes, mais 

isolées, qui, pendant tout le défilé, s'élèvent de la terrasse du 

cercle des Amis delà Constilution, boulevard Montmartre, 12. 

La tête de la manifestation venait de dépasser la rue de la 

Paix, dans la direction de la Madeleine. Vers une heure, le 

général en chef Changarnier arrive par cette rue, suivi de 

son état -major et d'une triple colonne composée, sur la droi-

te, du bataillon de gendarmerie mobile, commandé par le 

chef d'escadron Tisserand ; au centre, des 2" et 3' régimens 

de dragons, commandés par les colonels de Goyon et Cas tu ; 

sur la gauche, des 6% I'el\0° bataillons de chasseurs à pied, 

commandés, le 6*, par le capitaine Landry de Saint-Aubin; 

les 7' et 10e , par les chefs de bataillons de Saint-Pol et de l'A-

badie-Daydier. La colonne, débouchant, sur le bou'ovard, sé-

pare la manifestation en deux parties, et fait face à droite et 

à gauche à l'attroupement qu'elle vient de diviser. Les roule 

mens de tambours s'exécutent ; les sommations sont faites par 

les commissaires de police Bertoglio, Primorin et Bel langer 

La loi est méconnue; l'attroupement ne se dissipe pas. La 

colonne d3 troupes reçoit l'ordre de marcher en avant; une 

partie de la cavalerie et le 6" bataillon de chasseurs à pied 

sont dirigés sur le boulevard de la Madeleine, qui est déblayé 

en un instant, sans autre incident que, le bruit qui se répand 

de la chute de l'accusé Etienne Arago, dans la précipitation 

de sa fuite. 

A la droite de la rue de la Paix, dans la direction du bou-

levard des Italiens, les troupes s'avancent disposées ainsi qu'f 

suit : Le bataillon de gendarmerie mobile occupe la contre-

allée de droite; le 10 s bataillon de chasseurs à pied occupe la 

contre-allée qui longe la rue Basse-du-Rempart. La première 

compagnie de chacun de ces bataillons s'étend d'abord sur 

chauïsée, s'appuyant l'une contre l'autre, de manière à tenir 

toute la largeur du boulevard, à ouvrir la foule et à protéger 

les tambours, précédant les commissaires de police. Presque 

aussitôt après, ces deux compagnies se replient dans les con-

tre-allées sur leurs bataillons respectifs pour faire place à L 

cavalerie, en tète de laquelle est le général en chef. Des char 

ges vigoureuses sont alors exécutées jusqu'à la Porte S. int 

Denis, après des sommations légales plusieurs fois renouve 

lées par les commissaires de police déjà nommés et le com 

missaire de police Brun, assistés de l'officier de paix Manuel 

Non-seulement les hommes qui forment la manifestation, et 

parmi lesquels on remarque des représentans en écharpe, ne 

se retirent pas devant les premières sommations, mais, re-

formant un peu plus loin leurs groupes rompus par la force 

armée, ils s'avancent da nouveau pour passer outre. Aux 

premiers rangs s'élancent quelques-uns de ces habitués d'é-

meute qui, dans une exaltation jouée, que les témoins attri 

buent à l'ivresse, se jettent à genoux devant les soldats, et 

découvrant leurs poitrines, s'écrient : « Tirerez-vous sur vos 

frères ? Vous baignerez-vous dans le sang de vos frères ? » L: 

troupe ne tire pas, mais chefs et soldats, fidèles à leur de-

voir, se portent en avant et accomplissent sans hésitation 

mission légale qui leur a été confiée ; dès ce moment, la ma 

nifestation fuit en désordre, à droite et à gauche, dans toutes 

les directions, poussant le cri qu'on voulait faire éclater 

« Aux armes ! aux armes! on tire sur nos frères ! » Au coin 

de la rue de la Chaussée-d'Antiu, des pierres sont lancées ; un 

nommé Duprat tire un coup de pistolet sur des offiîiers et 

blesse à la main, d'un poignard dont il est porteur, le chas 

seur Estaquin. Atteint dans sa fuite par la carabine de ce der 

nier, il meurt, quelques heures après, à l'hospice Beaujon. 

Rue du Heldér, 2, les factieux se précipitent, en deman 

dantdes armes, sur le magasin de l'armurier Devismes, qu 

est fermé et qui est bientôt protégé par l'arrivée de a gendar 

merie .mobile. 

Plusieurs tentatives sont faites pour élever des barricades 

sur les boulevards. 

Devant le café de Paris, ce sont 3 ou 400 chaises amassées 

sur la chaussée, et des pavés déjà enlevés. 

Au coin de la rue Laffitte, c'est un tombereau de sable ren 

versé, ce sont des volets qu'on veut enlever aux boutiques des 

sieurs Laurent etVerdier. 

Au coin de la rue Grange-Batelière et à l'entrée du boule 

vard Montmartre, trois voitures bourgeoises et une voiture 

de place suit dételées et jetées à tene; le bureau du surveil-

lant estdeja à demi renversé, à l'aide de barres de fer, par les 

nommés Fournier et Barbecanp, blessés en flagrant délit par 

la troupe-; et l'un d'eux, Fournier, tire un coup de feu sur le 

commissionnaire Ravenaz, qui relevait courageusement une 

des voitures renversées. 
Enfin, sur le boulevard Montmartre, devant le n. 10, un 

omnibus et un haquet, et, sur le boultvard Poissonnière, une 

voiture, formaient déjà des commencemens de barricades au 

moment où y arrivait le capitaine Rodolosse. 

Des officiers de. 1» 2' légion, arrêtent, rue Lepelktier, au 

coin de la rue Pinon, les jeunes Fonvielle, Moutard et Le-

bloys, membres du comité des écoles, signataires des procla-

mations de ce comité. Une fille publique est avec eux, por-

tant la bannière des écoles, sur laquelle sont inscrits les 

mots : Vive la Constitution! Dans le poste où sont conduits 

Fonvielle et Moutard, ou trouve, le 14 au matin, sous un ma-

telas sur lequel seuls ils se sont assis, un poignard et un pis-

tolet chargé. Toutefois, les preuves recueillies contre ces pré-

venus n'ont pas paru suffisantes pour déterminer leur mise 

enaccusation. 

La colonne, commandée par le général en chef, s'arrêta à la 

porte Saint-Denis, où elle fit une halte de quelques instars. 

Au retour, des coups de feu, dirigés sur l'état-major, parti-

rent de la petite rue Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle, qui dé-

bouche sur le boulevard de ce nom. Un peloton de gendar-

merie mobile s'engagea dans cette rue, sur l'ordre de ses 

chefs, et y fit une décharge qui mit en fuite les assaillans. 

L'instruction a constaté qu'au passage et au retour de la 

colonne du général, un grand nombre d'individus, placés sur 

la terrasse du cercle des Amis de la Constitution, boulevard 

Montmartre, 12, s'étaient signalés par les marques desvmpa-

thie non équivoques et par les excitations qu'ils avaient don-

nées ouvertement à la révolte. Les cris « d'à bas les traîtres ! 

bas les bourreaux ! » s'y faisaient notamment entendre. 

Parmi ceux qui témoignaient le plus d'exaltation, on distin -

guait un lieutenant de garde nationale en uniforme ; c'était la 

sieur Laffont, secrétaire de l'association, et qui fut arrêté ca-

ché derrière un canapé, quand l'ordre fut donné de pénétrer 

dans la maison. 

La manifestation dispersée sur les boulevards, les factieux 

se répandent dans les rues aux cris de : « Vive la Constitu-

sement violée ! Les représentans dp la \r 
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Puis, les interpellant, il leur dit à plusienr- . * 
rez-vous de défendre la Montagne? » "

Meur!
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Des acclamations s'élèvent des 

crient «vive la Mont8gne ! 
rang3 des artil 

» en agitant leiTrs sabres qui 
reprend Guinard, l'heure du départ a sonné » " Eb- bi^' 

Pendant cette scène, Ledru-Rollin s'est anm-rvu • 

chot, Rallier, Considérant et les autres re p avec Boi-

ont suivis. Plusieurs d'entre eux ont leurs écha q ui 'es 

Rollin prononce quelques paroles; il déclare queTu
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se confie à la légion d'artilleri -, et qu'ella se i lonla î!ne 
et-Méti.rs.
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Il est alors environ deux heures. Ledru-Ro||;
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prennent la tète de la colonne et l'on se met en m °' F uinard 

tre par quatre, par la cour des Fontaiues et l
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quieu. Dès cette rue, le cri « aux armes!» sefait Ules -

proférépar les artilleurs; mais tous les arlii|
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 ?nl9ndre, 

hâter de le dire, n'ont pas pris le parti de |'„?'
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Après l'allocution de l'accusé Guinard, un "rend"*0 ''011, 

d'entre eux se sont retirés ; quelques-uns ont été nom bre 

menacés par ceux qui restent. Le mar/echal -des-w"'^8 et 

entend dire, au moment où il s'éloigne : « Est-ce * " er 

n'allons pas f des coups de carabine à ces bla^"* "
0Us 

L'artilleur Marlier se sépare du groupe à la rueMoM
03

*'
1

- ' * 
en disant : « C'est une révolution. » Legrand et Carr • 

mieux encore; ils vont quitter leur uniforme et s ^
Dt 

en volontaires de l'ordre, dans les rangs de la «aîli^ r > 
nale. °draenati0-

La colonne qui se dirige vers le Conservatoire se r 

environ de 23 à 30 représentans, de 150 artilleurs P°*e 

dont les premiers font la haie de chaque <-At£ J~.
 ! 

ou ! aux armes ! aux barricades ! 

Rue Laffitte, rue Richer, place des Italiens, rue Richelieu, 

des gardes nationaux sont violemment désarmé*. Le sapeur 

Camus, entre autres, est entouré au coin de la rue de la 

Botrse par une bande d'environ quarante individus dont le 

chef porte une tunique d'officier et qui lui enlève sa carabi-

ne. A la même heure, des groupes plus ou moins nombreux, 

tous conduits par des individus portant l'uniforme de la gar-

de nationale, se portent sur les magasins des armuriers André 

fils, boulevard Saint- Martin, 3 bis; Blanchard-Houllier, rue 

de Cléry, 36; Claudin, rue Joquelet, 1, et s'emparent, en bri-

sant les devantures, des armes et des cartouches qu'ils y ren-

contrent. 

Pendant que ces faits s'accomplissent, et que les factieux 

efforcent de faire sortir de la manifestation le désordre et la 

collision qui en étaient le but, les représentans de la Monta-

gne se réunissaient rue du Hasard, 6, et l'artillerie de la 

garde nationale à son état-major, au Palais-National. 

L'artillerie de la garde nationale avait été, il est vrai, con-

voquée comme les autres légions dans la matinée ; mais l'or-

dre de convocation, signé du général Perrot, n'était parvenu 

à l'état-major qu'a neuf heures quinze minutes, et il avait été 

suivi peu après de l'ordre de faire rentrer les batteries. 

Or, l'instruction établit les faits suivans : 

La Démocratie pacifique du 13 (édition du matin) annon-

çait, comme on l'a vu par l'article cité plus haut, que dans 

une réunion des officiers de l'artillerie, lenue le 12, sous la 

présidencedu colonel Guinard, on avait reconnu à l'unanimité 

que la Constitution était violée, et décidé que les artilleurs 

seraient invités à se rendre à la manifestation du 13. 

Les journaux de départemens recevant la correspondance 

autographiée de l'accusé Paya, notamment le National de 

'Ouest du 13, la Ruche de la Dordoyne du 15, le Peuple sou-

verain de Lyon du 15, contiennent un article daté de Paris, 

du 12, intitulé : Esprit de la garde nationale, et dans le-

quel on lit ce qui suit : « La France entière connaît l'es-

prit démocratique qui anime la légion de l'artillerie et 

» son brave colonel Guinard ; la République peut compter sur 

elle. » 

Delarue, trompette de la 1™ batterie, arrêté dans la journée 

du 13, à la mairie du 6' arrondissement, lorsqu'il vient d'y 

accompagner l'accusé Suchet, déclare au témoin Turenne 

qu'il est très fatigué d'avoir passé la nuit à convoquer les 

» chauds, chauds. » 

Grun, trompette de la 14° batterie à Batignolles, est réveillé 

trois heures trois quarts dumalin par le capitaine Jourdain, 

qui lui donne ordre d'être à cinq heures k l'éiat-major, au 

Palais-National. 

Le major de la légion d'artillerie, l'accusé Maubé, quitte 

son domicile, rue Jacob, 3, à six heures du malin, dans un 

cabriolet qu'il envoie chercher par son portier. Il a annoncé 

la veille l'intention de partir à cinq heures. 

Le colonel Guinard lui-même, en habit deville, et un grand 

nombre d'artilleurs en uniforme, arrivent au Palais -National 

vers neuf heures, avant toute convocation. 

De leur côté, et dès neuf heures aussi, des représentans ar-

rivent rue du Hasard, dans le lieu des réunions de la Monta-

gne. Un grand mouvement est remarqué durant toute la ma-

tinée aux abords de la maison portant le n" 6. C'est une circu-

lation active d'artilleurs et de gardes nationaux d'une mau-

vaise tenue, disent plusieurs témoins. Contrairement aux ha-

bitudes des jours ordinaires, de nombreuses voitures station-

nent à la porte; quelques-unes amènent des hommes en blou-

se et à longue barbe. La commission des vingt-cinq est en 

rapport avec la Montagne. L'accusé Chipron avoue qu'il a 

assisté à cette réunion du mttin. Suivant le compte-rendu 

saisi chez Merlet, une conférence aurait également eu lieu, 

dans la matinée, entre les représentans de la réunion de la 

rue du Hasard et la commission des Droits de l'Homme, au 

sujet du Conservatoire des Arts et -Métiers, qu'il éta.t déjà 

question de faire occuper par les sectionnaires de cette 

société, en même temps que par l'artillerie de la garde natio-

nale. 

Ce qui est cer'ain, c'est qu'à l'instant où le cri : aux armes ! 

vient d'être poussé par les individus que la marche des trou-

pes refoule dans la rue Richelieu, les représentans quittent, 

comme à un signal donné, la maison du ii" 6 ; ils la quittent 

avec la résolution de se rendre au Conservatoire des Arts-et-

Métiers, car, lorsque quelques instans plus tard les accusés 

Suchet, Fargin Fayolie et Pilhes s'y présentent, ils appren-

nent des gens de la maison que la Montagne est réunie au 

Conservatoire, où ils se rendent en effet. Les représentans 

marchent par groupes de distance en distance; un témoin en 

a compté 53. 

L'accusé Ledru-Rollin est au premier rang. Près de lui est 

l'accusé Gambon. Raltier est reconnu par son coiffeur. Un 

second sergent est signalé. La concierge, qui a vu venir aux 

réunions Boichot, Rattier et Commissaire, croit qu'ils étaient 

tous les trois à celle du 13. Le nom de l'accusé Félix Pyat est 

prononcé dans l'escalier. 

Les représentans se dirigent, par le passage Hulot, vers le 

Palais-National, où les artilleurs de plusieurs batteries sont 

réunis dans le jardin, malgré le contre-ordre déjà expédié au 

colonel par l'état-major général. 

L'arrivée des représentans coïncide avec les nouvelles qui 

annoncent la déroute de la manifestation. Aprèi eux se préci-

pite dans le jardin une foule turbulente qui crie : « Aux ar-

mes ! on égorge nos frères; aux armes ! «Quelques instans 

avant, un artilleur était descendu de voiture rue de Valois, 

montrant du sang qu'il avait au visage. Ses camarades l'a-

vaient accueilli par de chaleureuses démonstrations et en 

criant « aux armes ! » Les carabines avaient été ostensible-

ment chargées. En même temps, des armes étaient remises 

par l'état-major à ceux qui u\n avaient pas et qui en de-

mandaient. 

Ledru-Rollin et une trentaine de représentans, passant du 

jardin dans la rue de Valois, entrent à l'état-major. Le capi-

taine Michaud, qui prend leurs noms, se souvient de ceux des 

accusés Boichot, Rattier, Considérant. Ledru-Rollin est intro^ 

duit dans le cabinet du colonel Guinard 

Les cris de : « Vive la République romaine ! vive la Consti-

tution ! vive la Montagne! vive Ledru-Rollin ! à bas Chan 

garnier ! » se font entendre dans le jardin. Ledru-Rollin vient 

d'être aperçu à la fenêtre de l'état-major. 

Après une courte conférence , tous descendent successive 

ment ; le témoin Denain, qui demeure en face, entend Ledru-

Rollin et Guinard dire : « Il faut soutenir celte alfaire-là ! > 

Guinard entre dans le jardin, où il est bientôt suivi de 

Ledru-Rollin. Il fait former le cercle aux artilleurs et leur a-

dresse l'allocution suivante, dont le témoin Legrand, entre 

autres, croit avoir exactement retenu les termes: 

« Mes amis, nous touchons à un moment grave, suprême., 

à un de ces momens qui
ê
décident du sort d'une nation. 

» 1 n'y a plus à hésiter, il faut prendre un parti. 

» Pour moi, je vous le déclare, dans ma conscience d'hon 

uC-ic bomme, de républicain, la Constitution a été audaçieu-

eurs i 
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 représeâ! 
tans, et d'une escorte d'hommes en blouse qui "rossi t . 

trajet. Elle parcourt ainsi les rues du Bouloy, Coq-Ut
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la Jussienne, Maudar, Beaurepaire, du Renard'-Saùit-S™'!' ^
e 

Saint-Denis, Grenétat el Saint-Marlin. Rue Mandar do
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présentons environ sont revêtus de leurs insignes 'de oe 

bre sont Ledru-Rollin, Boichot et Rattier. D.ns le cou
U
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trajet, à diverses reprises, les représentans, notamment"" i ' 

dru-Rollin et Considérant, agitent leurs chapeaux en (' ' 

criant : Vive la Constitution ! Vive la République ! Lait T 

leurs et leur colonel y ajoutent les cris de : Vive la Monta ~> 

Vive Ledru-Rollin, qui défend la Constitution! Aux Ar-"6.' 
al/.* i r — z . a — — _ i —*ï 1 1 \ r r '"'s fil-

Métiers ! Le cri : Aux armes ! s'élève fréquemment sou des 
rangs des artilleurs, soit des rangs des individus en h'o 

qui suivent ce corlé^e insurrectionnel. Mais partout ces tri" 

ces excitations di meurent sans écho et trouvent la popul'
8

' 
lion indifférente ou indignée. " d " 

Les représentans et les artilleurs arrivent ainsi eu vue d 

Conservatoire au moment où la foule, repoussée des bou!e
U 

vard», afflue rue Siint-Martin. Ils pressent le pas. La onlie 

est ouverte ou s'ouvre devant l'injonction des représentans 

11 entre à ce moment, selon le concierge Ratte, 20 ou' 2,"i re-

présentans, 120 ou 130 artilleurs, et un certain nombre d'au-

res individus en habit bourgeois ou en blouses. Sous quel-

ques b'ouses on remarque une mise d'une certaine recherche 

Le poste p'acé à la grille est composé de quinze voltigeur» 

du 18' léger, commandés par le sergent Tronche. Ou cYie qu'il 

faut te désarmer. Boichol s'avance, tend la main au sergent 

et dit : « Pourquoi les désarmer? Ils sont à nous. » Rattier 

coilfé d'une casquette portant le n" 48, s'adresse en ces ter-

mes au sergent, auquel il donne aussi une poignée de main : 

Je suis le représentant de l'armée ; mieux qu'un aii're, le 

respecte un chef de poste; il ne vous sera rien fait, mais i riei 

avec nous : Vive la Constitution ! Vive la République ! |« 

vous somme de rendre vos cartouches, autrement on vous dé-

sarmera, on vous écrasera dans le poste. » 

« Ecoutez donc votre représentant, dit l'accusé Guinard. » 

« N'ayez pas peur! ajoute un homme de forte corpulence 

qui intervient en frappant sur l'épaule du capoml Crance, 

nous ne voulons pas vous faire de mal ; vous pouvez me croi-

re, c'est Lelru Rollin qui vous parle. » 

Prières et menaces, tout échoue devant la simple ma s fi-

dèle fermeté du sergent et du caporal, qui, sain forces suffi-

santes pour résister, ne répondent pas aux harangues, n'a-

bandonnent pas leurs armes et ne livrent pas leuis cartou-

ches. Le capitaine Rheins, de la G' légion, résiste avec la 

même fermeté aux tentatives dont il est l'objet. 

Rattier, qui insiste, est réduit à prendre à la dérobée, dans 

la giberne de Crance, un paquet de cartouches dont celui ci 

a reconnu l'enveloppe trouvée depuis dans les cours du Con-

servatoire. Rattier enfin fait transpor.er re poste dans la 

deuxième cour et le l'ait surveiller par des factionnaires four-

nis par les artilleurs. 
Le directeur du Conservatoire, M. Pouillet, arrive sur l'a-

vis qui lui est donné. C'est Ledru-Rollin qui, le premier, s'a-

dresse à lui, sur le seuil de la cour des laboratoires, en lui 

disant : « Nous sommes traqués et sabrés sur les bouletra» Is 

nous venons vous demander un asile, un lieu pour dé-

libérer. » 
Après de vaines observations, adressées successivement par 

M. Pouillet aux accusés Ledru-RoUin, Guinard et Considé-

rant, sur une invasion qu'il ne dépendait plus de lui d em-

pêcher, les représentans sont introduits dans la salle de I an-

cien amphithéâtre. Ils n'occupent qu'un moment ce local, et 

ils vont s'établir, pour délibérer, dans la salle de dessin due 

des Filatures. Plusieurs d'entre eux s'installent aussi autour 

d'un bureau placé sous la galerie qui longe cette sal e. 

font donner de l'ensre et des plumes par le concierge Lotte-

rel. Deux représentans, et cinq ou six artilleurs, montent 

dans le logement du sieur Vie, gardien des travaux, et rec a-

ment de lui le plan du Conservatoire, qui a été retrouve, puj» 

tard, par les soldats du 2Î' de ligne, sur la table de la saiw 

des Filâturcs» 
Cependant, le colonel Guir.arJ et les officiers qui 

pagiunt, font placer des ariilleurs en sentinelles auxdiw"" 

entrées. A la grille de la rue Saint-Martin, des Uomm?>
d
^ 

més ont ordre de ne laisser sortir personne, et de ne w>~ 

entrer que des individus désignés. Il faut un ordre speci» 

pour faire entrer l'accusé Kersausie, qui se présente. ^ 

Un représentant en écharpe, que le témoin Grun sig 

comme un homme mal mis et de formes campagnardes, . 
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de Songeon au sieur 
Conservatoire, ainsi que Servient, 

MÔ'rëfet Madier de Montjau jeune. 
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mon cher Hodé, et encore une fois, merci mille 
. cioplie, dès que vous aurez des nouvelles de nos 
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s défendre et combattre partout et toujours, à rtjo&oter, 
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, Mille amitiés. 
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èce saisie chez Merlet annonce, dans le compte-rendu 
1-V"aue i

es
 membres de la Société des Droits de l'Homme 
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 leurs personnes au Conservatoire, concurremment 
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tiJierie de la garde nationale ; que trois sectionnaires 

troupe ; que 
En effet. 
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 èrdu la vie dans les engagemens avec la 
ris ont été blessés, d'autres faits prisonniers 

% r'^ndamment de Chipron et de Napoléon Lebon, qui, tous 
;3
 aooartiennent à

;
la fois à la commission des vingt-cinq 

^"-'tniie socialiste et à la Société des Droits de l'Homme, 
J J
 ti ction trouve encore au Conservatoire l'accusé Villain, 

• n président du comité central de cette dernière société. 
iDC

'j J (j
ans

 les cours, exerçant une sorte de commandement 

jijga individus porteurs de caries à leurs chapeaux. Il est 
SUr

 nuu par le concierge ; on se le montre, en disant : « Voilà 
îTf°meux Villain !» Use présente, à la tête de onze de ces 

lais-
icons-

'd"v"idus, dans les appartenons de M. Douillet, dont le do-
lÏÏijaue 'le reconnaît. Il explore les communications qu'il 

nose exister avec la rue du Vert-Bois, et se retire en ' 
tnt un (actionnaire à la porte. Il va de là présider à la < 
truction d'une barricade, rue Saint-Martin. 

Une première fois, en effet, devant le Conservatoire, il avait 
lételé lui-même, aidé de ceux qu'il dirige, les chevaux d'un 
ranibus (Dame-Blanche) allant de Saint-Sulpice à la Villette; 

" ais quelques artilleurs s'étant écriés : « Pas de barricades 
Vi cela nous gênerait ; il faut les faire plus bas ! » Les che-
Ttiii avaient été remis à la voiture, qui s'était éloignée. Cette 
lois c'est une charrette de fumier qui est dételée et renversée 
Dir Vdlain ; on y joint un tombereau vide et des roues de 

voiture, qu'on va chercher chez le témoin Bonnaire, au nu-
méro 247, et la barricade s'étend du n" 216 au n° 249. Elle se 
trouve située entre la porte Saint-Martin et la grille du Con-
servatoire. Non-seulement les artilleurs ne s'opposent pas à 
H construction, mais deux d'entre eux y travaillent, et d'au-
tres viennent y monter la garde. 

Telles sont les forces qui s'apprêtent à défendre le lieu où 
délibère la Montagne; tels sont les moyens intérieurs et exté-
rieurs qu'on organise pour le moment autour d'elle. Pendant 
; e temps-là, les représentans sont toujours dans la salle des 
Filatures; leur conférence est animée; elle n'est pas exempte 
l'inquiétude sur ce qui se passe au dehors. Le concierge, qui 
va et vient, entend parler de la mairie du 6° arrondissement, 
et prononcer le nom de Forestier. Le témoin Dupin entend 
Ledru Rollin dire dans la cour du Cloître : « Forestier n'ar-
rive pas! faut-il sortir pour haranguer le peuple, ou renoncer 
a notre projet? » Dans un autre moment, un représentant 
monte sur la table de la salle, et dit à voix haute : « Nous 
perdons notre temps d'une manière fâcheuse ; les instans sont 
précieux, il faut en finir. » Plusieurs écrivent. Des billets sout 
rtmis dans la cour à des jeunes gens qui les portent au de-
hors ; d'autres billets, au contraire, arrivent du dehors et 
apportent des avis. Tel est celui écrit au crayon qui a été re-
trouvé en morceaux le 14, et qui est ainsi conçu : 

« Il serait, je crois, très à propos qu'un certain nombre 
: tuilre vous parussent dans la rue avec leurs insignes ; nous 
nous assurerions par avance du quartier en poussant une re-

mua issance chaque fois; Kersausie, Lemaître et moi, nous 
pouvons faire ce service d'éclaireurs. 

« Tibi. D. » 

Plusieurs représentans se détachent, en effet, du Conser-
vatoire pour aller propager l'insurrection. 

L'accusé Suchet, provoqué par l'impatience qu'exprime Le-
dru-Rollin à raison de l'absence du colonel Forestier, se rend 
à la mairie du 6' arrondissement pour chercher ce dernier. 
L'accusé Guinard le fait conduire par le trompette Delarue. 
Arrivés à la mairie, ils sont tous deux retenus prisonniers. 

[•accusé Beyer, revêtu de son écharpe, suivi d'un élève de 
I école d'Alfort et d'une trentaine d'hommes en blouse, se 
rend rm Saint-Denis au poste des Bains-Saint- Sauveur, et 
jnerclie inutilement à l'enraîner au secours de la Montagne, 

uit aux gardes nationaux que, comme représentant, il les 
dthe de tout engagement envers 'le président de la République 

ouvernement. Dans les rues qu'il parcourt, il crie : 
et le Go 

Mustraire à 

tée.la Montagne s'est miseen permanence aux Arts-et-Métiers. 
Une proclamation au peuple est lancée, on l'appelle aux ar-
mes, aux cris de: «Vive la République! Vive la Constitution!» 
Faites votre affaire. La question est engagée à la mort. Faites 
votre devoir, citoyens de Saône et-Loire. 

» Salut fraternel. 

« VICTOR HEITZMANN , E. MÉNAND. 

» 13 juin, trois heures après midi. » 

Il résulte de l'expertise ordonnée par l'instruction que le 
corps des deux dernières lettres est tout entier de la main de 
l'accusé Ménand, l'un des signataires. * 

Une proclamation et un appel aux armes sont, en effet, lan-
cés, comme l'annoncent ces deux lettres. Vers trois heures, des 
groupes nombreux stationnent devant une affiche imprimée 
sur papier rouge, apposée rue de la Jussienne, 21, sur les 

volets de la devanture du magasin du sieur Carpentier. Car-
pentier enlève cette affiche ; mais un de ses voisins, crai-
gnant les rumeurs que ce fait excite dans la foule, va ia pla-
cer sur le mur de la maison en face, n° 22, où elle est arra-
chée et saisie, une demi-heure après, par les capitaines Ber-
nard et Fontaine, de la 3" légion. Voici le texte littéral de 
l'affiche : 

AU PEUPLE, 

A LA GARDE NATIONALE. 

A L'ARMÉE. 

« La Constitution est violée ! le peuple se lève pour (la) dé-
fendre.... 

» La Montagne est à son poste. 

» Aux ARMES! AUX ARMES! 

» Vive la République! Vive la Constitution ! 

» Au Conservatoire des Arts-et-Métiers, le 13 juin, à deux 
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ux

 armes! » et invite le peuple à faire d'es barricades. Âr-
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» Les représentans de la Montagne : 

» Ledru-Rollin, Landolphe, Heitzmann, Rougeot, Bertholon, 

Mathé, Rolland, Gindriez, Racouchot, Martin Bernard, 
Anstett, Gaston Dussoubs, Faure, Rattier, Ennery, Far-
gin-Fayolle, Pelletier, Baudin, Viguier, Pflieger.Combier, 
Boch, Jollivet, Chovelon, Greppo, Richardet, Fond, Sar-
tin, Labrousse, Hofer, Lasteyras, Monnier, Saint-Marc 
Rigaudie, Breymand, Sommier, Cassai, Chouvy, Jannot, 
Maigne, Arnaud (du Var), Salmon, Suchet, Benoît, Rouet, 
Savoie, Avril, Terrier, Jehl, Pontande, Vaulhier, Du-
putz, Daniel Lamazières, Rouaix, Cantagrel, Miot, Michel 
(de Bourges), Malardier, Louriou, Pilhes, Rochut, Commis-
saire, Détours, Deville, Ronjeat, Roselli Mollet, Nadaud, 
Antony Thouret, Montagut, Marc Dufraisse, Gilland, Dela-
vallade, Gambon, Richard (du Cantal), Pierre Leroux, Du-
rand-Savoyat, Glaizal, Laurent, Robert, Lefranc, Guyter, 
Cholat, Bourzat, Chavoix, Ménand, Denayrousse, Penières, 
Guisard, Mie, Vignes, Chaix, Parfait, Bandsept, Bancel, 
Wacheraisse, Kopp, Testelin, Latrade, Doutre, Pascal Du-
prat, Brives, Boichot, Versigny, Bruckner , Delebecque, 
Fawtier, Westercamp, Beyer (Eugène), Considérant, Re-
naud, James Demontry, Derrier, Baune, Boysset, Bruys, 
général Rey, Saint-Ferréol, Rantian, Bouvet (Aristide), 
Bajard, etc....» 

Vers sept heures du soir, un autre exemplaire imprimé sur 
papier blanc est enlevé rue Chapon, au coin de la rue Trans-
nonain, par l'inspecteur de police Schlegel et des voltigeurs 
du 62" de ligne commandés par l'adjudant Do Grau. 

Les signatures de représentans apposés au bas de cet appel 
aux armes sont au nombre de 119. On y trouve 29 noms ap-
partenant aux trente et un accusés de cette catégorie. Les 
deux noms qui manquent sont ceux de Kcenig et de Félix 
Pyat. 

Les placards dont il vient d'être question sortaient de l'im-
primerie du sieur Boulé, rue Coq Héron, o. Le manuscrit y 
avait été apporté, avant trois heures, par cinq ou six compo-
siteurs du journal le Peuple, dont les bureaux sont au pre-
mier étage de la même maison. Aux observations que leur 
avait faites l'employé Lenor, ils avaient répondu que ce jour-
là ils étaient maîtres, et ils avaient passé outre à la compo-
sition et au tirage à la brosse, en emportant pour cela la 
forme dans les ateliers du Peuple. Une expertise a achevé 
cette démonstration, en retrouvant parmi les caractères de 
l'imprimerie Boulé ceux qui avaient servi à l'impression du 
placard. La forme ayait é'é décomposée par Lenor, aussitôt 
qu'elle avait été rapportée, afin, dit ce témoin, d'empêcher la 
continuation du tirage. Selon Lenor, le manuscrit ne portait 
pas de signatures. Les noms auraient été pris sur un journal 
qui était dans les mains de ces ouvriers. 

Enfin on a trouvé parmi les papiers saisis, le 13 au soir, 
dans les bureaux du Peuple, un fragment d'affiche provenant 
évidemment de l'un des exemplaires du même placard. 

Au moment où, avec cet accord de vues, avec cet ensemble, 
se passent sur divers points les faits qui viennent d'être rap-
portés, l'accusé Paya écrit à ses correspondais en province 
la lettre suivante, dont un exemplaire autographié a été 
saisi à Lyon, dans les bureaux du journal le Républicain : 

« Paris, le 13 juin 1849. 
» Mon cher correspondant, 

» De peur que le ministère aux abois n'arrête ma corres-
pondance à la poste, en même temps qu'il arrêterait nos 
journaux, je prends la précaution de vo.s écrire cette lettre 
sous enveloppe blanche et à votre adresse particulière, indé-
pendamment de mes envois ordinaires qui partent dans la 
forme accoutumée. Mon courrier de ce jour est très com-
plet. 

» Si vous êtes privé de ma correspondance, tenez ceci pour 
certain : tout Paris est debout et une grande bataille se pré-
pare ; une manifestation immense vient d'avoir lieu ; demain 
la République sera sauvée si nos prévisions ne sont pas trom-
pées. Mais les royalistes peuvent faire verser des torrens de 
sang, car ils jouent leur va-tout en ce moment. 

» Préparez vos localités en conséquence ! 
» Salut et fraternité. 

» Signé, J.-B. PAYA, 

» Directeur de la correspondance démocratique.» 

Cette lettre se trouve reproduite, moins la signature, dans 
la Ruche de la Dordogne, du 15 juin, à Ribérac ; dans la Fra-
ternité, du 16, à Carcassonne; dans le supplément au Monta-
gnard du Midi, du 16, à Montpellier. 

Mais il n'était pas réservé à ces coupables efforts, à ces a-
narchiques espérances, de disposer ainsi de l'ordre et de la 
paix du pays. 

Une compagnie de la 6' légion, commandée par les capi-
taines Goubeau et Dupuis, occupe la rue du Ponceau. Avertie 
par le garde à cheval Pierron, de la construction de la barri-
cade de la rue Saint-Martin, elle arrive par le passage du 
Cheval-Rouge, et s'avance tournant le dos au boulevard. Les 
artilleurs placés derrière la barricade mettent la crosse en 
l'air ; les gardes nationaux leur crient de défaire la barri-
cade. 

A ce moment, ils reçoivent une dé ;harge de cinq ou six 
coups de fusil, après laquelle ils voient les artilleurs se re-
plier sur la grille du Conservatoire. Le capitaine Goubsau fait 
battre la charge, et la compagnie marche, la baïonnette en 
avant. Une seconde et plus forte décharge part du côté de la 
grille. D'autres coups de feu sont en même temps tirés de la 
rue Grénétat, où existe alors un groupe nombreux d'hommes 
en blouse et d'artilleurs. Les traces et ta direction des ba'les 
provenant de ces coups de feu ont été constatées dans l'en-
foncement qui existe au point de jonction des maisons n*

!
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et 251. Le capitaine Goubeau reçoit une balle à la jambe ; le 
sieur Hubert a son képi coupé et une contusion au visage; son 
clerc Ragot reçoit une balle dans sa botte. C'est alors, et 
seulement alors , que la compagnie Goubeau répond au 
double feu qu'elle vient d'essuyer. 

L'instruction a jeté sur ce point une complète lumière. Les 
deux capitaines, tous les gardes nationaux, les pompiers du 
Conservatoire, d'autres témoins encore, s'accordent sur ces 
faits. Le témoin Hubert, qui a désarméun artilleur auprès de 
la barricade, en a vu un autre sortir deux fois de la grille du 
Conservatoire, et deux fois faire feu sur la garde nationale. 11 
résulte de l'expertise à laquelle a fait procéder l'instruction 
que, sur quinze carabines provenant des artilleurs arrêtés aux 
Arts-et-Métiers, onze venaient de faire feu récemment. 

Le bruit de ces décharges amène du boulevard, au pas de 
course, quatre compagnies du 62' de ligne commandées par 
la chef de bataillon Gelly de Moutcla. Le général L. Cavai-
gnac et le colonel du 62

e
 de ligneaccompagnentcettecolonne, 

qui franchit la barricada. 

Dans la rue, à quelques pas de celte barricade, deux re-
présentans en écharpe sont arrêtés au milieu des artilleurs 
qui mettent à ce moment 'a

 r r y. se en l'air. L'un est l'accusé 
Maigne, l'autre, d'abord désigné comme é au l'accusé Fargin-
Fayolle, paraît être l'accusé Daniel Lamazières. Les a il-
leurs se précipitent dans le Conservatoire don' ils essaient 
de refermer et de défendr i la grille, mais une > ompagoie, 
commandée par le lieutena-itCu-telbou, force cette résistance 
et pénètre la première da: s les cours. 

A ces mots : •< Voilà la ligue! » on entend sonir des rangs 
des hommes qui ont des cartes à leur chapeau, le cri : « Les 
représentans en avant ! » 

Le poste ordinairement occupé par la ligue est alors occu-
pé par l'artillerie, quelques représentans sont au milieu d'eux; 
c'est là que sont arrêtés les accusés Deville, Pilhes, Boch, 
Vaulhier etFargin-Fayolle. 

La compagnie du lieutenant Cistelbon est divisée en deux 
sections, la deuxième est confiée au commandement du sous-
lieutenant Solon; toutes deux reçoivent l'ordre de parcourir 
l'établissement, et de ramener vers la grille tous ceux qu'elles 
arrêteront. 

Le sous-lieutenant Solon, qui se dirige à gauche, trouve 
des artilleurs armés et cachés derrière une voiture de porteur 
d'eau dont ils ont fait une barricade. Ces hommes se lèvent à 
l'approche des soldats qui reçoivent l'ordre de ne pas tirer 
les premiers, puis ils se sauvent par un couloir que leur in-
dique une femme. 

A partir de ce moment, la déroute est complète, et il s'o-
père par toutes les issues une fuite dont l'ardeur n'est égalée 
que par l'audace et la témérité de l'entreprise factieuse qui 
vient d'être vaincue. 

Quand la troupe du lieutenant Castelbon arrive à la salle 
des Filatures, ceux qui s'y trouvent, représentans et artilleurs, 
se précipitent dans le jardin parles fenêtres ; les uns, parles 
vasistas ouverts, les autres en brisant les carreaux. On trou-
ve le soir, au pied de ces fenêtres, à l'intérieur, les caisses 
superposées qui ont servi à les escalader ; à l'extérieur, les 
fragmens des vitres brisées. 

Un instant après, dans cette salle ainsi désertée, le témoin 
Dupin rencontre Ledru-Rollin, qui lui demande un moyen de 
fuite, et qui, sur son indication, gagne le jardin en passant 
par le vasistas d'une des fenêtres. 

Déjà d'autres individus ont envahi l'habitation du directeur 
pour s'y faire indiquer et ouvrir les issues. Parmi eux est un 
ancien membre de la société des Droits de l'Homme, qui, par 
son ton de commandement, s'attire quelques paroles sévères 
de M. Pouillet. Sur l'ordre de son maître, le domestique Cceur-
devey ouvre à ces hommes la porte du jardin donnant au coin 
de la rue du Vert-Bois, sur la rite Vaucanson ; c'est par eette 
porte que se précipitent aussi, sans même prendre le soin 
d'en ouvrir le battant inférieur, ceux qui s'échappent par les 
fenêtres de la salle des Filatures. L'un d'eux est blessé à la 
main; sa poche laisse sortir un bout d'écharpe. C'est par cette 
porte, enfin, que, quelques minutes plus tard, sort Ledru-
Rollin, un manteau sur le bras. 

Il est rencontré, rue des Fontaines, par le témoin Petet. Il 
est alors avec Martin Bernard et un autre individu qui paraît 
être Considérant. 

Guinard, en uniforme, refuse ces moyens de retraite. Il at-
tend environ une demi-heure chez M. Pouillet, et de là rega-
gne en voiture l'état-major de l'artillerie. 

A l'autre extrémité du jardin est une porte donnant du 
côté de la rue de Breteuil, sur le marché Saint-Martin; c'est 
par cette porte, après en avoir obtenu la clé du concierge 
Cotterel, que se sauve le plus grand nombre des fuyards. 

Enfin, une dizaine d'artilleurs, auxquels se mêlent quel-
ques hommes en habits bourgeois, franchissent, à l'aide d'une 
échelle, le mur qui longe la cour des Brevets, passent sur le 
toît de la maison . rue de Breteuil, 7, et descendent dans la 
rue après avoir jeté leurs armes, en se laissant glisser par une 
corde attachée à la barre du réverbère. Trois d'entre eux, 
dont deux sont en uniforme et armés, entrent dans la maison 
par une fenêtre dont ils ont brisé les carreaux, et y abandon-
nent un fusil et une carabine. 

Trois officiers d'artillerie, parmi lesquels sont les accusés 
Merliot et Maubé, vont changer de vêtemens chez le sieur 
Boursin, marchand de vins, rue du Puits-Vendôme, n» i, et. 
y laissent leurs uniformes et leurs sabres. 

Une compagnie du 24° de ligne, commandée par le lieute-
nant David, trouve, le soir même, entre autres objets aban-
donnés, soit dans les cours, soit sous un hangar, soit dans le 
jardin : 

5 fusils, dont 4 chargés et 1 déchargé; 
4 mousquetons d'artillerie chargés ; 

Un pistolet de poche chargé, avec un moule à balles ; 
9 cartouches et 1 3 balles de pistolet nouvellement fondues ; 
10 balles de calibre; 
Une boîte de capsules. 

Elle trouve, en outre, dans la salle des Filatures : 
3 chapeaux, dont l'un contient une trentaine de bulletins 

au nom de Raspail ; 

Une casquette du 48" régiment de ligne, qui est celle de 
l'accusé Rattier ; 

Un billet au crayon laissé inachevé sur la table, et ainsi 
conçu : 

Rue du Pont aux-Biches, des planches et des pièces de bois 
sont déjà disposées pour une barricade; le capitaine Vincent, 
de la 6* légion, et le capitaine Bavar 1, du 21' de ligne, s y 

Eu revenant par les rues de la en lent avec leurs compagnies 
roix et Frépillon, ils essuient 

« Nous sommes bloqués, Dieu sait si nous échapperons ; 
tout est en insurrection ; les barricades se dressent de toute 
part, l'armée agit avec la même » 

Dans une petite pièce attenant au poste des pompiers, on 
découvre un fusil et trois carabines, un paquet entier de car-
touches et plusieurs cartouches détachées ; la tunique, le pan 
talon et le képi du sergent-major Boichot, en échange desquels 
il avait emporté le pantalon de toile du pompier Dufour. 

Chez le sieur Ratte, concierge de la grille de la rue Saint 
Martin, ont été laissés, par des individus prenant la fuite 
trois écharpes et deux rosettes de représentans, des cartou 
ches, une paire de pistolets de poche, une carabine et deux 
sabres, l'un de cavalerie, l'autre de garde national. 

Aux objets déjà signalés, il convient d'ajouter une enve 
loppe du Moniteur à l'adresse de l'accusé Daniel Lamazières 
et une enveloppe de lettre à l'adresse de l'accusé Emile Kopp 
trouvées le 14 par les magistrats dans la salle des Filatures et 
dans la galerie qui la précède sur la cour ; une carte déchi 
rée de représentant au nom de l'accusé Louriou, trouvée dans 
lejardin, près de la porte de la rue du Vert-Bois, par le jeune 
Pouillet; un billet écrit par le sieur de Caudin à l'accusé 
Cantagrel, dont la présence est, de plus, attestée par le lé 
moin Grégoire. 

Ce n'est pas seulement ce qui se passe dans les murs du 
Conservatoire ou devant sa grille qui révèle le plan d'une 
attaque concertée, résolue d'avance : ce sont encore les faits 
extérieurs qui s'accomplissent simultanément tout autour, 
dans un arrondissement désigné d'avance, et qui tendent, 
soit à armer plus complètement l'émeute, soit à créer le cen-
tre et le foyer d'une active guerre civile. Ce sont, en un mot, 
les désarmemens qui s'opèrent avec une sorte de régularité 
insurrectionnelle, et les barricades qui s'élèvent dans les rues 
environnantes. 

Indépendamment des gardes nationaux déjà désarmés sur 
le passage de la manifestation, et des pillages d'armes commis 
ou tentés chez les armuriers Devisme, Claudin, Blanchard, 
Lepage, l'instruction constate que le nombre des gardes na-
tionaux désarmés, en moins de deux heures, dans le 6' ar-
rondissement seulement, s'est élevé à cent quatre-vingt-dix. 
Tous ces faits de désarmement présentent entre eux, quant 
aux moyens employés, une analogie qui a son importance. 
Ce sont presque toujours dix ou douze individus en blouse, 

inconnus'tiu quartier, qui, conduits par un homme bien vêtu, 
montent dans les maisons et réclament, avec des menaces ou 
des violences, des armes pour défendre la Constitution. 

Pendant que les désarmemens s'opèrent, les barricades s'é-
lèvent. 

Le 62" de ligne vient à peine d'arriver devant le Conserva-
toire, que le capitaine Pierrel est détaché avec sa compagnie, 
pour aller attaquer deux barricades, l'une rue Aumaire, en-
ire la voûte Aumaire et l'extrémité de la rue Transnonain, 
l'autre rue Jean-Robert, au coin de la rue Transnonain ; tou 
tes deux sont complètement et fortement consiruites. A son ar-
rivée rue Jean Robert, la compagnie est accueillie parune dé-
charge; le lieutenant Loriot a son schako trave^é par une 
balle; le voltigeur Grevilher reçoit trois coups de feu, don 
l'un lui traverse le poignet ; le sergent Sniders est également 
blessé à la main g.uche; les deux barricades sont successi-
vement enlevées. U résulte des constatations de l'instruction 
qu'il y aurait eu trois morts et un blessé du côté des assail-
lans. 

un ftù de mousquelerie qui 
part du coin de la rue l'helippeaux ; i ne charge à la baïon-
nette met en fuiie les insurgés, qui ab n lonnent leurs armes 
et qui perdeir deux hommes. Rue de B eteuil, rue Chapon, 
"es tentatives de b.irricad.-- ont lieu à l 'aide de pavés déjà dé-
places. Rue du Temple, vis-ft-vis ia rue Meslay, les chevaux 
d'un omnibus de Belleville sont dételés par une vingtaine 

hommes, dont que'ques-uns portent la tunique de la garde 
nationale. Des gardes nationaux, se reniant en armes à la 
mairie, empêchent l'achèvement de la barricade. 

Une partie de la 6' légion a, le 13 juin, dignement payé sa 
dette au devoir et au pays. Les capitaines Goubeau, Dupuis, 
Vincent, le lieutenant Hem nerlé M les hommes p'acés sous 
leurs ordres ont une part honor b e dans les réMiluts obte-
nus contre les anarchistes. Il n'en est p <s de même du colonel 
de cette légion, l'accusé Forestier. Apres avoir passé sa mati-
née à recevoir des visites équivoques, le colonel Forestier 
n'est ce jour-là à aucun des portes où son devoir l'appellerait. 
Au Conservatoire des Arts-et-Métiers, où siège ei délibère l'in-
surrection, il est attendu, réclaméjon compte sur lui, on l'en-
voie chercher. Vers trois heures, lorsqu'il sait que la Monta-
gne est au Conservatoire, lorsque déjà le représentant Suchet 
a été arrêté venant le demanderai sortde la mairie, accompa-
gné de quelques gardes nationaux et de quelques artilleurs ; 
sur un ordre qu'il vient de recevoir, il va pour la première 
fois alors parler au général L. Cavaignac, à la porte Saint-
Martin. Il est, sur le boulevard, l'ebjet d'une espèce d'ovation; 

an retour, il ne rentre pas à la mairie avec l'officier d'état-
major qui l'accompagne* ; il prend avec ceux qui le suivent la 
rue du Temple; au poste du Temple, où il s'arrête, on l'en-
tend dire qu'il vat aux Arts-et-Métiers. Dans le trajet, se joi-
gnent à lui, sans obstacle, des hommes en blouse armés et 
criant: « Vive Forestier! vive la Constitution! » Il parcourt 
ainsi les rues des Gravilliers, Transnonain, Aumaire, Frépil-
lon, de la Croix, du Pont-aux-Biches, et revient par la rue 
Notre-Dame-de-Nazareth. Rue des Gravilliers, en vue des bar-
ricades qui s'élèvent, il donne des poignées de main, il crie 
avec son escorte :«Vive la Constitution ! » dans un moment où 
ce cri est devenu le mot d'ordre de la révolte. Dans tout le 
cours du trajet, ces hommes dont il se laisse accompagner 
crient : «Aux armes!» et sous ses yeux désarment les gardes 
nationaux. Ce n'est qu'au retour, rue de Vendôme, que, de sa 
propre impulsion, le poste de la 6' légion, qui est au coin de 
la rue du Temple, désarme et disperse à son tour l'étrange 
cortège de son colonel. 

Il fautajouter que, dans cette même journée, sous la fâcheu-
se impulsion de quelques-uns de leurs officiers, et notamment 
du lieutenant- colonel Pascal, quelques compagnies de la 11* 
légion prenaient, sur la place Saint-Sulpice, une attitude qui 
préparait ostensiblement des forces à l'insurrection. L'autori-
té du général Sauboul y était, entre quatre et cinq heures, 
gravement méconnue, et ce désordre déterminait l'arr< station 
du lieutenant-colonel Pascal, en présence de sa légion. Quel-
que grave qu'ait été cet incident du 13 juin, quelle que soit 
la portée plus sérieuse encore qu'il acquiert de ce fait, que le 
lieutenant-colonel Pascal avait laissé, toute la nuit, sans exé-
cution les ordres qu'il avait reçus de l'état major, pour fa re 
rétablir au dépôt central les 40,000 cartouches qui existaient 

la mairie, il n'a pas paru à la chambre du conseil du Tri-
bunal de la Seine en résulter, contre cet officier supérieur et 
contre ses co-prévenus, une participation suffisamment carac-
térisée au complot et à l'attentat. 

Tels sont les faits graves et nombreux qui établissent le 
complot, les actes d'exécution du complot, l'attentat du 13 
juin à Paris. 

Ii résulte de nombreux documens, que le complot étendait, 
sur les divers points de la France, ses intelligenc, s et ses ra-
mifications. Le signal était attendu ; ce signal partait de Pa-
ris ; il était propagé, devancé même par la presse et par les 
clubs de la province. Des troubles sérieux onUéclaté simul-
tanément dans plusieurs départemens ; les correspondances 
"saisies, les propos recueillis, les actes constatés ne peuvent 
laisser aucun doute sur l'origine et sur l'ensemble de cette 
vaste organisation d'insurrection générale. Des informations 
judiciaires, activement poursuivies dans Ls cours de Lyon, 
de Toulouse, de Bordeaux, de Montpellier, de Riom, de Gre-
noble, de Colmar, de Dijon, d'Amiens, etc., ont recueilli à cet 
égard des faits nombreux et précis. 

Il ne saurait entrer dans le cadre de l'accusation dont la 
haute-cour est saisie, de reproduire ici le détail de chacun de 
ces faits, qui seront d'ailleurs, à leur tour, portés devant la 
justice du pays. Quelques citations sont cependant nécessaires 
pour justifier ce qui vient d'être énoncé ; elles seront le plus 
souvent empruntées à ce qui se rattache aux accusés du 
procès. 

A Rouen, le journal le Républicain, dans son numéro du 13, 
annonce que la République s'est retirée sur le mont Aventin, 
et il ajoute : 

« Démocrates, tressaillez d'espérance, le peuple se lève; la 
lumière démocratique apparaît et se lève sur le monde ; la 
démocratie s'agite et s'ébranle. Demain, nous prenons l'enga-
gement de vous porter, dans nos colonnes, des nouvelles qui 
vous rempliront de joie. » 

A Strasbourg, dans la journée du 14, le comité central dé-
mocratique du Bas-Rhin faisait placarder une affiche qui com-
mençait ainsi : 

« Frères de l'armée, la Constitution est violée par un pou-
voir qui aspire ouvertement à la tyrannie ; la patrie en dan-
ger a besoin du secours de tous ses enfans, » 

et qui finissait ainsi : 

« Nous vous appelons à nous ; soyons tous prêts à combat-
tre et à mourir s'il le faut pour la sainte cause qui doit nous 
reunir tous. Vive la République ! 

» Le comité central démocratique du Bas Rhin. » 

Au delà de la frontière, la Gazette du soir de Manheim, 
dans son numéro du 16, publiait l'article suivant : 

« DERNIÈRES NOUVELLES : 

» Une révolution a éclaté en môme temps à Paris et à Stras-
bourg ; Louis-Napoléon est en fuite ainsi que son "ouverne-
ment, coupables de haute trahison envers le peup e° L'armée 

a reconnu qu'on voulait l'employer à la suppression de !a 
liberté, l'armée et le peuple se tendent une main frater-
nelle. 

» Une dépèche adressée au gouvernement provisoire, que 
nous recevons tout imprimée, confirme ces nouvelles. » 

De son côté, M. Brentano, chef du gouvernement provi-
soire, dans la séance des Etats badois du 15, s'exprimûit en 
ces termes : 

« Il est arrivé des nouvelles importantes par voie extraor-
dinaire ; le peuple de Paris s'est levé, il est sous les armes 
et tout nous fait croire que la victoire est certaine L'Al-
sace est aussi en insurrection, la garde nationale a occupé la 
citadelle. * 

« Vive la liberté ! Mort aux tyrans ! » 

On sait avec quelle violence et quels désastres les démocra-
tes social» es ont tait éclater le 15, la guerre civile à Lyon. 
De» le 12, e journal le Peuple souverain, publié dans cet e 
ville, disait, en s adressant a la Montagne : 

« Retirez-vous du milieu des vendus, et constituez-vous 
en Convention, cest voire devoir et votre droit 
appel au peuple, et descendez dans nos rangs. »' 

Le 15, on saisissait dans les bureaux du journal le Rèou-
bhcaxn une lettre datée et timbrée de Paris, du 13 juin adres-
sée au sieur Reveyron, rédacteur de ce journal et atàda-
A. Raxsan. Cette lettre est ainsi conçue :
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artilleurs de la garde nationale font leur devoir. Il y a un de 

ses bataillons à la mairie du 6% avec Ledru-Rollin. Paris fera 

tout ce qu'il pourra pour sauver la Constitution. Vous ferez 

bien de vous réunir à nous. 

» A toi et à tous nos amis. » 

Dans une instruction suivie à Vouziers (Ardennes), on a 

saisi une lettre écrite, le 10 juin, par le sieur Percheron, 

maître d'hôtel en cette ville, à un individu de Charleville, et 

se terminant ainsi : 

nistres et de Bonaparte; la Montagne s'est abstenue, et, com-

me j'en suis persuadé, elle est en ce moment à la tête du 

peuple ! 

» Aux armes donc ! Aux armes ! 

» Je t'embrasse de cœur. 
« Ton dévoué fils; 

» S. BATTLE. 

» P. S. Je te tiendrai au courant des nouvelles. Dis-moi ce 

que tu auras décidé pour Corsavy. J'ai des cartouches à pou-

voir donner. » 

« Cela gronde bien fort là-haut, et moi qui sens les révolu-

tions comme les panthères sentent le sang, je dis que la se-

maine dans laquelle nous allons entrer ne doit pas se passer 

sans...,., ou bien nos amis ne seront que des lâches. » 

Dans l'arrondissement de Montluçon (Allier), le 15 juin, 

dans la nu.t, le sieur Fargin-Fayolle-Sommerat, frère du re-

présentant accusé, fit sonner le tocsin dans diverses commu-

nes. On lisait au flambeau une proclamation manuscrite, 

dont il avait fait faire plusieurs copies, et dans lesquelles on 

remarque les passages suivans : 
« Les frères de Montluçon vous appellent et ont besoin de 

vous.... 
» Paris est en feu, la Montagne se bat avec le peuple con-

tre les tyrans. Levez-vous tous comme un seul homme, ve-

nez nous trouver, et quand nous aurons réussi, vous ne serez 

plus opprimés par les riches!.... 
» Tout individu qei, se portant bien, ne répondrait pas à cet 

appel, sera puni comme traître à la patrie. » 

L'accusé Fargin-Fayolle avait lui-même adressé à Montlu-

çon une boîte partie de Paris le 13, arrivée le 14, et portant 

pour suscription ces mots : « Douze couteaux de table, 

a M. Grazieux, de la Gttérenne, notaire à Montluçon. » 

Cette boîte contenait, au lieu de couteaux, les journaux du 

12 et du 13, d*nt on prévoyait la saisie, entre autres la Ré-

forme. 
On a saisi au domeile de l'accusé Pflieger, rue Richelieu, 

25, une lettre timbrée et datée de Dijon, 14 juin, signée par 

le sieur A. Gast, étudiant à Dijon et neveu de l'accusé. On y 

lit ces passages : 
« Sans doute que, dans le moment où tu recevras ma let-

tre, de grandes choses seront accomplies à Paris. Je crois que 

ce coup-ci nous jouons quitte ou double ; notre liberté et notre 

esclavage sont en jeu. Je voudrais déjà avoir la réponse, telle-

ment je suis avide de nouvelles.... Je crois que vous aurez 

fait appel au peuple; en un mot, je vous crois en Conveni ion.» 

Parmi les lettres saisies, le 15 juin, rue de Rivoli, 10, au 

domicile du représentant Jannot, absent, il en est une datée 

et timbrée du 14 juin, écrite de Louhans (Saône-et-Loire), par 

le sieur Grillet. On y lit entre autres choses : 

« Dans quatre départemens, les esprits sont parfaitement 

disposés, Jura, Ain, Bhône, Saône-et-Loire. 
» A Louhans, nous sommes en vraie république, le club 

plus fréquenté que jamais. 
» J'ai accusé Bonaparte et le ministère de haute trahison 

dans trois discours qui vous auraient fait dresser les cheveux 

sur la tête. Les amis de l'ordre sont indignés de mon audace. 

Vienne le moment d'agir, et dans le seul canton de Louhans 

j'aurai, au premier signal, mille hommes armés ayant de la 

poudre, et, dans l'occasion, que je dirigerai à mon gré. Je 

leur ai dit, il y a quinze jours, qu'il fallait préparer des ar-

mes et se procurer des munitions, ce qu'ils ont fait. Nos ma-

gistrats ne savent plus à quel saint se vouer ; ils m'appellent 

le dictateur de l'arrondissement. » 

Des troubles sérieux ont éclaté à Perpignan dans la soirée du 

13 juin ; ils se sont propagés dans le département des Pyré-

nées-Orientales. Le sieur Gervais Corbières, ancien directeur 

des postes à Perpignan, avait reçu de Paris, le jour même, de 

l'accusé Etienne Arago, une lettre datée du 11 juin et ainsi 

conçue : 

« Mon cher Gervais, je cours le matin là où l'ouvrier tra-

vaille, réfléchit et attend. A deux heures, je vais à l'Assem-

blée pour voir ce qui se pas-e. Le soir, je vais au cercle po-

litique. Voilà comment je dépense ma vie. L'heure du travail 

littéraire viendra quand viendra l'honneur du pays. 

» Aujourd'hui tout est au lugubre, les journaux vous l'ap-

prennent assez; mais, quelles que soient nos légitimes causes 

d'insurrection, je crains que le fléau qui décime la classe ou-

vrière ne la cloue en partie là où elle cloue elle-même ses 

proches, dans la bière. 
JI Tout dépend cependant de ce que fera la partie rouge de 

l'Assemblée ; si elle se retire, il pourra y avoir du grabuge. 

Ledru vient de porter l'accusation contre le président et les 

ministres. Barrot lui a répondu par des divagations. La Mon-

tigne a eu la meilleure tenue, et par son calme elle a décon-

certé l'orateur. Ledru va lui répondre, et c'es*t pendant une 

suspension d'audience que je t'écris. 

» Soyez prudens; ne faites rien, même aux bruits d'insur-

rection qui pourraient circuler chez vous ; craignez les piè-

ges ; attendez ce que je pourrai vous écrire, ce que je vous 

écrirai ; ne bougfZ pas sans un mot de moi; mais si je vous 

dis Aie mignons, levtz-vous comme un seul homme, nous se-

rons ici sur les barricades, et cette fois ce sera une chaude 

affaire. 
» Mais, je te répète, attendez, attendez, attendez! Emma-

nuel parlera tout à l'heure. La séance va reprendre et je ren-

tre après avoir mis, pressé par l'heure, cette lettre à la poste. 

Tout à toi. 
» Signé: Et. ARAGO. » 

Cette lettre avait été confiée par Gervais Corbières au sieur 

Mouchoux, ancien sous-préfet révoqué de l'arro dissement 

de Céret; ce dernier en avait fait circuler des copies au« 

tographiées qui ont été vues sur divers points du dépar-

tement. 
La même procédure a amené la saisie de deux autres let-

tres; l'une, écrite à Mouchoux, par le sieur Battle, ex-juge de 

paix à Arles, est ainsi conçue : 

« Céret, 14 juin 1849, trois heures du matin. 

» Mon cher Mouchoux, 
» L'exprès que vous m'avez envoyé m'a trouvé chez Pey. 

Votre lettre m'a donc été remise à Céret; de suite nous avons 

envoyé des exprès à Maureillas, Perthus, etc., pour leur don-

ner connaissance de la dépèche et engager nos amis à se tenir 

prêts. 
» Je pars à l'instant pour Arles, toutes les communes seront 

prévenues de suite de ce qui se passe, nos bataillons sont prêts 

à marcher au premier signal. 

» Plus que jamais nous avons besoin de ce dont nous avons 

parlé avec Fiquet ; veuillez voir ce citoyen (et l'engager) à ne 

pas tarder un moment à s'occuper de notre affaire. 

» Tout à vous de cœur. 
» Signé : BATTLE. 

« P. S. — Pey, comme je vous l'ai dit, a reçu votre lettre et 

celle de Maureillas, qui est partie à l'instant même. 
» Vive la République démocratique etsociale ! Elle va arri-

ver enfin ! » 

L'autre lettre, adressée par le sieur Battle à son père, de-

meurant à Corsavy, est conçue en ces termes : 

« Arles, 14 juin 1849, six heures du matin. 

» Mon cher P...., 
» La danse commence à Paris. J'arrive à l'instant de Perpi-

gnan pour prévenir tous les républicains de se tenir prêts. 

Voici la dépêche qui a été affichée hier soir, à sept heures, à 

Perpignan : 

« Paris, le 13 juin, à trois heures et quart du soir. 

» Un attroupement considérable formé sur les boulevards a 

rendu nécessaire l'emploi de la force armée. Nous craignons 
des désordres plus graves, mais le Gouvernement est en me-

sure de faire respecter la Constitution et les lois. 

» Tu vois par-là, M. C. P., que le moment est critique, il 

faut courir aux armes ; formons nos bataillons ; attendons le 

moment en avant qui ne peut manquer de se produire. 

» Tu feras bien de te rendre à Corsavy de suite pour or-

ganiser une bonne compagnie qui puisse nous porter se-

cours dans un cas de besiin. D'après les lettres de nos re-

présenta»* Guitter, Arago et Lefranc, arrivées hier a Perpi-

L
u

 toute la Montagne, à la première violation de la Cons-

titution, devait se mettre à la tête du peuple ; ç est sans doute 

ce qu'elle a fait en vue des tristes affaires de Rome. La vio-

lation de la Constitution est manileste. 
» D'après une dépêche que j'ai vue hier, a neuf heures, a 

Perpignan, 37" ont voté contre la mise en accusation des mi-

Enfin, au nombre des lettres saisies chez Paya, il en est 

une, datée de Nantes, le 15 juin, et timbrée du 16, dans la-

quelle le sieur Mangin, rédacteur en chef du iValtonal de 

l Ouest, s'exprime ainsi : 

« Mon cher ami, 

» Vous nous annoncez"! des événem ns bien douloureux, 

lorsqu'il nous était tant permis de compter sur une vic-

toire. 

» Mais le peuple a ses caprices, il a eu celui de ne pas se 

battre. 
» Quant à l'armée, elle n'eût pu se jeter dans les bras de 

la révolution qu'au milieu de la lutte. En somme, c'est pour 

le pouvoir une victoire presque négative. Si la Montagne est 

décimée, la mort ne nous a enlevé aucun de nos soldats. 

« Que vont devenir dans la bagarre, la Réforme, le Peuple, 

la Vraie République, la Révolution, et tutti quant?!...» 

Après cet extrait, bien incomplet sur ce point, des docu-

mens fournis par la procédure, on comprend mieux encore 

l'empressement que quelques-uns des représentans accusés 

ont mis au Conservatoire à donner à leurs départemens le 

signal promis et attendu ; on acquiert aussi la preuve que la 

France tout entière a échappé, le 13 juin, à l'une des attaques 

les mieux concertées que lui aient encore livrées l'esprit de 

désordre et d'anarchie. 

La justice n'a ni exagérilion, ni enthousiasme. Mais, dans 

cette grande cause de l'ordre qui est aussi la sienne, elle a le 

droit de proclamer les vérités qu'elle a sévèrement recher-

chées et recueillies. 
Ce qui a triomphé le 13 juin, ce n'est pas seulement la 

cause d'un Gouvernement que le pays a fondé et que la loi 

protège, c'est la ct> usa de l'ordre social tout entier. Rare-

ment la victoire fut plus décisive et plus nécessaire; rarement 

elle coûta moins de sacrifices et moins de victimes. 

Malgré de téméraires jactances, malgré de funestes ex-

citations et de plus funestes exemples, l'armée tout en-

tière, chefs et soldats, la garde nationale, à peu d'exceptions 

près, ont fait prédominer le sentiment du devoir et vaincu 

l'insurrection. 
C'est à la justice maintenant, c'est au jury national qu'il 

appartient d'assurer au pays, par une répression digne et 

ferme, les légitimes conséquences de ce juste triomphe. 

Il reste à résumer les charges spéciales à chacun des accu-

sés, en les reprenant dans l'ordre des catégories maintenues 

par la mise en accusation : ces catégories se divisent actuel-

lement ainsi qu'il suit : 
1" Comité démocratique socialiste. — Commission des 

vingt-cinq ; 

2° Comité de la presse ; 

3" Représentans ; 

4° Artilleurs et autres ; — garde nationale ; — manifesta-

tion. 

Audience du 13 octobre. 

Les abords du Palais-de-Justice sont plus animés que les 

jours précédens, et dès neuf heures du matin on voit des grou-

pes assez nombreux se diriger vers les abords de la sade. 

Mais la plupart de ceux qui les composent sont ou des parens 

et amis des accusés, ou des témoins appelés au nombre de 

près de trois cents pour déposer devant la Haute Cour. Le 

nombre des curieux est peu considérable, et dès que les por-

tes sont ouvertes aux personnes munies de billets ou de cita-

tions, une douzaine de curieux à peine stationnent près de la 

grilla qui donne accès à la f jrce publique et attendent que la 

sortie d'un spectateur permette d'en introduire un autre. 

Aucune précaution extraordinaire n'a été prise, et l'aspect 

extérieur est le mèmeque les jours précédens. Rien ne dirait, 

en vérité, au dehors que la justice va prononcer sur un des 

plus graves procès dont elle puisse être saisie, et que dans 

cette enceinte vont se dérouler les faits d'un complot qui a 

failli embraser la France tout entière. 

On sait que de nombreuses arrestations ont été faites à la 

suite de la journée du 13 juin. L'instruction avait réduit à 

73 le nombre des individus retenus au procès et qui ont été 

renvoyés devant la chambre des mises en accusation. On avait 

divisé ces accusés en six catégories, qui étaient : 

1° Commission des 25 : — 15 accusés; 5 présens et 10 con-

tumaces ; 
2° Comité de la presse : — 8 accusés ; 3 présens, S contu-

maces ; 
3° Comité des écoles : — 4 accusés présens ; 

4° Représentans du peuple : — 33 accusés ; 9 présens, 22 

contumaces ; 
5° Manifestation : 3 accusés, un seul présent ; 

6° Artilleurs et autres : — 12 accusés; 9 accusés présens. 

3 contumaces. 

Le 9 août dernier, la Cour, chambre des mises en accusa-

tion, déclara qu'il n'y avait lieu à suivre contre les quatre ac-

cusés du Comité des éeoles, ce qui fit disparaître une des 

catégories; ni contre deux représentans, ce qui réduisit à 31 

les représentans compris dans la 4' catégorie, et à 67 le nom-

bre des accusés qui furent renvoyés devant la Haute-Cour. 

Sur les 67 accusés retenus au procès, 39 accusés étaient 

absens; deux d'entr'eux, MM. Maubé et Louriou, se sont cons-

titués il y a deux jours, ainsi que nous l'avons annoncé. 

Les autres accusés ont refusé de se présenter. Ceux qui 

sont à Londres ont déduit leurs motifs dans une lettre datée 

de cette ville, signée par les sieurs Ledru-Rollin, Etienne 

Arago, Madier de Montjau jeune, Landolphe, Rattier et Ribey-

rolles, et que nous avons publiée dans notre numéro du 4 oc-

tobre. 
Quelques accusés réfugiés à Genève et à Lausanne, et parmi 

eux les représentans Félix Pyat et Bjichot, avaient annoncé 

l'intention qu'ils avaient de se constituer avant l'ouverture 

des débats de la Haute-Cour ; mais ce matin, un journal socia-

liste publie la lettre suivante, dans laquelle les signataires 

proclamant cette fois que la minorité doit se soumettre à l'avis 

de la majorité, annoncent qu'ils ne se présenteront pas. 

Voici cette lettre : 

Canton de Vaud (Suisse), 10 octobre 1849. 

Citoyen, 

Nous étions d'une opinion contraire à celle de nos amis de 

Londres et de Paris sur la question de présence au procès du 

10 octobre. Nous pensions qu'il importait à la cause républi-

caine que tous ceux qui avaient participé à la manifestation 

incriminée vinssent protester encore contre un pouvoir qui, 

selon nous, n'existe plus de droit; qu'ils vinssent redire eux-

mêmes, le 10 oc obre, à la face du pays, ce qu'ils avaimt dit 

le 13 juin : que ce pouvoir a violé la Constitution. 

Mais, en hommes de parti et par esprit de discipline, nous 

devons nous soumettre, nous minorité, à l'avis de la majorité. 

Nous ne paraîtrons donc pas au procès. 

Salut et fraternité. 

Félix PVAT, BOICHOT, ROLLAND, JANNOT, 

Ernest COEURDEROV, AVRIL. 

A moins de nouvelles constitutions au cours des débats, 

l'affaire devra s'engager entre le ministère public et les tiente 

accusés présens. 

Dans la salle, il règne, longtemps avant l'ouverture des 

débats, une grande agitation. Des places, qui n'ont pas été 

occupées aux audiences précédentes,sont aujourd'hui vivement 

disputées. Les tribunes supérieures sont garnies de dames 

mes appartenant aux familles des accusés. 

L'espace compris entre les bancs des accusés et ceux des 

jurés est rempli par une foule compacte, qui cherche à se 

placer, mais qui est o!lig4e de se retirer devant les injonc-

tions de M. le commissaire-géréral Jaime, qui explique que 

les banquettes qu'on veut envahir sont réservées aux mem-

bres du haut-jury que le s rt ou les récusations dispen eront 

de siéger pendant ces longs déba's. Parmi les personnes ainsi 

renvoyées à se pourvoir ailleurs, nous remarquons M. Tisse-

rand, lieutenant-colonel de la garde républicaine, en grand 

uniforme, qui donne, en se retirant, sans motdire, devant les 

injonctions du commissaire de police, un exemple de l'obéis-

sance qu'on doit toujours à la consigne. 

Beaucoup de témoins sont dans la sal'e. Nous remarquons 

M. le général Perrot, commandant supérieur de la garde na-

tionale de Paris; M. Collu, chef de bataillon dans la XP légion, 

et d'autres officiers supérieurs. 

A onze heures moins un quart les accusés traversent l'au-

dience, escortés par la gendarmerie mobile, pour se rendre 

dans la salle où doit se faire le tirage du jury. Ils serrent, en 

passant, la main de leurs défenseurs. 

Les défenseurs so t ensuite inviiés à so rendre à la seconde 

chambre du Tribunil; c'est là que le tirage du jury doit avoir 

lieu. 

Bientôt les accusés sont ramenés à l'audience, et pUcéssur 

les quatre rangées de banquettes dressées en stalles qui leur 

sont destinées. Des gendarmes sont placées entre les accusés. 

On dit qu'ils ont protesté contre le tirage du jury, et qu'ils 

veulent, avant tout, faire statuer sur des exceptions qu'ils ont 

à présenter. 

Tous les accusés ont le matintien calme et sévère. Presque 

tous ont dans la salle des parens ou des amis, avec lesquels 

ils échangent des signes de reconnaissance. 

L'aspect de ces bancs où se trouvent rapprochés et confondus 

tant de physionomies diverses, où l'on voit des représentans, 

des journalistes, des avocats, des professeurs, desemployés, des 

étudians, des soldats, paraît produire une vive impression 

sur les spectateurs entassés dans la partie non réservée du 

prétoire. 

Presquetous les artilleurs sont en petite tenue. M. Guinard, 

colonel de la légion d'artillerie, et M. Forestier, colonel de la 

6" légion, sont eu bourgeois; mais ils ont le képi avec les 

ga'ons de leurs grades. Il en est de même de quelques autres 

officiers. 

Voici l'ordre dans lequel les accusés sont placés : 

Sur le 1" banc : 

1° Victor-Emile Chipron, âgé de 32 ans, né à Lyon, argen-

teur, demeurant à Paris, rue d'Arras-Saint-Viclor, n. 25. 

— Défenseur: M* Armand, avocat du barreau de Paris, nom-
mé d'office ; 

2° Louis-Eugène André, âgé de 28 ans, né à Caen (Calva-

dos), avocat, ayant demeuré à Paris, quai Napoléon, 7. — 

Défenseur : M' Varin, avocat du barreau de Caen ; 

3° E'éonor-Alphonse Dufélix, âgé de 39 ans, né à Coutances 

(Orne), employé, cour des Petites E:uries, 5, demeurant à 

Montmartre, rue du Château, 3. — Défenseur : M' Bac, du 

barreau de Limoges, représentant du peuple; 

4° Aimé-Napoléon Lebon, ;àgé de 42 ans, né à Dieppe, sans 

profession, demeurant à Paris, rua de la Cité, 56. — Défen-

seur: M* Villaumé, avocat du barreau de Nancy; 

5° Aimé Baune, âgé de 50 ans, né à Montbrison (Loire), 

homme de lettr s, demeurant à Paris, rue de l'Ecole-de-Mé-

decine, 51. — Défenseur: M' Madier de Montjau, avocat du 

barreau de Paris ; 

6° Amédée-Jérôme Langlois, âgé de 30 ans, né à Paris, y 

demeurant rue de 1 Ouest, 62. — Défenseur : M* Auguste Ri-

vière, du barreau de t aris ; 

7° Jean-Baptiste-Charles Paya, âgé de 40 ans, né à Gi-

mout (Gers), journalisie, demeurant à Paris, rue de Lide, 

87. — Défenseur : M' Détours, avocat du barreau de Moissac, 

représentant du peuple ; 

8° Allyre Bureau, âgé de 39 ans, né à Cherbourg, rédac-

teur du journal la Démocratie pacifique, demeurant rue de 

Beaune, 4 bis. — Défenseur : M* Dain, avocat du barreau de 

Paris. 

Sur le deuxième banc : 

9° Sébastien Commissaire, âgé de 27 ans, né à Dôle (Ju-

ra), sergent au 2« bataillon de chasseurs à pied, représentant 

du peuple (Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue et hôiel Cor-

neille. —Défensenr : M' Combiez, avocat du barreau deNîmes, 

représentant du peuple ; 

10" Fulcran Suchet, âgé de 37 ans, né à Toulon (Var), re-

présentant du peuple (Var), demeurant à Paris, rue St-Hono-

ré, 373. — Déf, nseur :, M* Thourel; 

11° Julien-Louis Maigne, âgé de 32 ans, né à Brioude (Hau-

te Loire), représentant du peuple (Haute Loire), demeurant à 

Paris, rue de Monsigny, 1. — Défenseur : M' Decous-Lapey-

rière, avocat du barreau de Paris, nommé d'office; 

12° Sébastien Fargiii Fayollé, âgé de 38 ans, né àZaunois 

(Allier), représentant du peuple (Allier), demeurant à Paris, 

rue Notre-Dame- de-Lorette, 37. — Défenseur: M' Bac, avo-

cat; 

13* Victor Pilhes, âgé de 31 ans, né à Tarascon (Bouches-

du-Rhône), représentant du peuple (Ariége), demeurant à Pa-

ris, rue de Calais, 11. — Défenseur: M* Jules Favre, du bar-

reau de Paris, représentant du peuple; 

14° Jean-Baptiste-Guillaume Daniel-Lamazière, âgé de 31 

ans, né à Saint-Léonard (Haute-Vienne), représentant du peu-

ple (Haute-Vienne), demeurant à Paris, rue de Miromesnil 7. 

— Défenseur : M* Michel, avocat du barreau de Bourges, re-

présentant du peuple; 

15° Charles Boch, âgé de 25 ans, né à Strasbourg, représen-

tant du peuple (Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue et hôtel 

Corneille. — Défenseur : M* Victor Chauffeur, du barreau de 

Strasbourg, représentant du peuple. 

Sur le troisième banc : 

16° Louis-Léger Vauthier, âgé de 34 ans, né à Bergerac (Dor-

dogne), représentant du peuple (Cher), demeurant à Paris, 

rue Saint-Victor, 47. — Défenseur : 

17° Jean-Marie-Joseph Deville, âgé de 61 ans, né à Tarbes, 

représentant du peuple (Hautes-Pyrénées), demeurantà Paris, 

rue de La Harpe, 89. — Défenseur : M. Malapert ■ 

18° Charles-Ferdinand Gambon, âgé de 29 ans,' né à Bour-

ges (Cher), représentant du peuple (Nièvre), demeurant rue 

Neuve-Saint-Augustin, 13. — M* Félix Payen, avocat du bar-

reau de Versailles, nommé d'office; 

19° Jean-Félix-Auguste Louriou, âgé de 44 ans, représen-

tant du peuple (Cher), demeurant à Paris, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, hô el du Levant. —Défenseur : M* Haussmann 

du barreau de Versailles, nommé d'office; 

20° Joseph-Auguste Guinard, âgé de 50 ans, né à Paris, 

propriétaire, ex-colonel de la légion d'artillerie de la garde 

nationale de la Seine, demeurant à Paris, rue Neuve-St-Au-

gustin, 59. — Défenseur : M* Jules Favre, avocat et représen-

tant du peuple; 

21° Armand-Louis Achintre, âgé de 36 ans, né à Versailles, 

artiste peintre, ex-capitaine de la 10* batterie de l'artillerie' 

de la gard,! nationale, demeurant à Paris, rue Saint-Domini-

que, 127. — Défenseur : M" Auguste Rivière, avocat ; 

22° Sosthènes Delahaye, âgé de 37 ans, né à Paris, archi-

tecte, ex -capitaini de la 2e batterie d'artillerie de la garde 

nationale, demeurant à Paris, cloître St-Benoît, 7. — Défen-

seur : M1 Culler, avocat du barreau de Paris ; 

23° Jean-Baptiste Merliot, dit Merillo, âgé de 38 ans, né à 

Cambrai, clerc de notaire, ex-capitaine de la 15e batterie d'ar-

tillerie de la garde nationale, demeurant à Montmartre, cité 

Véron, 5. —Défenseur : M" Laissac, du barreau de Paris. 

Sur le quatrième banc : 

24° Maubé, ex-capitaine de la 9* batterie d'artillerie de la 

garde nationale, faisant fonctions de major de la légion, ayant 

demeuré à Paris, rue Jacob, 3. — Défenseur : M' Genteur, 

avocat du barreau d'Orléans ; 

25° Armand-François-Marie Fraboulet deChalendar,âgé de 

48 ans. né à Hennebon (Morbihan), ex-capitaine de la 14' bat-

terie d'artillerie de la garde nationale, demeurant aux Bati-

gnolles, cité Fontaine, 14. — Défenseur : M* Coralli, avocat. 

26° Louis-Aristide Vernon, âgé de 39 ans, né en Prusse, ex-

lieutenant de la 14' batterie d'artillerie de la garde nationale 

demeurant à Clichy, rue du Landy, 7. — Défenseur : M' Cul-

ler, avocat du barreau de Paris; 

27° Victor Angelot, âgé de 37 ans, né à Dijon, horloger, ex-

artilleur de la 14' batterie d'artillerie de la garde nationale, 

demeurant aux Batignolles, rue d'Orléans, 79. — Défenseur : 

M' Laissac, avocat ; 

28° Marie-Alexandre-Amable Lemaître, âgé de 38 ans, né à 

Paris, homme de lettres, demeurant à Paris, rue des Prouvai-

res, 9. —Défenseur : M« Henri Celliez, avocat du barreau de 

Paris ; 

29° Henri-Joseph Forestier, âgé de 63 ans, né à Saint-Do-

mingue, peintre d'histoire, colonel de la 6* légion de la garde 

nationale de Paris, demeurant à Paris, rue Meslay, 55 bis. 

— Défen-eur : M' Desmarets, avocat du barreau de Paris 

30° Charles Schmitz, âgé de 30 ans, né à Nancy, architec-

te, ex-capitaine de la 5' batterie d'artillerie de la garde na-

tionale, d. meurant à Paris, rue Saint-Nicolas, 22 bis. — 

Défenseur : M* Crémiecx, avocat du barreau de Paris 

sentant du peuple. 

Pointe-a-Pilre (Guadeloupe), professeur de 

" demeure à Paris, rue du Gindre, |. (w 
Jacques-Nestor-Lucien Songeon âgé dTai 
oin (Isère), avocat, ayant demeuré à P

a
7; 

32° 

Bourgoin (Isère), avocat, ayant deWréTp
a
n

s
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Hector dit Victor Morel, âgé de 29 33° 

ayant demeuré à Paris, rue des Vieilles-Etuve\S 'ç,C » d!Jr,ri ier 
et rue de la Limace, 6. (Absent.) C!> "'5l-nono

re
 o/ 

34° Edouard Madier de Montjau jeune, âgé dp ai 

Nîmes, avocat, ayant demeuré à Paris, rue L l 3ns ' r'~ I 
(Absent.) ' Qu Uouloy, a.> 

35° Cyprien Tessier-Dumotay, âgé de 34 ans t • 

(Maine-et-Loire), journaliste, ayant demeuré À 'P„ a Cn°Het 
Bruyère, 12. (Absent.) a Par 's. roc

 La 

36° François-Claude Pardigon, né à Salon fR„ , 

Rhône), étudiant en droit, rédacteur du journal ia r^C hes "du-

publique, ayant demeuré à Paris, rue Rover rvi. aie 
(Absent.)

 X0>er
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37° Edouard Bonnet- Duverdier, âgé de 24 ans, né à r A 

(Dordogm), étudiant en médecine, ayant demeuré b n dou 'û 
St André-des-Arts, 5. (Absent.) ure a Pari

s
,
 rue

' 

38° Alexis Maillard, âgé de 30 ans, né à Elavien 

commis, ayant demeuré à Paris, rue Beaureoaire 7n i0lie . 
sent.) p8lre > 10. (^ 

39° Jean-Charles-Ernest Cœur-de-Roy, âgé de 24 

Avallon (Yonne), étudiant en médecine, ayant dem*anS ' né * 

ris, à l'hôpital du Midi, place des Capucines et m»? a, P*-
rent, 28. (Absent.) rue S'-U«. 

40° Charles Ribeyrolles, rédacteur en chef du i
n 

Réforme, ayant demeuré à Paris, rue Jean-Ja"nnpc J „urnal la 
hôtel Bullion. (Absent) 4 K°usseau, 

41° Alexandre-Auguste Ledru-Rollin, âgé de 40 an-

Paris, avocat, représentant du peuple (Seine) H» m«„' Dé » 
Paris, rue de Tournon, 4. (Absent.) ; ' uemeumnt » 

42° Victor Considérant, représentant du peuple ^Se' 

dacteur du journal la Démocratie pacifique, demeurai ■' n '" 
ris, rue de Beaune, 2. (Absent.) m a Pa. 

43° Boichot, âgé de 29 ans, né à Villiers-sur-Suize (H 

Marne), sergent- major au 7« léger, représentant dun^'V 
(Seine), demeurant à Paris, rue de Babylone 46 (\h P e 

Alo VAmnnA Ratlio,. àcrâ Ho 9.7 or.» „A X V. :^ 0;>ent.) . Edmond Rattier, âgé de 27 ans, né à Paris
 s 

48' de ligne, représentant du peuple (Seine), dèmenr!,' , u 

Paris, rue Vanneau, 29. (Absent.) ; ' uemeui «"t a 

45* Ferdinand Jannot, représentant du peuple (Saô 

Loire), demeurant à Paris, rue de Rivoli, 10. (Absent i"
6

"
6

'" 

46° Félix Pyat, âgé de 38 ans, né à Vierz m, représenta . 

du peuple (Cher), demeurant à Paris, rue des Bar™, s 

Pau , 9. (Absent.) Z _^"m-

47° Etienne Arago, âgé de 45 ans, né à Estagel fP«*i*É 

Orientales), chef de bataillon de la 3« légion de la «ard 

tionale de Paris, ex-directeur de l'administration des DOSI'*" 

demeurant à Paris, rue Richelieu. 92. CAhsent l v es > demeurant à Paris, rue Richelieu, 92. (Absent.) 

48° Périer, lieutenant-colonel de la garde nationah 

Bel leville, demeurantà Belleville, rue de Beaune 65 t 

sent.) ' ' ' 

49° Joseph-Léopold Villain, âgé de 38 ans, ancien président 

du Comit i central delà Société des Droits de l'Homme ava t 

demeuré à Paris, rue de Calais, 5. (Absent.) 

de 
<ïb-

repré-

50° Théophile Kersausie, âgé de 50 ans, né à Guineamt) 

(Côtes-du-Nord), ancien officier de cavalerie, sans domicile 

connu. 

51° Eugène Beyer, peintre, représentant du peuple (Bas-

Rhin), demeurant à Paris, rue de Chabrol, 18. (Absent.) 

52° Charles Pflieger, âgé de 32 ans, né à Altkirch, repré-

sentant du peuple (Haut-Rhin), demeurant à Paris, rue Ri-
chelieu, 25. (Absent.) 

53° Louis Avril, représentant du peuple (Isère), demeurant 

à P.iris, rue de Grenelle-St-Germain, 97. (Absent.) 

54° Martin Bernard, âgé de 40 ans, né à Montbrison re-

présentant du peuple (Loire), demeurant à Paris, rué des 

Beaux-Arts, 13. (Absent.) 

55° Charles Kcenig, âgé de 52 ans, représentant du peuple 

(Haut-Rhin), demeurant à Paris, rue Saint Honoré 271 

(Absent.) 

57° Guillaume Rougeot, représentant du peuple (Saône-et-

Loire), demeurantà Paris, rued'Argenteuil, 60. (Absent.) 

58° Ménand, représentant du peuple (Saône-et- Loire), de-

meurantà Paris, rue du Haut-Moulin, 8. (Absent.) 

59° François Landolphe, âgé de 40 ans, ex-professeur, re-

présentant du peuple (Haute- Saône), demeurant à Paris, rue 

des Quinze-Vingts, 2. (Absent.) 

60° Josué Hofer, âgé de 44 ans, représentant du peuple 

(Haut-Rhin), demeurant à Paris, rue de la Paix, n° 22. (Ab-

sent.) 
61° Emile Kopp, âgé de 32 ans, représentant du peuple 

(Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue et hôtel Corneille, 2. (Ab-

sent.) 
62° Antoine Anstett, âgé de 39 ans, né à Schelestadt, repré-

sentant du peuple (Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue et hô-

tel Corneille. (Absent.) 
63* Rolland, représentant du peuple (Saône-et-Loire), de-

meurant à Paris, rue Croix-des- Petits-Champs, hôtel de la 

Marine, 48, et aussi rue Jacob, 36. (Absent.) 

64° François- Jean Cantagrel, âgé de 39 ans, représentant du 

peuple (Loi r-et Cher), demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 

297. (Absent.) 
65° Victor Heitzmann, âgé de 33 ans, né à Lyon (Rhône); 

représentant du peuple (Saône-et-Loire), demeurant à Pans, 

rue d'Argenteuil, 60. (Absent.) 
66° Jules Lechevalier, rédacteur du journal la Tribune du 

Peuples, ayant demeuré à Paris, rue des Vieux-Augustins, 

16. (Absent.) 
67° Charles Delescluze, âgé de 39 ans, né à Dreux (Eure-

et-Loir), rédacteur en chef du journal la Révolution démo -

cratique et sociale, ayant demeuré à Paris, rue Damiette, I • 

(Absent. ) 
68° Théophile Thoré, âgé de 40 ans, né à La Flèche Sar-

the), rédacteur en chef du journal la Vraie République 

ayant demeuré à Paris, rue des Saints-Pères, 3. (Absent.) 

A onze heureset demie, un huissier annonce la Haute-Cour, 

qui est composée comme dans l'affaire Huber. 
Le silence s'établit avec peine. Enfin, M. le président pro-

clame que l'audience est ouverte, et il ajoute immédiatenitn'^ 

Les accusés ont annoncé qu'ils avaient des exceptions à lair 

présenter. Quel est l'avocat qui est chargé de ce so n ? 
L'accusé Gambon : Je demande la parole pour faire enten-

dre une protestation préjudicielle. ■ . v 
M. le président : Attendez que nous ayons fait l'appel n 

minai des accusés, afin que l'identité soit bien constatée. • ■ 

le greffier, veuillez faire cet appel. , $ 
Ces mots de M. le président sont à peine prononces ^ 

avant que le greffier ait pu prononcer le premier noin 

liste, que l'accusé Chipron se lève, et dit d'une voix tort 

Amené par la force sur ces bancs . .tf 
M. le président : Accusé, laissez faire l'appel par te s 

fier ; vous vous expliquerez ensuite. 
Le greffier procède, en effet, à l'appel nominal des acc -> 

qui répondent tous : Présent! à l'appel de leurs . n° mS j,
accUS

é 
Quand cette opération préliminaire est termines, 

Gambon se lève et lit la protestation suivante : 

«Amenés sur ces bancs par un pouvoir qui, ayant per 

sanction légitime, cherche à y suppléer par l'abus de i ^ ̂  

nous devons au respect de la souveraineté du peuple ^
 [g 

tre dignité personnelle, de formuler, avant tout act 

Cour, la déc'aration suivante : 

» La Constitution a été violée ; _narl dc-
. » Tout pouvoir violateur du pacte fondamental enc 

chéance ; . • . et usur-
» En dehors de ce principe, il n'y a qu'arbitraire 

pation ; • ré2ul^' re ' 
» La convocation de la Haute-Cour n a pu y-Z

emeu
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ment proposée par le pouvoir exécutif, ni reguiie 

par l'Assemblée législative ; ,
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s pour 

» Au nom du droit, la Haute-Cour ici présente r.^
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,. 

nous d'existence constitutionnelle : les actes qui
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complis par elle, quels qu'ils soient, q
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 et non 1» 
préside, n'ont à nos yeux, pour base, que la 

justice. . ,x
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pays qui nous écoute, afin d'éclairer l'opinion H ^ dé-

porter une seconde fois devant ce juge souver 

ion* 

Les accusés contumaces sont : 

31° Jean-Pierre-Ferdinan l Servient, âgé de 20 ans, né à la 

bat soulevé en juin et non encore vidé. -• 
rt des conc'" 3 , { 

M* Madier de Momjau se lève ensuite et m
 mem

bres u 

par lesquelles il soutient l'incompétence "
 t
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y. 

conseils généraux appelés à faire parue du 
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avance, par une juridiction 
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crime. 
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 pas le jury tel qu est constitue celui devant 

's 'ul7 'mis sommes appelés. 
t« c reonstances ordinaires, quand il s'agit de crimes 

^
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,« ou quand il s'agit de faits politiques qui n'ont pas 
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';ru' eur d'une qualification exceptionnelle et d'une 

Litton aussi élevée que la vôtre, c'est le jury ordinaire 

'* t saisi c'est-à-dire nous tous, tous les électeurs, et ce 
si>

 » été si longtemps attendu, trop longtemps demandé, 
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Le con iuis en 1830, nous tenions beau. 
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eption de ceux que la flé.rissurê et la dé-jire u<.f 

'radêtion
1
 ont rendus indignes de l'exercice de ce droit de 

lJ
fh'bien' on a imaginé que, pour un crime exceptionnel, il 

t n«it un Tribunal exceptionnel; au lieu des magistrats des 

r «d'appel, on a appelé des hommes déjà élus dans les 

-»ik. 4néràux, et, par une deuxième élection, ils ont été 

.
0
pelés a nous juger. 
Ainsi le veut la loi, elle est faite, inclinons-nous. 

, |"
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 a

 laissé au sort le soin de désign-r des hommes deja 

«lis par l'élection de fonctions municipales et départe-

mentales c'est-à-dire des fon tions de conseillers généraux, 

ï remplir momentanément des fonctions judiciaires. 

Ceci une fois rappelé, je le demande à tous, les citoyens 

u dans les conseils-généraux en 1848 sont-ils dans la situa-

tion des jurés ordinaires, et, s'ils n'y sont pas, peuvent-ils 

W
isju"er? Pourquoi et quand ont-ils été nommés ? Ils on-

ce nommés en août ou juil'et 1848, ie mois n'y fait rien, Un-

disque la Consiitution, votée le 4 novembre suivant, n'a été 

promulguée que le 13 du même mois. 

Pourquoi ces conseillers ont-ils été nommés? Est-ce pour 

perdes délits et des crimes? Mais la loi de 1832, sur les 

conseils généraux, investit les conseillers de fonctions muni-

cipales, départementales et administratives. U y a plus, cette 

loi leur interdit même l'expression de vœux et d'opinions po-

litiques. Voilà la loi de 1832. 

A quoi donc les électeurs ont-ils dû se référer pour donner 

leur mandat aux conseillers de préfecture? Evidemment à 

ii de 1832. Comme le Taisait cette loi, ils n'ont pu ni dû 

leur conférer d'autre mandat. 

Etvous, pouvoir exécutif, vous venez trois mois après les 

investir d'un pouvoir que le pouvoir électif ne leur a pas 

donné, ne pouvait pas leur donner ! Mais c'est le plus mons-

trueux empié ement qui se puisse imaginer du pouvoir exé-

cutif sur le pouvoir électif devant lequel nous devons tous, si 

haut et si bas que nous soyons placés, nous inclineravec res-

pect; 

Si en juillet 1848, vous aviez dit aux éleceurs : « Ces hom-

mes que vous allez élire auront à remplir de hautes et impor-

tantes missions; ils auront à juger leurs concitoyens, à con-

na'urede faits politiques, à peser des opinions politiques; 

peutlètre, j'aime à le croire, ils auraient choisi les mêmes 

tommes; mais peut-être aussi en auraient-ils choisi d'autres. 

I y a doue là, je le répète, empiétement du pouvoir exécutif 

sur la pouvoir électif, et c'est contre cet empiétement que nous 

croyons devoir protester très sérieusement, très fermement, 

non par une misérablè chicane, mais d'autant plus haut que 

nous sommes devant une juridiction d'autant plus élevée 

Oui, nous le disons, vous méconnaissez les principes es en-

lidsjde notre Constitution, et vous faussez les bases de notre 

système politique, c'est-à-dire le suffrage universel. Cela est 

si vrai, que le département de la Se ne, c'est-à-dire une popu-

latiou de 4 à 300 mille électeurs, département éminemment 

fessé à l'affaire qui se débat ici, n'ayant pas de con.-eil-

geiiera
1
, et ce c mseil étant remplacé pardes commissions mu-

jucipsles, il ne vous est pas venu à la pensée d'appeler dans 

* Imut-jury un membre de ces commissions, ce qui prive le 

"'parlement du droit qu'il aurait à concourir à la formation 
ia

 jury. Vous excluez ainsi quatre ou cinq cent mille citoyens, 

iwre ou cinq cent mille électeurs, 

"■r rester fidèle à la Constitution, il fallait, dit en ter 

nain M' Madier, prendre le jury constitué par les voies or 

m
'
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s; c'était un pouvoir constitué que vous aviez sous la 

in. y
a

à la place de cette autorité vous ne puissiez pas en 

:
 re une autre, ce n'est pas là une question; c'est une vé 

I ri« démontrée. 

M parole est à M. le procureur-général sur l'exception, il 
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^ qui attribue les fonctions de haûts-jurés 

aux membres des conseils- généraux, tels qu'ils sont institués 
par les lois antérieures. 

Qu'on ne dise pas que la création de ce Haut-Tribunal, in-

stitué par la Constitution, prive bs accusés de leurs juges 

naturels; elle ne leur enlève aucune des garanties que leur 

accorde le droit commun; elle ajoute même à ces garanties. 

Ainsi, au lieu de trois conseillers de Cour d'appel, qui com-

posent les Cours d'assises ordinaires, la Consiitution appelle 

cinq magistrats d'un or ire plus élevé, cinq conseillers à la 

Cour de cassation, pour former la Haute Cour. Quant au jury, 

au lieu de douze jurés pris au hasard parmi tous les citoyens, 

vous voytz trente-six jurés qui ont reçu une première fois la 

consécration du suffrage universel, qui ont élé choisis, élus, 

pour trancher les plus hautes questions, pour veiller aux in-

térêts les plus prochains de leurs concitoyens. Ainsi, nous 

devons le répéter, devant la Haute Cour, les accusés ont tou-

tes les garanties que leur accorde le droit commun; ils ont 
même davantage. 

M. le procureur-général examine ensuite et discute la ques-

tion de légalité relative à la composition du haut-jury. 11 cite 

les art. 77, 78 et 98de la Constitution et notamment l'art. 113, 

qui laisse en exereice les autorités constituées au moment de 

la promulgation de la Constitution; et il en tire cette consé-

quence, que les membres des conseils-généraux nommés avant 

cette promulgation, ont reçu de la Constitution même la ca-
pacité qu'on leur conteste. 

M. le procureur-général ajoute : Je sais bien qu'on a pré-

tendu que les électeurs n'avait ntdouné aux membres des con-

seils-généraux actuels qu'une mission toute restreinte; qu'en 

les choisis ant, ils n'ont pas dû se préoccuper de savoir s'ils 

po sé iaient les qualités requises pour concourir à l'adminis-

tration de la justice criminelle ou de la justice politique. De-

vant la Haute-Cour de Bourges on a, nous nous le rappelons, 

soutenu, dans un langage plus ou moins judicieux, que les 

accu.-és s'atttudaient à ê re jugés par des hommes politiques, 

par des adversaires, et non par des juges impartiaux. 

Est-il besoin de faire observer que la composition du haut-

jury, son origine sont un gage d'impartialité, d'indéoendance 

politique. En effet, les membres de _ conseils-généraux sont 

choisis en dehors d>s préoccupations politiques ; leur élection 

n'est déterminée que par des considérations d'estime person-

nelle, foud-.e aussi bien sur leur caractère que sur leur in-
telligence et leur savoir. 

Félicitez-vous donc d'avoir pour juges des hommes impar-

tiaux que ne préoccupe aucune mission pt 11 tique; devant des 

jurés qui ne sont ac.essibles qu'à des se ttimeus de Vérité, de 

haute justice, qui n'ont en vue que les intérêts généraux du 

pays. Voilà pour les accusés de véritables et de sérieuses ga-

ranties. Et de quoi pouvez-vous donc vous plaindre? 

On a protesté contre l'absence, parmi les membres du haut-

jury, des membres du conseil-général de la Seine: on y a vu 

une irrégularité, une cause de nullité. 

Vous savez, messieurs, que les membres de la Commission 

administrative du déparlement de la Seine sont dans une po-

sition exceptionnelle. Ils ne sont pas issus de l'élection , et 

par un serupule honorable qui sera compris, aucun membre 

de ce conseil n'a été appelé à concourir à la formation du 

haut-jury. Est-ce là une cause de nullité? L'art. 80 de la 

Constitution nous semble prouver le contraire. Il donne en 

effet au Pouvoir exécutif le droit de dissoudre, dans des con-

ditions déterminées, l'un des conseils-généraux de la France. 

Or, il peut arriver qu'une pareille dissolution soit prononcée 

avant la formation du haut jury, et qu'ainsi un département 

ne soit pas repiésenté dans ce jury. Or, nous sommes dans 

une situation, sinon identique, au moins analogue. L'absence 

du membre de la Commission départementale de la Seins est 

un nouvel hommage rendu au suff âge universel. La position 

anormale de cette Commission n'est pas une raison pour que 

la Consiitution soit tenue en échec et qu'on suspende indéfi-

niment l'exercice de l'une de ses plus belles institutions, celle 

de la Haute-Cour. Ainsi disparaissent les moyens d'incom-

pétence en présence du texte de la Consiitution, et sans qu'il 

soit besoin d'autre considération pour les fa re écarter. 

Il reste cependant une objection à combattre. Ou a préten-

du que l'existence, la convocation de la Haute-Cour était un 

empiétement du pouvoir exécutif sur le pouvoir judiciaire. 

Empiétement! Mais par quel actedu pouvoirexéculif aurait il 

été commis? Ne sait-on pas qu'elle a été saisie de la connais-

sance de ce procès par un décret de l'Assemblée législative, 

qui a renvoyé les prévenus du 13 juin devant le haut-jury, 

sans qu'aucun de ses mtmbres, même ceux dont les sympa-

thies politiques étaient favorables aux accusés, aient songe à 

protester, sans que la question d'irrégularité ait été soulevée? 

Ainsi l'Assemb ée a renvoyé la connaissance des faits incri-

minés à la Haute-Cour, telle qu'elle éiait composée, avec les 

mêmes élémens qui la constituaient à l'époque où le décret a 

été rendu. On peut dire dès-lors que la composition du haut-

jury a été approuvée par une loi. Il y a plus : l'Assemblée 

constituante elle-même a été appelée, après un débat appro-

fondi, long, solennel, à interpréter son œuvre lorsqu'elle a 

renvoyé à la Haute-Cour la connaissance de l'affaire du 15 

mai 1848, sans ordonner une nouvelle éleeiiondes conseils-gé-
néraux. 

, Ainsi voilà deux fois que le pouvoir constituant et le pou-

voir législatif interprètent le texte de la Constitution. Il n'est 

doiicpas permis de direque dans la formation du haut-jury, 

la Constitution a été violée, car c'est derrière elle que nous 

voulons nous retrancher, et pour cette exception et dans tou-

tes les circoistauces du procès. N us terminons en rappelant 

à la II iute-Cour les motifs du premier arrêt rendu dans l'af-

faire de Bourges, et c'est sur ces motifs que nous nous fondons 

pour conclure à ce que la Haute-Cour rejette l'exception pro-

posée au nom des accusés. 

M* Michel (de Bourges), répond ainsi à M. le procureur-
général : 

Citoyens magistrats, le droit de juger appartient au peu-

ple. Dans toute démocratie le peuple n'a pas le droit de re-

noncer à deux choses : le droit de faire les lois, et le droit de 

les appliquer. Partout où il y a abdication de ces droits, il 

manque beaucoup de choses, et il n'y a plus de démocratie. 

Le droit de juger a été consacré dans la Consiitution histo-

riquement et philosophiquement. 

Pour démontrer que ce droit est consacré historiquement, 

M* Michel (de Bourges) remonte jusqu'aux Bomains, d.nt il 

examine l'organisation judiciaire, puis il ajoute : 

M. le procureur-général a fait tout-à-l'heure l'éloge des 

jurés qui sont appelés pour nous juger. Je n'ai pas à contre-

dire sur ce point; j'e-père que, dahs quelques instans, M. le 

ptocureur-général n'oubliera pas cette apologie. 

Je ne trouve pas, dans notre langue judiciairee, de mot qui 

exprime notre situation judiciaire. Vous parlez de conspira-

tion, et vous allez trop bas ; je parle de nullité, et je dis peut-

être trop, Votre arrêt, citoyens magistrats, doit beaucoup 

vous préoccuper. Il ne s'agit pas ici d'une question judiciaire; 

il s'agit d'une question de justice politique où tout se règle 

par la bonne foi. 

Le défenseur termine en reprenant et en reproduisant les 

argumens déjà présentés et développés par M' Madier de 
Montjau. 

La Cour se retire pour en délibérer et rapporte bientôt un 

arrêt ainsi conçu : 

« Ouï M" Madier de Montjau et M* Michel de Bourges dms 

le développement de leurs conclusions tendant à déclarer l'in-

compétence du haut-jury, et par suite, de la Haute-Cour ; 

*" Ouï M. le procureur-général ; A 

» Attendu, en ce qui concerne la juridiction, qu'elle n'est 

qu'un mode d'exercice de la puissance publique; que le légis-

lateur étant toujours le maître de modifier cet exercice, sui-

vant le besoin des temps, de le restreindre à des conditions 

qu'il n'a pas déterminées, l'effet des changemens qu'il y ap-

porte, ce serait détruire dans sa sphère d'action la souverai-

neté nationale qu'il représente et arrêter le cours de la jus-
tice ; 

> Attendu, 'quant à la capacité légale du haut-jury, que 

l'Assemblée constituante, appelée par le suffrage universel à 

organiser les pouvoirs publics, a saisi du droit de statuer sur 

les faits spéciaux par elle définis les membres des conseils-

généraux de France; 

» Que l'art. 113 de la Constitution a virtuellement mainte-

nu l'existence et la composition de ces conseils ; 

» Attendu qu'en vertu du mandat, général et absolu dont 

elle était investie, il lui appartenait de ne subordonner l'exer-

cice de l'attribution qu'el e leur conférait ni aune élection 

nouvelle, ni à une réorganisation ultérieure. 

» Attendu qu'il n'est pas permis au juge de distinguer là 

où la loi fondamentale ne distingue pas, et de paralyser ainsi 

pendant un temps indéterminé l'action d'une juridiction lé-

galement constituée ; 

» Par ces motifs, la Haute-Cour rejette le déclinatoire pro-

posé, ordonne qu'il sera passé outre au tirage du jury. » 

M. le président : Il va être procédé au tirage du juryT 

L'accusé Deville : Je déclare au nom de mes co-accusés, que 

nous entendons renoncer à tout droit de récusation. 

M. le président : Nous ne sommes pas encore au tirage. A 

ce moment vous ferez vos observations. Qu'on fasse évacuer 
la salle. 

Cet ordre s'exécute, et l'audience est suspendue pendant 
quelques instans. 

A trois heures et demie l'audience est reprise, et le jury dé-

signé par le sort prend placj sur les bancs qui lui sont des-
tinés. 

M. le président : Accusés, je vais prendre vos noms, pré-

noms, qualités, lieux de naissance et domiciles. Accusé Chi-
pron, levez-vous. 

Chipron, reprenant la phrase qu'il avait commencée au dé-

but de l'audience : Amené par la force sur ces bancs, je ne re-

connais pas|la qualité d'accusé que vous me donnez. Je ne vous 

reconnais pas comme Tribunal compétent pour me juger. 

Exécuter n'est pas juger. Je refuse de répondre à vos ques-
tions. 

M. le président : Et vous, accusé André ? 

André : M. le président m'adresse une question, je réponds 

par une plainte. Eu arrivant à la prison de Versailles, j'ai été 

victime de violences et de sévices de la plus haute gravité de 

la part des agens du pouvoir. Ces violences et ces sévices ont 
été constatés par le médecin de la prison. 

Je voulais d'abord protester, mais je me suis réservé de le 

faire en paraissant devant la Cour, et ces traitemens n'ont 

fait que provoquer mon mépris contre cet homme brutal. Je 

n'aurais donc rien dit de cela, si je n'y avais trouvé l'occa-

sion d'appeler l'attention de l'administration sur des faits qui 

sont bieu autrement graves. A la Conciergerie, j'ai vu des 

agens exercer des brutalités révoltantes sur des enfans de 

douze à quinze ans;et je suisheureux d'avoir l'occasion d'ap-

peler là-dessus l'attention de l'autorité, pour qu'elle empêche 

le retour de ces actes blâmables exercés sur de pauvres et 
malheureux enfens. 

M. le président : Vous ne devez pas ignorer que ces actes 

ne sont pas dans l'intention de l'adminislration. Qu?nt aux 

faits qui vous concernent, il en sera informé. Voulez-vous 
donner vos nom, prénoms et qualités? 

Le sieur André répond à ce que lui demande M. le prési-
dent. 

Il en est de même des accusés Dufélix, Lebon, Baune, Lan-

glois, Allyre Bureau, Commissaire, Suchet, Paya, Fsrgin-

Fayolle, Pilhes, Dan el Lamazière , Vauthier, Deville, Lou-

riou, Guinard, Achintre, Delahaye, Merliot, Maubé, Frabou-

let de Chalandard, Vernon, Angelot, Lemaître, Forestier et 
Schmitz. 

Quelques-uns ont fait précéder leurs réponses de courtes 
observations. 

L'accusé Paya : J'ai quelques réflexions à soumettre à la 

Cour et aux jurés. Je me réserve de faire connaître plus tard 

si j'accepte ou non les débats, si je consens à me défendre. 

J'ai été arrêté en violation de toutes les lois de l'instruction 

criminelle. Depuis quatre ans j'étais en butte à des poursui-

tes de tendance. Arrêté, j'ai écrit pour obtenir l'assignation 

de témoins à décharge qui auraient fait disparaîire l'accusa-

tion; on ne m'a pas répondu, ou si M. le prooureur-général a 

répondu au directeur de U prison, celui-ci, trouvant sans 

doute au-dessous de lui de se mettre en communication avec 

un déienu, m'a fait transmettre le refus par un brigadier de 
la prison. 

Si je n'ai pas les témoins que je demande, je refuserai de 

me défendre. Je demande donc, avant de répondre à M. le 

président, si j'aurai ces témoins? 

M. le procureur-général : Nous dirons, non pas pour don-

ner des explications, mais comme renseignement, que l'accu-

sé peut faire assigner, à ses frais, tous les témoins qn'il vou-

dra faire entendre, mais que ce n'était pas à nous à les faire 

assigner. L'accusé sait très bien le droit qu'il a, et que rien 
ne peut l'empêcher de l'exercer. 

L'accusé : Je sais cela; mais je sais aussi que les nombreux 

procès que m'a faits le gouvernement déchu ne me laissent pas 

les moyens de faire assigner des témoins. Je dis cela sans 

honte : toutes mes ressources ont été absorbées par les pro-
cès que j'ai subis. 

M. le procureur-général: Si M. Paya nous avait fait connaître 

le motif qu'il révèle ici, nous aurions vu s'il y avait lieu de 

faire assigner lestémoics qu'il demandait, et, si cela nous eût 

paru utile, nous les aurions fait assigner. 

L'accusé : J'ai dit que M. le procureur-général ne m'a pas 
répondu. 

M. le procureur-général : Si vous n'avez pas connu ma 

réponse, c'est que vous n'avez pas voulu la savoir. 

L'accusé : Je vous ai renouvelé ma demande trois fois. 

M. le procureur-général : Vous vous êtes borné à nous don-

ner des noms detémoins, sans indiquer l'objet précis de leur 
audition. 

L'accusé : Il me suffisait de vous les signaler comme indis-

pensables à la manifestation de la vérité. 

L'accusé Angelot demande aussi l'assignation de quelques 
témoins qu'il a indiqués. 

M. le procureur général : Ils seront assignés. 

L'accusé Lemaître fait la même demande. 

M. le procureur général : L'article 324 du Code d'instruc-

tion criminelle met les assignations à la charge des accusés. Le 

procureur-général peut cependant les faire assigner « dans le 

cas, dit la loi, que les déclarations de ces témoins seraient 

utiles à la manifestation de la vérité. » Or, les accusés qui 

ont demandé des témoins à notre requête, se sont bornés à 

nous donner les noms de ces témoins. 

Au surplus, nous nous ferons un devoir de faire assigner les 

témoins demandés, si les accusés n'ont pas le moyen de les 

faire assigner. Il suffira que les défenseurs s'en entendent 
avec nous. 

Marques d'assentiment au barreau. 

L'accusé Suchet dit : Je désire faire précéder mes réponses 

de quelques observations. Le citoyen Gambon a lutout-à l'heu-

re, à voix basse, une protestation que le public n'a peut-être 

pas entendue. Uni à mes co-aceusés par une vie commune de 

quatre mois de prison, j'ai dû cependant refuser de signer 

cette protestation. C'éuit pour moi un devoir de conscience. 

Vous devinez ce qu'il m'a fallu d'efforts pour rompre ce lien 
qui m'unissait à eux. 

En désaccord avec eux sur ce point, je suis d'accord sur les 

autres, et si je n'ai pas repoussé la juridiction de la Cour, je 

déclare formellement méconnaître la juridiction du jury. Cela 

soit dit sans intention de ma part de manquer de respect à 

l'arrêt que la Cour vient de rendre. 

L'accusé Merliot proteste contre la qualification d'ancien 

agent de police qui lui a été donnée dans la procédure. Il a 

été aiuché au service de la salubrité et à celui des hôtels 

garnis, et n'a jamaisrempli d'autres fonctions. 

Vernon est né en Prusse, mais dans une partie du territoire 

qui appartenait alors à la France. Je revendique, dit-il, ma 

nationalité et mon ti re de citoyen français. Je ne veux pas 
qu'on m'appelle Prussien. (On rit.) 

Les accusés Gambon, Boch et Ma
;
gne, refusent de répondre 

aux questions de M. le président. 

Gambon : Je déclare n'avoir à rendre compte de ma con-

duite qu'à mon pays, et il n'y a pour moi qu'un juge possi-

ble: le peuple; et "c'est à lui que j'en appelle. 

Boch : Signataire de la protestation lue tout-à-l'heure par 

mon ami Gambon, je proteste contre la violation de la Consti-

tution et contre le pouvoir violateur qui veut me juger. 

Maigne : Je n'accepte pas la qualification d'accusé que 

vous me donnez. A mes yeux, les actes accomplis depuis lel5 

mai ne portent pas le caractère de désobéissance à la loi. 

Aussi je ne veux pas plus lépondre ici que je n'ai répondu 

au juge d'instruction, et je ne serais pas ici si je n'avais vou-

lu éviter les violences à l'aide desquelles on aurait pu m'y 

amener. 

Mais il est un droit que nulle violence ne peut vaincre, 

c'est le droit de me taire, et je me réfugie dans ce droit. 

L'accusé Deville : Je demande acte de ce que nous n'avons 

pas voulu exercer noire droit de récusation. 

M. le président : Vous pouviez exercer votre droit. Je vous 

l'ai annoncé, et je vous ai dit le nombre des récusations qui 

vous appartenaient. 

Après set interrogatoire préliminaire, M. le président pro-

cède à la réception du serment des hauts-jurés, etleuradres-

se l'allocution suivante, quia été accueillie par des marques 

d'approbation générales : 

Messieurs les hauts-jurés, 

Deux fois, en moins d'une année, l'Assemblée nationale a 

fait appel à votre suprême justice. 

Cetie seconde accusation, comme la première, est de celles 

qui affectent au plus haut degré l'ensemble des intérêts dont 

la conservation se lie au maintien de la sécurité publique et à 

l'inviolabilité des pouvoirs institués par la loi fondamentale 

du pays. 

Elle se présente à votre examen avec un caractère à part 

oui ne peut être sainement apprécié que par des consciences 

droites, fermes, éclairées, à l'épreuve des suggestions de parti, 

inaccessibles aux passions du dehors, exemples de loutentraî-

nement comme de toute faiblesse. 

; Le mouvement qu'elle vous signale comme une criminelle 

atteinte portée à nos institutions, s'est produit sous l'invoca-

tion de la Constitution violée ! C'est à ce cri que des niasses 

de citoyens ont été enlevés à la paix de leurs foyers, à leur -

travail de chaque jour, et jetés tumultueusement sur la voie 

publique ; que des élus du peuple se sont, par des açlesdout 

vous aurez à déterminer la nature, le but et la portée, sépa-

rés de l'Assemblée en qui se résume la souveraineté nationale; 

qu'un long ébranlement s'est communiqué de la capitale aux 

extrémités de la France; que, sur plusieurs points, une néces-

sité douloureuse a amené l'effusion du sang français par des 

mains françaises. 

Quel a eié le véritable mobile de ceux qui ont, les uns, pré-

paré ou dirigé, les autres accompli ce mouvement? Quelle 

était dans son rapport, soit avec les intentions, soit avec les 

faits, la valeur du reproche d'inconstitutioiuiaiité ainsi lancé 

à la face des pouvoirs publics? c'est, messieurs, ce que vous 

aurez à examiner, non pour en demander compte à ces pou-

voirs qui ne sont pas en cause, mais pour envisager sous tous 

ses aspects la moralité des faits que l'accusation vous défère. 

Ces faits se rattachent à quatre catégories distinctes, qu'il 

importe de ne pas confondre. 

Cinq d'entre les accusés ont appartenu à une commission 

dite des Vingt-Cinq, dont l'organisation vous sera expliquée; 

Trois ont Lut par ie du Comité de la presse; 

Onze sont membres de l'Assemblée législ aive; 

Onze autres se trouvaient dans les ran^s de la garde natio-

nale et spécialement dans la légion d'artillerie de cette garde. 

Les faits rangés sous ces diverses qualifications se divisent 

eux-mêmes en faits généraux et en faits particuliers, les uns 

présentés par i'accusation comme caractérisant le point de dé-

part et la marche du mouvement, qualifié par elle de complot 

et d'attentat ay«nt pour but, sou de détruire, soit de changer 

le Gouvernement, soit d'exciter les doyens à s'armer contre 

lui ; les autres relatifs à la part individuelle de chacun des 
accusés dans ce mouvement. 

Nous ignorons, Messieurs, quel sera le système de la défen-

se; il ne nous appartient ni de le pressentir ni dele préjuger, 

quel qu'il soit; nous avons la conviction qu'il se renfermera 

dans les limites que lui assignent à la fois le vœu de la loi et 

l'intérêt bien enteniu des accusés. 

L'intention de la Haute-Cour, et celte intention a déjà eu 

occasion de se manifester assez haut, est de laisser à ce droit 

sacré toute la latitule compatible avec le respect dû aux ins-

titutions du pays, aux autorités qui en sont l'expression vi-

vante, à la morale de tous les temps. 

La Haute-Cour n'admet d'oppression pour personne, nul 

n'aura à se plaindre d'avoir été entravé devant elle, dans 

l'exercice légitime d'une faculté garantie par la loi; euire l'u-

sage et l'abus, si une distinction est à laire, la nécessité en 

sera évidente pour tous, kt la conscience du juge dans ce cas 

ne ferait qu'un avec la conscience publique. 

L'autoruéde la justice ne se mesure pas seulement au degré; 

d'énergie qu'elle met dans son action, mais encore et surtout 

à la loyauté des moyens qu'elle emploie pour assurer le 
triomphe de la vérité. 

Notre œuvre, Messieurs les hauts-jurés, est une œuvre 

sainte, qu'elle soit accomplie avec le recueillement et l'impas-

sibilité qu'elle nous impose à tous, et nous ne craindrons pas 

d'en répondre, dans le présent comme dans l'avenir, devant 
Dieu et devant les hommes. 

Après cette allocution, M. le président dit aux accusés: 

Soyez attentifs à ce que vous allez entendre. On va donner 

lecture de l'acte d'accusation rédigé conire vous. 

Le greffier donne lecture de la première partie de ce docu-
ment. 

(Voir plus liant). 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain, 
midi. 

Il est probable que la séance de dimanche sera complète-

ment absorbée par la lecture du surplus de l'acte d'accu-
sation. 

l>a («AZETTE DES TRIBUNAUX, paraîtra 
demain lundi pour ne pas Interrompre le 

compte-rendu des» débats de la Haute-Cour 
de justice. 

ASSEMBI.ÉX LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui a été fort courte ; l'ordre du 

jour la consacrait exclusivement aux rapports de péti-

tions. Nous n'aurions absolument rien à en dire, si M. 

Thiers n'était venu lire à la tribune le rapport de la com-

mission ehargée d'examiner les crédits demandés pour 

l'expédition de Rome. Notre intention n'est pas de discu-

ter en ce moment cet important travail, dont la lecture a 

été fréquemment intei rompue par les murmures et les ex-

clamations de la gauche, et qui doit servir de préface 

aux débats solennels auxquels donneront lieu, la semai-

ne prochaine, les affaires d'Italie ; nous nous bornerons 

à en résumer brièvement les points principaux. 

M. Thiers y débute par un rapide exposé de la situa-

tion périlleuse qu'avaient faite à l'Italie, dans les pre-

miers mois de cette année, la perte de la bataille de No-

vare, le renversement de la souveraineté temporelle du 

pape, l'établissement de la république à Rome et les exi-

gences de l'Autriche victorieuse-, puis il envisage la ques-

tion de l'intervention française au triple point de vue de 

la morale, de la religion et de la politique. Au point de 

vue moral, M. Thiers soutient qu'en l'état de pertuiba-

tion où se trouve aujourd'hui la société européenne me-

nacée par l'invasion des idées auarchiques et subversi-

ves, il y avait pour la France un intérêt évident à aller 

sauvegarder à Rome l'unité du monde moral, dont la ba-

se naturelle est le pouvoir spirituel du pape, qui ne peut 

être véritablement indépendant qu'à la condition de pos-

séder aussi le pouvoir temporel. Au point de vue reli-

gieux, la conviction de l'honorable rapporteur n'est pas 

moins absolue ; puissance catholique en fait, sinon de par 

la loi, la France ne pouvait laisser violenter et détrôner 

le père commun de tous les fidèles, le chef suprême de 

l'Eglise, le vénérable pontife dont la liberté importe si 
essentiellement à la chrétienté tout entière. 

Au point de vue politique enfin, l'expédition de Rome, 

selon M. Thiers, n'était pas moins rigoureusement com-

mandée par les circonstances. L'Autriche venait de triom-

pher du Piémont, elle était prête à déborder sur l'Italie 

centrale et à marcher sur Rome dominée par le parti 

mazzinien. La France n'avait que deux moyens de l'arrê-

ter ; il fallait ou la prévenir ou lui déclarer la guerre. 

Déclarer la guerre à l'Autriche, c'était une résolution ex-

trême et dont personne n'aurait osé prendre la respon-

sabilité. Intervenir soi-même, intervenir pour prendre les 

devans sur le cabinet de Vienne el pour sauver au moins 

la liberté dans le naufrage de la République romaine con-

damnée à périr, c'est le parti auquel le ministère s'est ar-

rêté. Le gouvernement mazzinien était-il sacré pour la 

France ? Pas le moins du monde ; on est ami des gou^er-

nemens étrangers, non pour leur forme, mais pour leur 

conduite ; la question n'est pas de savoir s'ils s'appellent 

république ou monarchie. Quant à la prétendue violation 

de la Constitution, elle n'existe que dans l'esprit de ceux 

qui i'ont exploitée pour des besoins de parti. La France, 
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en effet, n'est pas allée à Rome pour étouffer la liberté, 

mais pour la préserver; on peut penser qu'elle n'a pas 

assez fait pour la liberté romaine, mais on ne peut lui re-

procher d'avoir voulu la détruire et d'avoir, par suite, 

méconnu l'esprit de la Constitution. 

Toutes les raisons politiques, morales et religieuses 

poussaient donc la France à intervenir à Rome ; mais, 

après avoir défendu le pape contre la violence qu'on lui 

avait faite, elle ne pouvait s'imposer à lui à son tour ; elle 

n'avait vis-à-vis de lui que le droit de conseil; elle n'avait 

que le droit de supplier le saint-père de tenir compte des 

exigences de la situation et d'accomplir toutes les réfor-

mes propres à réconcilier avec la souveraineté pontificale 

les habiians des Etats-Romains, C'est à cela qu'ont tendu, 

depuis la restauration du pouvoir papal, tous les efforts 

de la diplomatie française. Nos négociateurs ont trouvé 

Pie IX aussi généreux que par le passé; mais autour de 

lui les i vénemens avaient singulièrement modifié les opi-

nions ; les catastrophes survenues avaient redoublé la 

force des préjugés La France a dû alors insister res-

pectueusement ; elle a dû dire que s'il y avait péril à aller 

trop loin et trop vite, il y avait un péril non moins grand 

à accorder trop peu. 

C'est ainsi que M. Thiers arrive à la publication du 

motu proprio. Cet acte fameux a été très sérieusement 

examiné par la Commission, et, à une grande majorité, 

elle dit y avoir aperçu un premier bien très réel, un véri-

table progrès que peuvent seuls méconnaître les esprits 

aveuglés par d'injustes préventions. Les libertés muni-

cipales et provinciales instituées par le motu proprio 

paraissent satisfaisantes à la Commission. Quant aux 

libertés politiques, la Commission avoue qu'on n'en 

trouve guère que les premiers rudimeps dans la 

Consulte d'Etat, dont les membres n'auront pas voix 

délibérative ; mais elle pense que le pape est seul 

juge du degré de liberté politique que peuvent sup-

porter les populations romaines, et elle ne reconnaît 

pas à la France le droit de le blâmer. Le motu pro-

prio suppose d'ailleurs un vaste ensemble de réformes 

administratives, civiles et judiciaires, et le devoir de la 

France sera de faire en sorte,, par l'insistance de ses con-

seils, que ces promesses solennelles soient réalisées, 

comme aussi de travailler à ce que les bornes de la clé-

mence, pour laquelle il n'a pas été assez fait, soient re-

culées le plus loin possible. Mais, en attendant, et vu 

l'importance des résultats obtenus, la commission déclare 

qu'il lui est impossible de regretter que nos soldats occu-

pent le Vatican, surtout lorsqu'elle considère qu'ils y sont 

à la place des Autrichiens. 

Maintenant, combien de temps y resteront-ils? A cet 

égard on ne peut rien prévoir. La durée de l'occupation 

dépendra nécessairement des circonstances et du besoin 

qu'en aura le souverain pontife. Les crédits demandés 

doivent suffire à toutes les dépenses de l'expédition jus-

qu'à la tin de l'année financière, soit jusqu'au 31 décem-

bre 1849. ' 

Tel est, en substance, ce rapport, dont l'esprit géné-

ral et les conclusions noas laissent pressentir de violen-

tes luttes parlementaires. Un fait remarquable, c'est le 

silence absolu que le rapporteur a cru devoir garder sur 

la lettre du président de la République. M. Thiers a pous-

sé la réserve jusqu'au point de n'y pas faire même l'allu-

sion la 'plus indirecte. A coup sûr, il n'en sera pas de 

même au grand jour de la discussion. 

Au commencement de la séance, nombre de pétitions 

avaient été rapportées ; mais il n'en est aucune qui mé-

rite d'être signalée. 

Le Moniteur publie le rapport et le décret suivans : 

A M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le président, 

Un Tribunal spécial des conflits a été institué par les art. 

89 et 90 de la Constitution, pour régler les conflits d'attribution 

qui s'élèvent entre l'autorité administrative et l'autorité judi-

ciaire. Il a été composé de quatre conseillers d'Etat et de qua-

tre conseillers à la Cour de cassation, c'est-à-dire qu'il a été 

choisi parmi les magistrats les plus éminens par la science et 

par le rang dans l'ordre administratif et dans l'ordre judi-

ciaire. 

Un règlement d'administration publique, qui sera converti 

en loi, déterminera les formes de procéder de ce Tribunal ; 

mais il n'a rien été décrété encore pour déterminer le costu-

me et les insignes dont seront revêtus les membres qui le 

composent. 

Il importe cependant à la dignité de ses audiences, aux-

quelles le public parait devoir être admis, et au respect qui 

doit environner cette haute magistrature, qu'un costume lui 

soit spécialement affecté. Ce costume, par son uniformité, 

contribuera à unir plus étroitement encore des magistra:s qui 

appartiennent à des corps différens. Cet appareil, ces mar-

ques extérieures qui, avec raison, sont l'accessoire obligé des 

décisions de la justice, ne doivent pas être négligés, lorsqu'il 

s'agit d'un Tribunal appelé à juger souverainem- iit les graves 

intérêts que soulèvent tes conflits et les recours pour incom-

pétence. Il m'a donc semblé, monsieur le président de la Ré-

publique, qu'un costume approprié à la grandeur et à l'im-

portance des fonctions dont ils sont investis, devrait être im-

médiatement désigné pour les membres de ce Tribunal, et 

faire l'objet d'un décret particulier. 

En conséquence, 

J'ai l'honneur de vous proposer le projet de décret ci-

joint. 

Recevez, Monsieur le président, l'hommage de mon profond 

respect. 

Le garde-des sceaux, ministre de la justice, 

ODILON IÎARROT. 

Le président de la République, 

Décrète : 
Art. 1". Les juges composant le Tribunal des conflits por-

teront, à l'audience et dans les cérémonies publiques, la robe 

de soie noire bordée d'hermine, avec la toque en velours ornée 

de deux galons d'or, le rabat en dentelle, et la ceinture noire 

frangée d'or à l'extrémité. 
Le président portera, en outre, l'épitoge en hermine, avec 

quatre galons d'or à la toque, qui sera bordée d'hermine; la 

ceinture sera terminée par des torsades en or. 

Art. 2. Le greffier du même Ttribunal portera la robe de 

soie noire sans hermine, et la toque de velours sans galons 

d'or; le rabat sera en mousseline. 

Art. 3. Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à l'Elysée-National, le 11 octobre- 1849. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le garde-des -sceaux, ministre 

de la justice, 

ODILON BARROT. 

est 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle 

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l 'entremise 

des Messageries nationales et générale?. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 OCTOBRE. 

M. Arnal, le célèbre acteur du Vaudeville, était as-

signé pur M. Cresson, marchand de curiosités, devant la 

chambre des vacations du Tribunal de la Seine, à fin de 

paiement d'une somme de 1717 francs, montant de di-

vers objets qu'il lui avait fournis et que M. Arnal préten-

dait n'avoir pris qu'à condition. 

A l'audience du 6 de ce mois, le Tribunal, après avoir 

entendu les avocats des parties, avait remis la cause à 

huiiaine pour la comparution de M. Arnal et de M. 

Cresson. 

Ce matin, la salle d'audience est envahie de bonne 

hf ure par un nombreux public qui, ne pouvant s'imagi-

ner qu'on peut être à la fois un acteur fort comique et un 

plaideur sérieux, s'attendait sans doute à entendre quel-

ques-unes de ces spirituelles saillies que M. Arnal dé-

bite avec tant de verve au théâtre ; mais grand a été 

le désappointement des curieux, qui ont vu M. Arnal ex-

pliquer, comme tout le monde aurait pu le faire, les rai-

sons qui, suivant lui, devaient faire rejeter la demande 

de M. Cresson. 

Le Tribunal, après avoir vainement tenté de concilier 

les parties, a rendu un jugement qui a condamné M. Ar-

nal au paiement de la somme réclamée. 

(Audience du 13 octobre; plaidans, M es Cresson et 

Calmels.) 

— On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 

M. Maurice Schlesinger, éditeur de musique, a été ar-

rêté à Cœsel et conduit en prison dans les circoiuttrue' 

suivantes : Cœsel est une ville d'eaux. A table d'hôie, 

M. Schlesinger, parlant devant une dame d'honneur de 

la reine de Prusse, dit que le roi Frédéric-Guillaume 

avait manqué à ses sermens. La dame d'honneur menaça, 

par forme de plaisanterie, de le dénoncer ; mais le propos 

t'utpris au sérieux par des officiers prussiens, qui, le len-

demain, signifièrent à M. Schlesinger d'avoir à quitter le 

jardin public, où il se trouvait avec sa famille. La po-

lice intervint, dans l'intérêt, dit-elle, de M. Schlesinger, 

et pour l'empêcher d'être maltraité par les officiers; ma s 

elle le fit conduire à la prison, d'où il ne sortit que 

moyennant une caution de 12,000 francs et l'engage-

ment de se présenter devant ie Tribunal pour y répon-

dre à l'accusation de haute trahison. 

Ûttur*» de k*arï* d ;> 1 3 Octobre 1 
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Voulez-vous connaître les mystères de r-,-, . 

cabale, de la sorcellerie, du magnétisme en In ogie > de 1. 

vous être initié aux secrets des sciences ccenU 1 ' Vou-le2-

doctrine dos génies, des lutins et des svlnheo r' ^'«r U 
résume de toutes ces graves et infaillibles
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Diable rouge, almanach cabalistique pour 18^n^' lisez <« 

coûtera 30 centimes; mais à ce prix vous pourra '^ u TOus en 

tre avenir et celui de toutes vos connaissances • TOl| erv0 . 

découverte vaut bien KO centimes. V Almanach t Pare>He 

est le complément de VAlmanach prophèliou, , a,l'"'?ue 

a plus d'un rapport. H ' avec lequel i( 

— Aujourd'hui dimanche, l'Opéra donnera I» tic 

sentation de Robert-le- Diable. Ltvasseur Guevm» Y reP r^-

Castellan rempliront les principaux rôles. ei 

— GYMNASE. — Aujourd'hui dimanche, spectaM» r 

Babet, par rerville; Quitte pour la peur, si Si"»» forcë : 

par Bressant et Mme Bose Chéri; les Représentant iûué 

ce, parFerville, Tisserant, Geoffroy et Mlle Melcv- T" V5CAN " 

amusante folie, si gaîment jouée par Lesueur- ce s' um€a u 
peut manquer d'attirer la foule. ' s Pect«cle n, 

— L'Oiseau de passage, avec Grassot- l'Aim 

25,000 adresses, avec Sainville et Grassot ■* le Cl ev^ ' d« 

cadin, avec Loméml et Mlle Scrivvaneck '; enfin 1» r mus" 
Tigre du Bengale, avec Sainville et Hyacinthe- telle, tiu'" 1 

reuse composition du spectacle qu'on donne kuiourl'i 
manche au théâtre Montansier. J UUl di-

— SALLE SAINTE-CÉCILE . - La grande fête orientale n ■ A 

des plus bnl'antes, et tout tait présager un succé 1 elé 

aux fé es de ce genre. Décidément la bonne sociétéV ™ni e 

route de cet établissement le plus remarquable de in PnS
i 

jourd'hui dimanche, fête dansante et musicale I » , ' u " 
2 fr. par cavalier. Le P 1' 11 estde 
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THÉÂTRE CIIOISEUL. — Les Talismans du Diable. 
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ILLUSTRATION POUR 

RIRE. — REVUE CARICATU-

RALE DU DIMANCHE. — Trois 
numéros du Charivari, un 
tiers de plus que le Journal 
pour rire. 

COLONNES DE 

TEXTE. 

Augmentation Ue format. 

CARICATURES, PORTRAITS, CHARGES, SUR LES HOMMES 

LES RIDICULES ET LES CHOSES DU JOUR. 

POUR TOUTE LA FRANCE : Un an, 10 fr. ; six mois, 6 fr.; trois 
moi*, 3 fr. 50 c. — Etranger, 2 fr. en sus. — On s'abonne chez les li-
braires, aux Messageries et par mandats sur la poste (AFFRANCHIR). De 
tous les journaux à caricatures, LA SILHOUETTE est le moins cher. 

HÉMQRRHQÏDES 
L'expérience a justifié les merveilleux effel s du PINCEAU 

CHIMIQUE, et la grande vogue qu'il a acquise les confir-
me tous les jours. Il suffit de le passer soi-même sur les 
boutons héniori hoïdaux, pour que les hétnorrhuïdes Huent 

de tuile et dieuai aieaent comme a volonté. Ce pinceau est jusqu'à présent le seul moyen reconnu efficace contre 
l'affection hémorrhoïdale. U dure longtemps. On s'en sert en voyage comme chez soi, et son emploi est sans le 

moindre inconvénient. 11 importe donc à toute personne sujette aux hémorrhoides d être munie du PINCEAU CIII-

ruiorF nour s'en servir au besoin. — Pour des détails complets, on délivre gratis le prospectus. Prix du pinceau : 
m f,^. Paris, DUVIGNAU, pharmacien, rue Richelieu, (16 ; Marseille, PEVTRA1, pharmacien. (Affranchir.) 

' (2937) 

Convocation!) d'actionnaire». 

Les commissaires soussignés ont l'honneur d'informer 
MM. les Actionnaires de la Filature Dienpoise qu'en vertu 
de l'article 30 des statuts de ladite Société, il y aura as-
semblée générale extraordinaire au siège de la société, 
à Van ireville-lès-Longueville, arrondissement de Dieppe, 

le lundi 29 octobre, à trois heures de l'après-midi. 
MM. les actionnaires sont instamment priés d'assister a 

cette assemblée extraordinaire, ou à s'y faire représenter. 

Us devront être porteurs de leurs actions pour en justifier. 

Dieppe, 12 octobre 1849. 
Les commissaires : 

FAUCON, SELLIER fils, LECLERC-LEFÈVRE. 

AVIS. 
MSI. le» passagers «le l'ESPABOX, 

expédié pour San- Francisco par M. 

Tlt. Rouet, sont prévenus «.aie ce na-

vire partira du Havre mardi pro-

chain lO courant. 

A vendre, a 5 1/2 pour 0/0 net, une GRANDE PRO-

PRIÉTÉ louée 2,500 fr., à La Villette. rue de Marseille, 
pouvant servir d'établissement industriel. Voir M" Pres-
chez, notaire, rue Saint-Honoré, 297, à Paris. (165) 

jrV.fi* 
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AUBERT it C", ÉDITEURS, PLACE DE LA BOURSE, 9». 

L'ALMANACH POUR RlKtl est un joli petit 
volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 
portraits politiques. 11 -se vend 59 cent., 75 cent, par la 
poste, chez AUBERT , place de la Bourse , éditeur du 
Journal pour Rire. (2802) 

40 F . L'ACCOUCUEJIBM JOLIS ET LES 

ET AU-DESSUS. 

MtiiniMes t!es Femmes 

et traitement par M"" 

Professeur d'accouchement et sage-femme 

en chef de la Maison d'accouchement, 

.1 , place de i'Omtoire-du-B^ouvre. 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

Consultations tous les jours. 

ArPARTEMENS ET CHAMBRES GARNIS A TOUS PRIX. 

mm 
M 

mm 
CONTENANT : Les Tables Cabalistiques à l'aide des-

quelles chacun peut tirer son horoscope et prévoir son 

avenir ainsi que celui des autres , et des Prophéties 
curieuses sur les grands événements qui doivent arriver; 

précédé d'un petit traité sur les Sciences occultes, etc. 

1 jolitroLin-16ornédevignettes parBertall,Nadar,etc 

Prix: : 50 centimes. — Par la poste franco, 75 cent. 

Ma lad les sea 'êtes . 

1RAITLUKM lil' iiOCTEl 'B 

«km 
Médtcin {£# la Pacuîti d» Paru, maitrr tn pLirindcu, 

tx-pharmacitn des hôpitaux de ta ttllt de Parti, >T:I>-

ftneur de médecine- et di kvtun'tqui , konori dt m/ 

iaitttt rt ritempcnHt nationale*, t. 

Les gutirtsODS nombreuses el authentiques ob 
t"uuc> à l'aida île ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Aviint cette découverte, on avait à désirer un 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fut sûr dans ses effets, exemi'l des iu-
convénicirts qu 'oD reprochait avec justice aux 
préparations incrcuriehes. 

Aujourd'hui on peut regarder corama résolu la 
problème d'un traitement "simple, facile, el. non» 
pouvons le dire s. os exagération, infaillible coulre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Dr ALBERT est peu di.-pen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
s.ms aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et ddu> wm 
!e> climats. 

Rue Montorgueuil , 21.
 c 

Consultations gratuites tous les jours. 

TIUITKMKI1T PAR CORRESPOKOAMCB . (•V/r.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849. dans le» PETITES-AFFICHES . la ©AES3TTE DES TBIBUNAiJX et LE »BOIT. 

SOCIÉTÉS. 

per acte du 30 septembre 1849, en-

r8
Lou

r
it'camille-Hippolyte DAUDIN , 

marchand de lôles vernies, demeurant 
à Paris, rue de l'Echiquier, 38, a for-
mé ave trois commanditaires 5 dé-
nommés peur trois années consécuti-
ves du 1" septembre 1849, une socié-
té on nom collectif à son égard, pour 
la ven'e, passage Joufîroy, 25, de tous 
articles de laque lole et bois vernis. 

r.aison sociale : DAUDIN et C'. 
Signature attribuée à Daudin, qui ne 

pourra créer aucun engagement, les 

affaires devant être traitées au comp-

'"cipital social • 2,000 fr. fournis par 

les trois commanditaires. 
DACDIN. (S21) 

Par acte sous seing privé, en date 

du l«« octobre 1849, 
Il appert qu'une société en nom 

collectif est formée entre MM. Louis-
Daniel-Alfred BONNET et Joseph-Au-
guste FOURMER, pour le commerce 
d'achats à commission pour 1 intérieur 
et l 'exportation, dont le Biege est rue 

B
L|

è
d
r
urée

5
'de la société est de neuf 

années et trois mois, qui commence-
ront le i" octobre" 1849 pour finir le 

31 décembre 1858. 
Cette sociélé est fondée sous la raj-

son • A. BONNET et FOURNIER ; la si-
enature appartiendra à chacun des as-
Sociéa pour les besoins de la société 

seulement. ^ FoimsiE». (922) 

D'un acte sous signatures privées 

lait doubl', à Paris, le i"octolre 1849, 
portant la menl.on suivantet, enregis-
tré à Paris le 8 octobre 1849, vol. 40 D, 

ease s, reçu 5 fr. M) c. , décime com-

ris, signe Lestang, 

P II appert: 

Qu'une sociélé commerc aie a été 
élabiie entre 51 Michel DANIEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue st-Oe-
nis, 118, associé a titre de gérant res-
ponsable, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce ayant pour 

objet : 
i» L'édition d'imagerie religieuse ; 
2e L'édition de librairie religieuse ; 
3° Et la vente de chapelets, médail-

les, stucs, catres, tableaux et bijoute-

rio religieuse. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue de Vaugirard, 61, ou dans tout au-
tre lieu, à Paris, où ledit établissement 
pourrait être transféré ultérieure-

ment. 
La raison et lasignalure sociales sont 

DANIEL et C«. 
La signature sociale appartient à M. 

Daniel, seul gérant. 
Le capital fourni par le commandi-

taire s'élève à 4o,eoo fr. 
La durée de la société a été fixée à 

dix années, qui ont commencée le i" 

février 1849. 
Pour extrait : 

VARI.N . (923) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double, à Paris, le 30 septembre 1849, 
portant la mentiou suivante : enregis-
tré à Paris, le 13 octobre 1849, folio 
44, verso, case 9, re çu 1 fr. 70 c, dixiè 
me compris, signé Letanneur, 

Il appert : 
Que M. Louis-Etienne GALLIMARD, 

entrepreneur de tâiimons, demeurant 
à Paris, rue d'Arcole, 24, el François 
RENAUU, aussi entrepreneur de bati-
mens, demeurant à Paris, rue du Pout-

de-la Réforme, 9; 
Ont rormé entre eux pour six an-

nées, à partir du 1" janvier 1850, une 
société en noms collectifs, sous la rai-
son GALLIMARD et RENAUD , dont le 
siège sera à Paris, rue du Delta proje-
tée, 7, et qui aura pour objet l'enlra-
prise des travaux de bâlimens , soit 

pour le compte de l'état, soit pour ce-
lui dés particuliers; 

Que le fonds social a été fixé à ;o ,000 

francs; 
Que tous marchés , soumissions, re-

connaissances, obligations, billets à or-
dre, et tous autres écrits pouvant en-
gager la société, devront être signés 
par les deux associés; 

Et qu'enfin, aucun achat ni vente 
même au comptant, excédant la som-
me de îoo fr., ne pourront être faits 
que du consentement des deux asso-

ciés. 
Paur extrait : 

T. GRENET , mandataire. 
(926) 

ÎR1BCI1L DE C0MMEHC1, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRE. 

Décret dn » août 114*). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 1,2 oct. 
U49, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration laite au greffe, dé-
clare en étal de cessation de paiemeni 
du sieur GENDRY (Annibal), eut. de 
serrurerie, r. N«-des Matburins,25;fixe 
provisoir. à la date du 20 julll. 184« la 
dite cessation ; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apposés par 
tout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce ; nomme M. Lucy - Sé-
dillot , membre du Tribunal, com-
missaire, a la liquidation judiciaire,' 
et pour syndic provisoire, le sieur 
Portai, rue Neuve-des - Bons - Enfans, 

25 [N° toi du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commet ce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 octo-
bre 1849, lequel, en exécution de l'ar 
ticle i«r du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla- j 
re en étal de cessation de paie-
mena le sieur DEBIEU (Pascal-Eugè- ' 
ne), md de vins, r. Mnntholon, 2; fixe 
provisoirem. a la date du 20 août 
1848 ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-
ment aux art. 45S el 458 du Code de 
commerce, nomme M. Lebel, membre 
du Tribunal , commissaire à la liqui-
dation judiciaire , et pour syndic pro-
visoire le sieur Heurtey, rue Geof-
froy-Marie, 5 [K" 808 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 oct 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" au décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur BLANCHIN aîné (François Sé-
bastien }, mécanicien , quai Valmy, 
n 125; fixe provisoirement à la da-
te du 30 juin 1848 ladite cessation; 
ordonne que si fait n'a été , les 
scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar-
ticles 455 et 458 du Code de com-
ïnercetnopime M. I.eboucher, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Breuillard, rue de 
Trévise, 2g [N° 809 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 oct. 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en étal de cessation de paiemens le 
sieur DELACIIASTRE (Michel Hubert), 
ent. de bâlimtns, ci-devant faub. St-
Marlin, 201, etact. pass. de l'Industrie, 
1; tixeprovisoir. i la date du i« r mars 
1848, ladite cessation; ordonne que, si 
fait n'a élé, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce: nomme M. Vernay. mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 

liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire , le sieur Huet, rue Ca-
det, 6 [N° 810 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 
oct. 1849 , lequel , en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaratiou faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur LACASSAGNE (Antoine-Jérô-
me), entrepreneur de bàtimens, rue 
de La Tour - d'Auvergne, n 11; fixe 
provisoirement i la date du i* r mars 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Lucy - Sédillot, 
membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn 
die provisoire, le sieur Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2 [N» 811 du gr.] 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités i se rendre au Tribunal 

dt convntrct ie Paris, salit des assem 

bties «i créanciers, MM. les créan-

ciers t 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEBRUN ( Joseph -Emma 
nuel - Dossilé), tailleur , rue .Montes-
quieu, 7, le 18 octobre à 11 heures 
|N° 780 du gr.]; 

Ppur itre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi 

cation et affirmation de leurs créances : 

Non. Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
lai syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SIMON (Pierrol, md de 
grilles, cour du Dragon, 3, le la octo-
bre à 1 heure [N° 745 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndùs j 

sur l'état de la jailliieet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur Us faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

SOIA . Il ne sera admis que les créan-
cier» reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
deParis, du 12 OCT . i84», qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 
provisolrementl'ouverture audit jour: 

Des sieur et dame BARLOW (Adam 
et Marie -Louise Prudhomme), anc. 
mds de modes, rue Lafiitle, 24, nom-
me M. Lebel juge-commissaire, et M. 
Gromort, rue Montlioloa, 12, syndic 
provisoire [N° 9090 du gr.]. 

Du sieur DEROSIER (Marie-Alfred), 
épicier, faub. St Denis, 161, nomme 
M. Leboucher juge-commissaire, et M. 
Lecomte, rue de la Michodière, 5, syn-
dic provisoire[N» 9091 du gr.j. 

CONVOCATIONg DE CR^iNCIBRS. 

Continuités à se rendre au Tribunal 

ii commerce de Paris, salle des assem 

bléas des faillitts, MM. Us créanciers ; 

«OMINATION6 DE SYNDICS. 

Dei sieur BARLOW et femme, ar c 
m is de modes, rue Laffitte, 24, le i g 
octobre à 3 heures [N» 9e9a du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans ta 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tantsurla composition del'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

I
nomination de nouveaux syndics. 

Eoii.Les tiers-porteurs d'efleU ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

ioonnut, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-

tes. 

CONCORDATS. 

Du sieur FLESCHELLE (Sébastien-
Lysimon-Myrtil), boulanger, rue Neu-

ve-St-Marlin, 25, le 20 octobre i 11 
heures IN° 9012 du gr.]; 

Des sieurs LEMAIRE et C«, fab. de 
pompes, quai Jemmapes, 5to, le 19 
octobre a 9 heures [N° 8sn du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion qu* sur 

l 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs LACHAPEL-
LE frères, nég , rue Poissonnière, 13, 
en retard de taire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 16 octobre à i heure , 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [N» 8137 du gr ]. 

CLÔTURE DES OPÉRA™*»' 

FODK IKSOVII8AKCE D'ACII'. 

If. B. Un mois apr~ès U 

jugemens, chaque créancier re* 

l'exercice de ses droits contre ttf*» 

Du 12 octobre U<9-

Du sieur BOCQUET fils,
 <

j!J'
>

n
JJjt'ïi 

à Saint-Denis, Grande-I.ue t* 

gr.]; • 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du il juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur Lébn MAVER confiseur, Palais-
National, 76 el 77; déc'are ce dernier 
non affranchi de la qualification de 
failli el des incapacités y attachées [N° 

359 du gr.]. 

ASSIBBLBBS t,V 15 CCIOBB» 

... loueur 1" 
NEUB HEURES :Daner .an c. , 
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f"

]6l
 _ i 
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 jnr
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r
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 Hfr
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Bévém et innum»^ 
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court, 49 ans, rue «
 t KO

cV 

aao.-M-LiwbeMi »; '
Mi

 rue* 

itislv, 3i an», ■ ats,'" 
,07 M. Mirandc, 26 
l'Observatoire, 20. ,— 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un frftuc ix centimes, 

Octobre 1S49, F. IMPRIMERIE DE A .|GUY0T, RUE NEUVE-DES -MATHURIINS, 18. Pour légalisation de la 
Va Maire du i 

, A. 

"arrondis^ signalement, 


